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Lors de sa réunion du 14 janvier 1~70 à Hambourg, la commis

sion paritaire a décidé de présenter à la Conférence parle.mentair;'e 

de l'~~ssociation, conformément à l'article 14 du règlement, un rap

port sur le 6ème rapport ann~el d'activité du conseil d'association. 

11. Guillabert a été nommé rc1.pporteur, conformément à l'article 15 
du règleilient • 

. L.. Les problèmes posés par l'association au cours de l'année 

•,;,., --

1970 ont été examinés par la colliiDission paritaire lors de ses réu

nions des 2U, 21 , 22 et 23 mai à ]'lorence et 28, 29 et 30 octobre 

1970 à Libreville. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité le 30 octobre 

1~70 à Libreville. 

~taient présents : H. NGGU rlliBE (Cameroun), président, 

I·1 • .t-:..GB:i:!.1'-l.d.t-!..GH, vice-président, .L.1.IGl\ŒR, .t..lli"iliNG.t-.~.UD, BOB (suppléant 

h. ~lliill'J""ER), BRICJT, :uCL• ... .LK.t..B.t-.!.l\l" iURJ... · (Burundi), .LSll.NDO (Centrafrique), 

IB.t ... T.Ll.. (Congo-Brazzaville), .cLJ.~GO-B.LJ.~Gü (Congo-Kinshasa), 

.t.B.t ... GNITvhiE ( C:ôte..:.d 1 Ivoire), DE~JULF, J:t'ELLE.fll'lAI:t;H,. BO"ù.1...NGü (Gabon), 

G.t-...LLI (suppléant h. o .... NT~J:tG), GERL..:.CH (suppléant 1'1. CORON .ci), 

GI.tL-.JiD:CN (suppléant N. COLih), GLilŒE, KQivi~AORE (Haute-Volta), 

.l.J.. ... ùJJ.b:IN, ... J~Dl:ÜLlN.h.TOHO ·(Hadagascar) , bi.tioUl\.0 (l'iali), 

F1 ... LL B..t...B.t...IL.I. (hauritanie), üFFROY (suppléant !'1. HUN.ùULT), 

ND...;.:fLSO (Rwanda), V1..L.t-...N~1IN (Bénégal) (suppléant B. GUILL.t~BBRT), 

ül·h.Ji GL...llli (üomalie), ûl: ENAL.t,, li.t ... G ..... DCJU . (Togo), ~v~.611ERTERP (suppléant 

·vl. bC.tiUJ.JT) • 
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INTRODUCTION :· 

1 • L'Association -.se trouve à .. un tournant de son histoire·. El•e 

abord~ une nouvelle période de mutation et d'incertitude.' 
,' .. ,of 

. Les mutations· .qui.' s'opèrent ;avec la nouvelle Convention de 

.. Y.aoundé. II· sont entre autres le résultat · d lune évolution nê·e de la 
. . " ' '1. 

confrontation permanente de d'euX: philosophies. Dès l'origine, 

.l'Asspcf:ation était pour certains une solution de transition deva!?.t 

disparattre avec l'accession à l'indépendance économique et poiiti

que complète •. ~our d' àutres - et not~ent pour les parlementaires. 
'l' • :. . • • ~ • 

de 1 'Association qui en ont ·.fait une doctrine constante - 1 'Asso-
ciation. c.onsti:~u·e.·-un cadre de coopérati9n permanente. eurafricaine. 

· ~ Lès incertitùdes qui pèsent actuellement sur. 1 'A~oo.ia~io·n 
·sont dues à la cnnvergencë···de piusie1,lrs évé:q.ements,, do.nt les effets 

sont cumulatifs et qui affectent 1 (Association à des degrès. divers .. 
~ . . .. . . ' 

2. La• première inc-ertitude qui a marqué i 'année 1969 est ·la 

prolongation anormalement longue de la périod!~ ·transitoire dont les 

effets sont évoqués tout ·au long du sixi·ème Rapport généra·i a:'!activi

té du Co~seil d'Assoc~ation. Ainsi le Comité a dtl' décider: de proro

ger jusqu·•au 31 dEâcembre 1970 le~.mes:ures transitoires prévues 

in:Î.tial.~m.ent: jusqu'a~ 30 juin der~er. C~tte pro.rogation au,f.delà 

des d~lais pré~s pour la période transitoire a été imp~tâble à la·: 
' 

non· raificati,on dè Yaou.ndé·-II. par certains Etats membres. Depuis 

l~~·s ,~es chose.s .. ont :heureusement évolué et la n.ouv.elle Convention a 

pu ent.rer en vigueur le 1er janvier 1971 . après le dépet des ·instru-

~)n.e.~ts de ratification pa~ les Pays-Bas et 1 'Italie .• ·.: 
! ' 

.. ·. 
Ces retards dans la ·ratification ont accrédité chez le.s 

EAMA··,.·~-à tort ou à· rais~n," la thèse .qu.e ·certain-s p[;!.rl~ments des . 
,.~ . ' . 

Etats membre~· avaient des arrière-pensées et que leurs gouvernements 
c, ... 

. •. 
., 
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n'étaien~ pas en mesure de tenir, dans les délais utiles, ,les enga
gements qu'ils avaient contractés (1 ). Ainsi que l'ont mo~tré'ies·- .. 
dé)âts,au:~sein .. de· la Comm±ss:ion Paritaire à Libreville, l'effet 
psychologique. de:·-qett_è~incertitude. a altér? .~le climat de confiance· 

au sein d.e l'Associatio~ e~ 1969,.alors qu'en.réalité,la période 
• - • ' • : • 1 

transitoire a eu·moins d~effets négatifs au plan commercial et finan-
cier qu'on ·a~@.it pu le qraindre, ir~~e· aux.- disp~.sition,s. prise.~" 
'\l,tilement. p~r la Commission des Cornmuna~t~s et le .. Cons~il d ~As~oc·~~-

. - . . 
t.ion. .. •'> .. 

3. Ces retards'dans la ratification des engagements de la Commu-

nauté. alarment ·d'autant· plus les associés qu'ils se produisent.· .. 

au môment . où. ces derniers auraient grand besoin d' ~tré rassurés~. sûr 

l'avenir, contre les menàces extérieures qui convergent sur l'Asso-

: .. ciation : l'·h~stilité manifeste des. Etats-Unis et ·l.es p~es~ions qu'ils 

éxer~ent sur.certains·Etats membres ne sont pas sans effets sur·le· 

6omp.ortement de cos dernie~·s. De·m~me n'ont pâs··été sa~s e'ffet sur 

l 'Àssociation les pressionê internes de oe.rtai:ns milieux d'affaires 
' ' ·.: " 

de la Co~~uté ~ont les sources d'approvisionnement se situent 
;_ ' ' ,•. . .· '. ' 

·o.~ns q. 'au~;res pay~ que les EAlVIA • . '. . " . . ,. 

Cette· oppos:i,.tion a· pesé sur ·le renouvellement de ·y~oundé I 

et continùe de. peser dans les. négoaia.tions au sein du GATT et de la 
' ' 

CNUCED. ·"Il faût noter., en effet, ·que le"renouvellement de Yaoundé II 
n'a été. acquis· qu'àu prix dè.· ce~taines. concessions, .à savoir d'une. 

diminution des préférences dont. bénéficiaient .les EAlVIA ·sur .les mar.,... 
chés .:de la Communauté. En dépit des protestations des Etats africains 

associés, les '~:i:x ont· co.nfirmé à·. leurs partenaires, lors de la 

;r-éunio.n du Conseil d'Association· -le 30 septembre, ''qu·'ils procéder~iL·~njï 
effectivement, a~ J?Oment de 1' ~nt rée en vigueur de la Convention, . /) 
des abaissement du tarif douani-er' commun sur une sérié à.e produits-· 

. . 
tropicaux* ·dont trois produits importants dans le~ exportations· des 
EA.l.\[A. • . t•' 

(1) Il faut noter à titre d'exemple que l'Italie aura,· pour sa .part., 
mis trois ans pour ratifier la décision 67/491, adoptée par le 
Conseil des Communautés le 27 juillet 1967, rélative à l'octroi 
d'une aide financière temporaire en faveur des oléagineux des· 
EAMA, bloquant ainsi jusqu'à une dat.e récente l'application 
d'une décision comm:unautaire importante dans s·es effets pour les 
associés. 
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'' 
l ~ ! . - '' 

4. . ·Cette diminution doa :p~~.férenc<~.s·· :régionâie·s· sur "lèlr·: ... :'· · · 

.J?rodui t§ O.e base dont: bénéficient les Ei.illff.Â va iÏltervenif ·au · · ,. 
1 • 1 '1 ' 1 ' ~ • • • ' ' ! . 

moment où, par . ailleurs, la C.NUCED è,nvisage d.e procéder, 
dan~ le c.ourant de 1 1, ann~ e _·1971 , à 1 1 instauration 'd'un ré- ' · 
' '. ' \ ' ' . ·" 

. ·gim;e de. préférenc_es gén~ralisées J?Our les produits finis· et '· · 
' ., ·_semi_-finis de ._;~.-•ensemble des. pays en .vo:lè de dévelc>ppeme:b.t~ · 

. Ceci réduira donc les· pr~fé:r;>enc~s . dont pénéfi.ciaient. les 
_E.AMA ~gal~ment pour .. les proà:ùits. transformés~ puisque 1 r offre 
CO~,autai-re· est. b~sée SuT la ;frànchi·Se de droits .p·our 
1' ensemble Çies prodp.:its industriels des pays en 1 voie- ._de 

, ,, . développement; d~s la l:imite t'outo'f'ais de certains pla-· . --;-------

! r: 

f 

f.. 
t 
1 

r 
~ 
f 
{ 

·fonds. :---~.'-

' . 
5." Enfin, dans ce contèxte gén_éral: où la:-Comm~uté :est 
.partagée entre ses ~ngagements. vis-à-vis ~es 18. et se~ e~ga

. géments vï·s-à-vis de ·.1' ensemble du Ti er$ m9nde, .int'eryient 
·. l'ouverture des né~ociations av~~ 1~ Royatlme-UD;i .. < éet. év6.:.. 
ne~ent, .,heureux· en soi, constitue. un ~autre élément d 1 incè:v.:.. 
ti tude pour les :&l.MA. qui voud~~ien:t.: s~voi;_ quelles co.ndi~ 

• ' • 1 • • 1 • 

tions ·seraient offertes .par la Comnrunauté arue Etats a:t;ri-
, cains ·:~glophonés; m~mb~es .dÙ Oo~onwe~l th,· do:nt les pr~- · · 

duits sont~ ·pour la-~lupart, c~ncu;rent~ de ceux des· 18 · 
EAl\IIà et ~6-.niï cer-~i.DJL pourrai.Eü1t à v~ ir ~-gal·emen.:t . be~_o±n · 

, :d'une cdopé.ration financière, et. techni.~ué -de la' G~omm~ut.~ 
· . .Aussi," il ·est _-_bien.. difficile de 1 sav~ :quels·_ serori-t les -e-ffets 

'de 1 'ouver~~ de la -COlD.liDl.IlaJlt:é S~ -1"'1\~.oci"ation elle_;mênie. 
~ - ' 

t~; 1 

l' 6~. En conclusion,: il faut plué ·que ·jamais que le~·:24 -. 

f-·-·--,~ .: _ · ~-e~ai.res. pre_n.n:ent -~l~rement ~onscietwe d~ · 1'_'-évo~u-t:L~n~-------~ 
[ -~---- -que_ suit 1 t Asso'èi.atiori., ~u' i~s là contr~leD:t et qu-e les ~~x. 
r Et.ats memb.:r_;ès, en ,:Pl;U'ticûlier) fassent._ponnaître leurs 'op-· . ' 
~·- tians et la na t'lire de la coopération qu.' 1·1~ ·_entendent. m~~ 
r: tenir pour 1, J avenir. .. '. ':, 

~ 
~ 
1> 
:' 
:-,. 
l'' ' 
' r 

-.. 
'' 

·.' 

' 1 

. . .... ' .. ~ ... -... ........ "" .............. ~ ' 

l . 

1 

'/ Cf.I:'A/CP/198 /déf~ 
1 

/ 
1 

1
1
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' 
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Chapitre I - LES INSTITUTIONS 

7. L'exam~n.des décisions prises par le Comité d'Association 
concerna~t notamment les dispositions transitoires évoquéBs dans la 
première p~?-rtie du r~_pport général permet de constat.er que le Comité 
d 1Associa~~on s'est à_peu près complètement substitué au Conseil 
d'Association. En effet, ce dernier ne s'est pas réuni e~tre'le.29 - ' . 
mai 1969 et le 30 septembr~ 1970, soit dans. l'inte:t'valle df;? .. ·16 mois. 
Ceci semble peu.conforrne aux dispositions de la Convention de Yaoundé 
qui prévoit, en son artiQle 44, que le Conseil se réunit une fois 
par an. 

8. Cn pourrait parler ainsi d'une véritable .carence iu Conseil· 
. . 

d'Association si les délégations de pouvoirsqu'il a données au Comité 
d'Association n'avaient permis à celui-ci de prendre à son niveau 
des décisions importantes permettant un fonctionnement normal de 
l'Association. 

Il y a lieu, en effet, de se féliciter du·traVail effectué 
par le Comité qui a pu approuver, lors de ~a réunion du 17 juillet 
dernier, le 6ème rapport d'activité du Conseil et. le·faire parvenir 
- pour la première fois depuis des années - en temps utile à la 
Commissio~ Paritaire et à son rapporteur. L'efficacité du travail de 
coopération effectué par le secrétariat -paritaire· du Consei·l a rendu 
possible,. en fait, et l'adoption darl;S des délais util'es· du 6ème 
rapport d' activité et sa transmission .aux organes . parlementair-es 
de l'Association. 

Ainsi que l'a précisé le Pr~sident en exercice du Conseil 
d'Association, M. Damiba, devant la Commission Paritaire à 

Libreville ~1 ), le Co:p.seil· d'Association reste néanmoi~~ l'org.ane 
politique final et responsable. La délégation de compétenc~ qu'il a 

- donné; depuis 1964 au Comité d'Association, . ne libère ·pas .le Conseil 
de sa responsabilité po·litique, puisqu'à chacune de_ ses sessions il 
délibère sur le rapport que lù.i présente le Comitéd'.A.ssociatio.n 
relatif aux questions que celui-ci a traitées. · 

(1) La Commission Paritaire a tenu 2 réunions en 1970, la première 
à Florence du 20 au 23 mai et la 2ème à Librev,ille du 28 au 
30 octobre. 

CPA/CP/198/déf.' 
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. 9. La réunion du 30 septembre du Conseil. d'Association, tant 
attendue.1 a été dans une certaine mesure .déc.evante à la fois de. par 
un certain absentéisme de Mi.nistres tant européens qu'africains, et 
de par:· ie fait que la concertation intervenue sur les aménagements 
tarifaires que la Communauté entend apporter sur certains produits 
tropicaux a mis e~ évidence les difficultés qu'éprouvent les Etats 
associés à faire admettre par leurs amis européens le bien-fondé 
de certaines de leurs revendications essentielles. En effet, la 
consUltation n'a pas véritab~ement permis.aux Etats ass~ciés de faire 
revenir les Six .sUr les aménagements ·tarif'aires envisagés. par la 
Communauté.;'· .. 

Cette procédure de consultation entre les Six et lés 1'8 devait 
~tre revue, de ;façon que le point de vue des EA.MA puisse véritablement 

/ 

influencer la décision finale du Conseil d 1Association, alors que 
dans la pratiquG de ses débats depuis l'origine;· les EAMA. ont 
l'impression d'~tre mis .devant un fait accompli .lorsqu'un accord 
est intervenu préalablement entre les Six, calui-ci se révélant 
alors intangible. 

Par contre la réunion du.Conseil a été positive sur la consul-
' tatien entre les 24 relative aux préférences généralisées, étant 

donné que la Communauté a accédé à la demande des Etats associés 
. . 

tendant à inclure dans son offre une clause générale prévoyant que la 
Communauté et les· pays développés redresseront toute situation dé
favorable dont les pays en voie de développement qui bénéficiaient 

.de préférences spéciales aur~ien~· à soÙffr.irpar suite de l'instau
ration du système des préférenèes généralisées. 

De m~me, le Conseil a accueilli avec satisfact~on les infor
[:· mations données par la Communauté sur les demandes d'adhésion du 
r Royaume-Uni, du Danemark, de 1 'Irlande et de la Norvège ~t 
f. sur la posit::bon .de la Communauté· en ce qui. concerne notamment les 

incidences de ces demandes sur la politique· de l'Association. 
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Quant aux 're~ations entre les différents .organes· de i 'Assq-· 

' ' 

10. 
' ' ' 0 ' 1 • ' ' .. ,. • • :' ~: ' "•' • t • • ,, • • 

ciation·, ~. .ei~es s;e sont effectuées dans deS condi tiohs sati$faisarit es .. 
-gr~'ce 'à un dialogue ·c~:p.tin~· ·entr~ .euX., c'eci a été renàu' p'oesibi~'t 'l . 

0 
• , , 

0 
• ' 

0 

• • • 
0 

• r 
0 

K ' , , , , 
1 1

• , 1 r 1 ~ 

notamm~nt. ·par la présence ('~tive ''èt très -marqu'ée des 'repré!Sentant:s· du· 
Conseil d'Association ~t'de ~la Co~ission des Comm.Una.tités'' aUx .. :-J: 

réuni~ns. de la c'ollll'!iissi'on Pa;itaire·., . · · 
' . ' . ' . . . . 

·~ f . 
' ,, ' .. ', ' 

11, •, : ·,un 'changement importl?-:dl:i: est inte~venù au sein' de la' coimnirùJj.f;>l+ 
· de.s Communa~tés;_ o~eville ouvrière· de'. 1 'A.ssocïati~n~ Les. g~~yerriek~nt.s 

de_s 24: associé~ comme l~s membres d~s' organes' parlementaires de . 
' 1 ., • 

1 'Association ne- peuvent qu·e .regretter ~e départ. 'de M. ,ROCH15:REiU ;; 
.. . • • ,. • • , • • ,· r 

l~uel s'·ôtait entière.Dient. consacré à: la ·ëause de l.'Association et 
'jouissait de la .. confiance de tous~ les EAMÀ. . ' . .. : ·. •. . i 

'· ' 
L 1 élément encourageant est que le nouveau· responsabl-e · 

des relations avèc les bix-huit, M •. Je~n François DENIÀÙ, a . 
. de l'Afrique une grandé expérience et. est égal~ment ~e négo-· 
· ~iate'Lli' de ia :Communauté avec l~s quq.tre pays candidats à : · 

• 1 • 

1 • - ~ 

1 ,, 
' ' 1 ,, 

. ,\ . 1.17 ~dhésion ·dans l·e. contexte .de 1 ~élargissement d~ la C<?mmunauté. 
C,eci esif. . de pon augure- po~r i 'Association puifique, à .. n 9 .e~ :pas . .-.. 

1 1 ' , ,, ' ' , 1 ' :.-- • 

. :~· g;outer, .. le "negociat·eur" de ;la Commlll1fl~te aura à 1 'espr.it, · ~-o~t. 
a~ 'lop.g des. négociations, l~s problème~ de~ . 'EAJ.VIA dont il ·est,-

,, J ' \ ' ~ ' ' 

ent:re autres, r~s:ponsab-1~ ~ 
1 L ' ji 

: . .'.r . \ • •• J \ 

,_ 

:. 
': 

,, 
1 ••• ' '. 1 ,. 

t' ) 
\ 1' 

. ' ,: 

··.r '. 

• 1 

. ·.r 
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,Chai>itre II - LE REGIME lREFERENTI:GL DE L';J3SOCI.ATION 

1 2. · Le système des préférences régivnales que repré-
sente l'Association CEE/~~1 fait l'objet de telles contes
tati~ons dans les pays tiers qu 1 il apparait utile de pré ci-

... :_ ser quel est le· contenu actuel de la politique préféreh
.. tielle de 1 1 Association~ 

L~ régi::ne .éle zones de libre-échange entre la 
Communauté et chacun des 18 lli~l~· fondé sur des préférences 
dépassant les simples avantages tarifaires, est en cons
tante évolution et a connu des moclifïcations importantes 
depuis 1960. 

" 
13. En 1958, la politique commerciale instituée entre 
la Communauté et les Etats, alors territoires africains . 

1 

et malgache, était essentiellement d'inspiration française~ 
• 1 : • 

par nécessité et par philosophie~ Le régime préférentiel 
.de l'Association résultant, on effet~ de liens historiques, , 
comportai i:; ü1i tialei!lent, non seulement des avantagee tar:L
faires importants, à savoir la franchise pour les produ~ts 
exportés-par les ~·~kt, ·mais·aussi des garanties d'écoule
ment et· de prix sur les narchés de la Communauté,·puisque 
les :produits des T:.:peys associés éta.~ent considérés comme 

. . 

de·s produits communautaires. Réciproquement, le ·régime. 
privilégié Qont la France bénéf~ciait dans les territoires 
.africains qui dépendaient uniquement d'elle était étendu à 
ses cinq partenaires, qui bé.néficiaient de· ce . fait des· 
m~mes préférences (les préférences inverses)~ 

14. "ù. partir de 1960, avec 1 'accession à l 1 indépÉmdance ~ · 
intervient la disparition des relations horizontales·liant, 

. a~ l?ein d 1 un,e même zone éconoirrique, la plupart des EiÛIIli.l 
entre eux. Dès 1963, avec la signature de la première Co:p.-

. ' ' 

vention de Yaoundé, est préyu une dégressivité des aides 
à la production sous forme d'une diminution progressive du 

Glli./CF/198/déf. 
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~~ 

soutien ~~~ ~:~d.es:.: prino.iOO,~ --~X:QQ.\+:1/Iï s. a.ê ê ... ~ ,-- ~i~A~.::~~1i~'?fislu. 
qut'à l'expiration de Yaoundé. I, le. 30 juin 1969, les prix,des· 

produit:.s des E.AlVIA devaient. ~tre en.mesure de slaligner surl~s pr~x 
.t"':~-·~· ·~'. ':;.~ . . . . • ' ' ...... , \ 

mondiaux • 
... ~~- ~· ·;;-,;:: : ... :·~· • •• ··.:. ' •• l.. • :: ' .j ~ • ' .. ' .-~~·: ':' ''::i \ 

, ~ .·~:u..-~-an .pur;ement .t!;l.rifaire. s'est produit une. suite .d~~~pa:i.sse-
~ . . ~ ... 

ments d'Q.- ~ari~. dçuanier commun à .. l 1.occasion de diffépen~~,.S.; n~~ocia-

ti"o;ns 'mUl tilo.t érales au sei,n du GATT - à sav;oir lons. Q.~s A~~~9;;~~a..:. 
tions Dillon, puis lors du Kennedy-Round -allant jusqu'à 25% :· 

d 1abn.issem'ent "eri moyèn:rie pour la plupart des prodÙits·,~ et 15% de 

eruàp'ehsi"6n· 'a.e:ns' ·le cas du café et du 'caca~, avec la mise· en ~gueur. 
anticïpé·e ·du·-:tarif extérieur couimûn réduit· poujt ces· pr:oduït~~ .. Ep. 
outre. ét'a:it :inte'rvenue'·la sus:Pe nsiontotale du tarif e-xt.;6rieur commun 

pour le thé et les bois tropicaux; ceci s'ajoutait ·au ·fait ··q:u:e 'pour 
' . . 

certains produits de base, tels que l~s graines oléagineuses Je !ooton 
•• • ' • • • ' 1 • • - ! 1 \ 

et· le "éa:outc:h.ou:c il n 9·exi.stait pas de· protection tarifaire pùif;lque 
1 •• • ' 1 ~ • •• • • • • • t 

1e tarif: ·douariier· coinmun· comporte un droit ntil. · ·1 
' ' ... . :> • ~. • • • 1 

.A. Les nouv.eaux abaissements ·ta+.ifaires sur tes produits· ,de base 

15 ~ ·. ·La signature:. de Yaqundé. II a ét,é 1 1 occasion· de ma~ uer. une 
no1.ilv-elle étape· dans le proc es. sus de dés.armeme·nt tarifaire de 1 'Ass6-· 

oiation~ Lors de 1~. consultation int.~rvenue Sl.ll sein du Oonse;i.l le 

3,0.9.70;- la .Communauté a confirmé son intention 
1
de procéder .à ·.des- sus

'pensior,t:s .partielles·· du tarif doup.rii·er.- co!Mlun sur uP.e sé~i.e ·.de !'rÇ>dui ts 
tropica'\,1X -dont .~t:r.'ois · .. sont importants _poux. ·l.E:la EAMA : le· café, le 

' . ' . 
. cacao et· J.·~.huile, d.e palme ( 1), ainsi .que sur d 'a11-tr~s produits. 

(noix de.·coco,'-'pci,vre, cannelle, gingembre, (2) etc.) (voi;r· ;iiste 

à l'annexe !I ·du ·6ènre rapp0.rt gén~ral; doc. 32/I-II). 
• 1 ~ 

( 1 ) Susp·ension· du ·droit . •' .. 
. . . i ' 

-sur le··cafe vert~ de ·g, 6 à 7%, 
cette suspension étant liée ~ +'existence et au bori . 

..i 

. ,. ~onotionn_ement de 1' acco:rt<l int.erne sur le café; 
'. -sur le cacao en 'fève·s,' de "5;' 4 'à' 4%, . ~·: '. 

: ·"'"''SUT· 1-lhu.ile :de- .palme· de ·g à· 6% · .... · ., .-: ,.: :: 

(2) toutefoitJ. "la·· C.ommun~ut·é .a- décidé:·de ne pas aménager 1.e T .-D.c • 
.. J>.01.lr l, 'huile de . 'Q9is .de Chip.e et de. proc ~de:r .à une. susp1en,sion 
moins important·e d.u T ~D.C. pour la camiellà. · · · ·. · · 

. ' ,, 

,."'• ·- ., ~ . . . 
• • ·)-·,, • . ' •• ••• ••. J ... .' ... ,~ 

.,_. 
'~ \ . \ 
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16.. Ces aménage:r:wnts tarifaires faisp.ient en g_uelque 
sorte partie: de la n~gocü\tion' pour' le !'enouvell~ment de '· 

Yao"t;IDdé I, p~isque co~~ l'indiq_ue ie·rap~ort arinuel c'est 
au coÙrs de 1~ troisième réunion -des· ·I::ru.-.ties Contra.ètantes. 

' .~. ' . . 
au niveau ·ministériel~ le 29 mai-1969; et de la .sixièmè 

réunion. du ·13 juin 1969 des Fartl.e·s Contr~ctan:tes 'a'u ·niveau-
' ' . ' 

des lunbassade~s que les Etats associés ·ont 'été informés 
officiellè~ent de 1~ ·volonté' des:. Etats membres de faire un 
"geste,, à 1 1 égard des ·p~ys tiers èn' voie de développement• 

_ C'est ce, qu' oD:t rappelé le-s représentants 

de certains Etats membres~ à 1' occasi-On_..de. discussions 
qui ont eu lieu en juin au Conseil de$ Six ~ur l'opportu
nité d 1 abaisser· le tarif douanier commun eU+ la cannelle 
et l'huile de bois de Chine~ Certaines délégations ont: 
souhaité que la CEE.renonce à réduire son tarif extérieur 
sur ces deux produits afin de ne pas gêner Madagascar, -
exportateur de ·ces· produits vers la CoiD:m.ùnauté qui est son 
·principal client. Par co.ntre., deux délégations. des· Etats 

1 

membre·s · n·r o'nt pas· admis· ce point 'de· vue 'ët ont souligné que 

cette réduction du.tarif.~o~~i~r commun avait été considé-
. 1.n 1.quee · .. . . 

rée comme· une chose acquise dans l'exposé des motifs de · 
. \ . 

Yaoundé' II tel qu'il avait été nQtamment soumis· .-aux-~1e~ 
ments 'allemand ~t néeriandais. 

17. . Il appa..i-aît donc que la 06:mniunauté estime· difficile 
·. ! . .' . 

de· revenir sur ce geste, dans la mesure ?Ù il était effec-
. '. .. ' 

t~vement pour d'aucuns une condition du renouvellement de 
' . ' 

Yaoundé I. Il constituait, en effet, .;pour la Communauté, ~e 

ma.nifeE~tation. qu' e.~le .estirq.ai t utile, de son sens des res
po~sabilités ~is-à-vis' du Tier~. monde. dans son e~se~ble et, 
aussi, un ap8.isement à certain~ autres .. pays industrif-~isés, 
1 '' ' .. • 

en pÇU'ticulier les Et13-ts_-Unis 1 qui cpntestent la poli tique 
· préf_ér~ntie~le de. 1 ~ .ù.ssociationo 

, La Communauté, _grâce à 1.' action de la· .Qommissiop., ·. 

notamment, a esti)llé qu' ~lle d,ey.ait limitez: ce·· geste, de 
façon à ne pas· lé.s~r les int,é~~ts d,~s Etats associ.és. 

1 
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18. De .leuT .c·eté, les Dix--huit, lors des .réunions des 

r-·arties Contractantes, et dès ~e 2~. mar~ .1969, se sont d~-' 

clarés·avec· fermeté ·aétavorables à tout projet d~ réduction 
• - - 1 ' 

des droits du .tarif douanier co.m.mun (ainsi que.liindique· le 
. . 

6imre mpport généraJ. (pp;. 31-32): "i1.leur avis, les·mesu-

res. de désarmement tarifaire intervenues depuis la conc.lu

sion du ~rai té de Rome, en 1958; 'ont por.té préjudice à 
leurs intérêts commerciaux. Ces· mesures s'ajoutant à la. 

suppression du ·marché privilégié sur leqùel la plupart de 
ces Etats. bénéficiaient ·de· la ·garantie de prix et d' écou

lement ,de leurs produits7 auraient même singulièrèment 
aggravé la situation de leurs recettes d 1 exportation èt· 

'• . 
' compromis la position coinlii.erciale aéquise sur ces m.archés 

priVil~giés de 1 'Europe des Six."· 

"Lès Etàts associés établissent e:q. effet une rela

tion .ent~re;. c1 'une. part, les abaissements suycessifs. du 

droit du·tarif· douanier commun intervenus depuis 1958 sur 

les· principaux pro·duits tropicaux et, dr autre P<:?Xt, le 

.fait que l€nF's exportations .dé ces produi.ts vers la Conunu-. 
. ' 

nauté auraient s~nsiblement .décru (pour le, café vert, 141 

mi.llions d 'u. c. en 1967 contre 160 millions en 1958), ou 
n'am; aient' guère progressé (pour les bananes, 5.3 millions. 

d 1-u.·c-. en 1967 contre 48 millions en 1958);. Or, dans le 

m~e temps, la valeur des importations cle café vert en 

provenance d'l~érique latine dans la Communauté s'est ~ 

a.cc·rue de plus de· 30 % et. èe::lle des importations de bananes 
de-· même provenance de plus de 100 %. " 

·"T.ar. ailleurs, en ce qui concerne l'hui:J.;a de palme, les 
Etats associés ont .estimé .qu'il serait anormal ÇJ:' abais'ser 
le ètroi t de 9 à 6 %.. Ils. ont relev.é ·, en .effet, · que de. 1960 

à 1965, leurs exportations de ce produit vers la Communaut~ 
ont. connu. une diminutîo.n-sen:sible en quantités et en va-
leur. Cell.es-ci· ·ont · ë:ffecti vement baissé, · ~u ·cours ·de 

cette période 1960-1965, de 131.0do tonnes, ·représentant 

30,5.millions de dollars, à 101.500 tonnes, pour une 

CP.à/CP/198 /déf •. 
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valeur- de 25,4 millions de dollars, tandis que les importations 

r- de la Communauté en provènance des pays tiers connaissaient uné 

forte progressions passant de .135. 000 tonnes s pour une valeur de 

)0 inillions de dollars, en 1960, à 1'62. 000 tonnes, pour une 

valeur de 42,5 millions de dollar~, en 1965''. · 

"Les Etats assoc:iés ont fait valolr que, dès lors, toute 

mesure 'de suspension du droit sur ce produit aurait des réper

cussions fâcheuses·sur les recettes d'exportation de certains 

Etats assoeiésJ et notamment de la République démocratique du 

. Congo, de la République du Dahomey et ële la République d~ Côte 

d'Ivoire,· compte tenu du rôle important joué par l'huile· de 

palme dans le commerce d 1 exportation dè ce.s Etats". 

19. Sur la base des données ci-dessus indiquées, les E.A.M.A., 

ayant démontré que les suspensions tarifaires ciéjà. intervenues 
t 

ont effectivement affaibli leur capacité exportatrice sur les 

marchés des Six,_il reste à la Communauté et aux orgànes de 
• ' 1 

·l'Association le devoir de tirer toutes les conséquences du 

préjudice encouru par les E.A.M.A" (1). 

Il n'en reste pas moins qu'il sera difficile pour la 

Communauté de revGnir en arrière et ·procéder à uri réajustement 

de son tarif douanie:r commun qui ne manquerait pas de sus ci ter 

de très vive~ réactions de la· part des pays tiers. 

(1) La Communauté avait précisé qu'elle procéderait à des 
"suspensions" tarifaires et non 9. des abaissements 
définitifs de son tarif douanier, de façon à pouvoir 
réexaminer la situation s'il était démontré que les 
intérêts des Etats associés étaient réellement lésés. 
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.. 
. 20. Les Et~ts· associés cons~àt_ent, avec;: regret, _que la qommunaut.é 
a, à 1 ~ océàsion de ia signatur~, de Yaoù.n,dé II, porté atteinte un~· 
nouvelle'fois au sye?tème de préférences dont bénéficient les a. 

' 1 ' ' '. • ' ~ ' 

Ceci confirme incontestablement l'orientation vers un amenuiseme~t 
progressif des préférences de 1 'Association~· 

'/ 

21. Sur. la base de toutes ces .constaté.tions, on peut con~lUre objec-
tivement que les critiques-des pays tiers paraissent de moins en moins 

. ' 1 

fondées,. dans ·1~ mesure où, au pian qomme~cial et tarifaire·, 1 'As.so-
ciation _ s ~est résolument engagée dans "U.I1 proceséus de désarmement . 

préférentiel. Il- est donc difficile de dire que dans ce domaine le.s 
' ! . . 

liens ·entre les associés s'e soient consolidés. Il appara:tt plut8t que; 
' ' . ' 

ces liens entre· les 24 partenaires ont cnangé de nature.· Ils s,ont , 
' 

passés, en faït, d'une protection oommerciale_de moins enmoins mar-
quée à un renforcement de· la c'oopérri.tion financière et techniqu13. 

4 ' .. ' • ' 

Dans cette. mutation, la coopération fihançière et technique tend à 
deveni~ l'élément le plus important de· la politique-d'association• 
entre les Dix-huit et les, Six. Il y a là ·une évolution à laquelle 

l'Âssocciation _devrait ~tre très atte~tive, afin qu'elle. ne s'accen...:.' 
tue pas trop rapidement, compte tenu de l'importance primordiale de 
la politique commerciale pour le~ ÈAMA: 

1 •• ' 

- . 
B. L'élargissement des préférences de.s EAMA aux trois pays de 

l 1 Est africain 

22. L'Accdrd d'Arusha II est entré en vigueur le l.I.l971 en 
1 

m~me temps qu~ Yàounde II. C'est donc dès l'année prochaine que 
se feront sentir ~es èf.fets de cette concurrence pourlef:! EA:MA 
puisqu'Arusha I n'est jamais entr6 e~ ~igueur. 
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En effet'· les disposition~ de 1 'Accord d' Arusha 
reiati ves aux accords 'c~I!lTilerciau:X: sont _les mêmes que c·elles 
de Ya9undé II et prévo~ent une fr~chise de droits à l'im
portation dans la Communauté des produits originaires de 
1 1 Est africain. Ainsi, la CoJD+!l,ùnauté a marqué son souci 

··-
d'assurer aux 3 pays de l'Est africa~ le_m~me régime d'im-
portation que celui réservé aux prOdui 1/s a:~· EAMA .. 

Toutefois,, pour trois 
' ' ' 

produits, le p~otoco_le II de 1 t;wcord prévoi~ certaines 
clausés de sa~vega.J:.de au cas où les importations. de· café,· 
de clous cle giro'fle· et de con~erves d'ananas depasseraient~· 
au cours de 1 'année·, les quantités suivantes 

- pour le café non torréfié 56.000 tonnes; 
- pour les cloÜs de girofle 120 tonnes; 
-pour les conserves d'ananas 860 tonnes. 

·Dçns ce cas, "la Çommunauté est autorisée à prendre, 
sous réserve de consultation des pays.de l'l~riq~e de l'Est, 
les me~ures nécessaires po~ éviter des perturbations gra

ves __ d.an_e~__.l.e$ couran~s- .. _~~~hanges~ _ (~1). 

-
23. De m~me pour les produits agricoles homologues et 
con~urrents des. produits européens, soumis à organis8:tion.· 
de marché, le régime d'importation des produits de l'Est 

: . . . ' .. . ~ 

af1ièain est le même. que celui de 1~ ... C.o_nventi?n de Yao~dé (2)o 
. ' . 

Dans l'une et l'autre conyention, l'art~cie 1 alinéa~ du 
protocole n° 1 dit que "le. ~égime que la Communauté ré9e.~v_e 

(1) Notons que· ces plafonds ont été-fixés très largement 
et p.erme.tte .. :P.t une pJ;'ogression sensible des exportations 
de l'Est africain, compte tenu des niveaux actuels 

.. d'eX:pbrtation 'de ces .. trois produits vers la Communauté. 

(2).Voir articles 2~ 3 et·4 de l'Accord d 11irusha = arti~ 
cles 2, 3 et 4 de la Convention de Yaoundé. 

CI·.b./CP/198 /déf. 
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à ces produit~ est plus favora~le gue le régime général 
a:ppliéa'biè àux mêmes produits· originaires des pays tiers". 
ie r:èglement ·d' ~p:plication de.: cet articl'e; présenté· par · . ~ . . - ' 

la- c-ô!nmiss~on des' 'co~1lllautés au .Conséil' tend 'à. as~imiler 
en tous pdi:D.t·s· ·les importations d·a·s ·produits agricoles de 

, • 1r 1 

des · E.iw..n: ·-~t à· lèur ,ac cor- ·. · : 1 'Est·.' a.fric·ain à .ceux provenant 
.! • : • ' •• ' • '~ ' ' • 

der les mêmes privileges4 
. ~· .. .. ' .. :; .. ,· 

'1 

.' 

24. Les 18' Elù\!Ul s .. e sont félicités,. et se félicitent 
toujoll.rs, de 1' association des. t:rois pays d~ 1 'Est afri- . 
cain à 1â· Oommu:nauté, estimant gu 'une telle associatibn ·. 
va dans ·le 

4 

s. ens. du: renfo:roement de· 1 'uni té africai:à:e ~t· dè 1 
, • 

la coopération régionëJ.e par l'extension possible des· zot:i.es 
de l~bre-échange existant en Afrique. 

Ils ne méconn~s~ent pas pour autant les inc?nvé
nient·s qui pourraie~i;. résulter pour eux de eette. c·oncur~ , 
:Denee que les produits de +~Est africain leur fe+>ont sur 

- " .-- ~ . . 
les marchés· de .. 1a Communauté. Ceci ·est·· ~ai :gour les pro-
dUits . tropicaùx .dori.t .1 'é:lasti~i té d.e ·la ·demande n·? est· pas 

... 1 ' - • , ' tres· grande·.· dans les pays consommateurs europeens· ou. les 
:&lM:l. rené·ontrent déjà. là..' c.ori.currence ·très viVe des pays 
d 1l1roérique latine. 

25. ·· Ceci .sera ·sur.tout vrai :··pour les produitf3 agricoles ·.: 
,.. · homolo'gües et concurrents. des prcdui ts .èuropéens , .. : Compt.e . 

.. t.en~, e.n effet·,.: du caractère ·p:i-otectionniste de la. poli ti~.· 
que àgi'ic6lé. ~COIIllll1fD.e, il est à craindre gue les· quanti tés. 
éxportablés ·de tels produits àgricolés de l'.Est africain, 

s'ajoutant à ceux des ElJill.il., f_assent peur à la_ 9.9~~~:t:1:~! ......... · 
et incitent celle-ci à'ajU~ter' en conséquenc~ ses règle-

• 1 ' • ' • - ' ·- ' 

n:ents relatifs aux produits originaire.s · ~es .tœsoci.éB 
africains, dans le sens d hu:1.e sauvegarq.è dè .ses _iri.t~r$1!s, 

• • • • • • • •, • j. 

telle. qu'elle est ~nvisagée,'au ~r<?tO.CO.le n° 1 annexé à la 
Convëntion. · · .. · · 
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· Ce·tt·G brai'nte· n·' est pas s·ans fondement sï I 1 on 
prend à titre d 1 e.:xemple le, régime d 1 importation proposé: 

récemment: par .la Col!l.I!lisf?ion des Corun.unautés pour 1·' impor-. 

tation ùu maïs des Etats africains assc-

.ciés. àyant.tenu compte que les pays de l'Est africaill 

étaient des exportateurs potentiels importants, la Commu-

. nauté a proposé une 11 pr&férence 11 tendar1t à baisser le 

·prélèvement (1) de 0,10 uc par ·100 kg, ce qui fait que 

l'avantage serait de 2,8 %du prélèvement, c'est-à-dire 

qu'il serait négligeable. Jamais,dans le passé, l'avantage 

accordé :par la Commùnauté ·aux E1.1.i1:Ul n'avait été aussi fai

bl~. ·nans les motivations .données .lors des débats au 

IJarleme11t européen sur ce problème, il. est apparu claire

ment que la Communauté a eu peur des tonnage~ importants . 
. ' 

de l'Est africain alor~ q~e la prise en considération des . . 
seules exportations des Ellilli~ -·qui sont marginales·- au~~t 

permis à la Communaute d'être. be~uco~p plus libéral~ d~~: 
• • • ' 1 1 ~ 1 ' •• J 

sa réglementation, coi!II1e elle 1 1 est pour d'autres :proÇI.ufts 

représentant. un faible tonnage d.' importation en provenance 

dé s E..UJ.J.l. ( 2) • 

.1 

26. En bref, 0.. 'asBihùlc:bion l..lu ~·Ggi~B d' inportation 

des produits ag:r:icoles de 1 'Est africain ~. celui des 

E~Jlli1.- aussi souhaitable soit-elle- risque d 1 entra1ner 
• i ' ' 

pour certains produits des E. A. a .. A. un régime d' im:r;Sortation. 
d9ns la Communauté/moins fàvorable en réalité que cèlui. 

dont ils bénéfici~ient antérieurement. 

(1) Le prélèvement cornn.unautaire est une :taxe frapp.an.t_.le-s 
importations de _c-e-rt.~s produits:. agri.col.es. Il . e.st égal 
à la différence entre les prix ii1.t:é.ri-eurs garantis aux 
producteurs de la Communauté et lés prix mo.p.diaux. 

Les exportations _de maïs .du Kenya· et de- la Tanzanie 
vers la Communauté ont été .en 1968 de 7.4- .. 400 tonnes, 
et de 818 tonnes au total seulement pou ... ..; les EAlviA. 

CP.D./Cil?/198 /déi'. 
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C. Le~ préférences généralisées de .. "la CN1JCED en faveur des 

produits finis et sem:i.-finis des pays en V?~e._ de développeme;nt 
. ' · .. 

27. La mise ~n vigueur d~~ système de' préfér~~ce-~ généràliséés 
'.. • • 0 • '1• 

doit intervenir dans le courant de 1 1 ann·ée 1971. 

Ce système constitue en quelque sorte le deuxième. yolet. . . 

de c~tte .dimin~t~cn du rég~me._préférentiel dont bénéficiaient 

les EAMA. En effet, l 1 offre conmun.autai~-e est basée sur la fra,n

chise, -de P,roits· pou:r; l 1 en?emble d.es paye e:p. VÇ)ie ·de développe

ment. L_es produits des E.Al"l.A. ne' sepont do~c plus privilégiés, 

par rapport .. aux pays tiers, su_:r: . les ma:r.c}fés de la- CommunÇlu.:té; 

que dans .la_.me_sure. où 'ces pays tiers devront respecter cer-. · .. ·: ... · 

tains plafonds d'expo~tati6ns. . r:. . : . . 

• . . ' . . .! .. . l. . " . . . . ,._ . : .. 
28. Toutefois, contrairement à la suspension des droits 

. ~· 

sur un ce~ta~n norJ.l:)re de prÔdu.its tropica~~ .d~nt les·'EAMA_ . 

sont ~~ortate~s, ·.l' oct~oi d~ ·.J?réfé~~·ri.c~~- géné;alisée~ ne,.· 

constit~e pas une surprise :pq~r' l~s :~A~A ... ED: .. effet~ i~s 
Dix-huit n 1 ont. jar1~if? · :r.ianife~t~ d' opposi ti~~· à i ~-i~E?,t~urÇJ.tion. 

' • • • JI • , •• ' , • , • , - ' • -·· • • •• 

d'un systeme de pre~_e:r;'<:nc~s @iE!.tteral~seef? mu'!ï\lBllemeD:iï. accep-
table e.t se sont déclarés soL1dairès du ·groupe des "77 11 

pays en voie de dévelop~em.ent sur le principe géné~àl :de 

telles préférences. lors des discussiQn~ au sein de _la CNUCED 
. ,•• .• ' • . • . • • :~ ; ·. - ,. . . . • . • ! ~ • • . • .• .• 

et lors de 1' approbation de la résolution II/21. à la Nquvelle-
Delhi, adopté_e à 1 1 unanioité des 1_3i' pays.pB;:rr~i~ipants. . 

0 P •' • •• ' \,' 

29. Conformér1ent aux dispositions du Prot~cole'no 4, 

la Communauté a pris .'contact avec les EAM.A. dans le cadre de 

la CNUCED et a pr6cédé à plusieurs reprises à la consulta-· 

ti on officielle des EA111IA, notamment lors du Conseil çl 1 f-d~S..Q~ .. ~C!:,- .•. 

ti0n du 30_s~p:tembre 1970. Dès le PIOis de mars 19'79, les Etats 
•• l• 

associés avaient.été informés de la teneur de l'offre faite 

-'par ~~ .. Comm~Eil:tté~ à l'.OCDÈ,- à titre prélir1i~aire., sur~le 
1 ' .. ~· 

systè:r1e de .préférences généralisées qu'E?ll~ se propose d'appli

quer en c .. e: qui ·la c9nr ~rne· C voir Rapport :général ,p_. 37 .à 39): 
• : ••• • 1 ' • • • 

" - le traiteTI'ent.pré.férentiel couvrira, en règle générale, 
· tous les produits ~anufacturés et semi-:r1anufacturés 

industriels, des chapitres 25 à 99 NDB, originaires des 
pays en voie de. développement; 

CP.J\/CP/198/déf. 
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"- la préférence consistera en T'octroi de la franchise des • 
droits de douane; 

"- les importations préférentielles s 1 effectuerm1t jusqu 1 à 
concurr·ence de plafonds calculés en vaJ,eur pour chaque 
produit sur la base d'éléments uniformes pour tous les 
produits; 

"~.:-afin de limiter la préférence du ou des pays en voie de 
développement; les plus compétitifs et de réserver une 
quote-part substantielle aux moins compétitifs, les , 
importations à titre préférentiel en :provenance d'un 
seul pays en voie de développement 1 pou.:f:' un produit dé
terminé, ne devraient pas, en règle générale, dépasser 
les 50 9b du plafond fixé pour ledit ·produit.. · 

11Les plafonds annuels seraient normalement calculés 
selon la formule ci-après : vale~~ des importations CAF · 
en p~ovenance des pays bénéfiGiaires du système (montant de 
bas~) plus 5 % de la valeur des impor:tations c.:œ en prove
nance. des autres pays (montant ~upplémentaire) ., . 

"En ce qui concerne les produits agricoles-trans-· 
formés, la Communauté accorderait des préférences ·tari
faires pour certains d'entre eux; figurant dans une liste. 
limitati've annèxée à la communication~ et qui comporte · 
surtout des produits concernant les Etats membres; quel
ques-uns de ces produits pr~.sentent toutefoi.s . également 
une certaine importance pour les Etats associés (sucs et 
extraits ,de pyréthre, tapioca, f:r::uit-s à coques grillés et 
autres fruits sans alcool avec sucre). Cependant, pour la 
plupart des prdduits---importants< exportés par les E.AMA 
(farine de man.ioc: :produits transformés de l'ananas, du 
café,-·du cacao, épices), la Communauté n'a envisagé ~ucune 
concession,, 

"En ce qui concerne le mécanisme de sauvegarde, . 
celui-ci ré sul te directement, pour les ~rodui ts inQ:ustrie.ls, 
du système de plafonds d 1 importation pre·-établis· choïsi · 
par la Communaut~o En revanche, pour les produits agricoles· 
transformés, un mécanisme de sauvegarde particulier sera 
applicable. Le système des plafonds a pour objectif de pro
téger· les industries des Etats membres et d~s E1UUt contre 
une pression excessive de la concurrence des pays tiers en 
voie de développement : ces plafonds ne s 1 appliqueront nul~ 
lement aux exportations des ~t vers la CEE, celles-ci 
continuant à bénéficier de la franchise ·totale des droits 
de douane sans aucune limitation quàntitative.,ti 

CP.tl./Cr/198 /déf. 
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' 
30 .• - Les E1WA -~H~ .s-ùnt déc:;.larés·, dans l'ensemble;._ f-_av_o.,..~ -.

.' ), ' 

rables ·au système· proposé par la Communauté,_ bi'en que .. : ·, : ·/ · 
' ' 1 

celle_;ci . .-n .. _.ait· pas -fai.t· ~oit .. à.1·a-qr dem~de: <V·e:x;cl~e '· ~· 

dè son·:c)ffr-~.--:èer:tain_$···pro~u~~s airlco].es 1sé.nsib.le_s.ç: tel~·· ·· 
: ••• • ' • ' i ... ' • •1 ' ' •• ,. • • l, ' .... '.' 1 ,•- ,, 

que le tapioca die manioc, alors qu'elle ·l'a fait :g-our· · · 
' 1 

un'produi:t similaire qui intéresse les Etats ~~mbre.à, 
' \ ' . • ' '"1 ' ' .. . ! 

à savoir.;ies produits à 'baâ.E-1' ,,d~. fécule ·.a:~ pomme ·.ae 
1" l 

. ,,· 
'' ,. ' te~re. > ··_;·;>· · -.. ·":_.: .. ·- · ·,: . 

•'. l ,,, 

·-~ . : :_ ~·_. '1~: t ' ' - • ' •• '• •• ' • \ • • 

.J?ar;o. ·contr.e,. la .Comm'I).:P.à.uté· a .soutenu ·les' EAJ.VIA à la, 
' ' ' 

CNUCED en· décidaht·· ·d 1 inclur-e ·dans le· s~stème de·s préf'ér~nces 
g_énérall:-s.ées Un.e· d.isp?sition d'ordre généra:J.. couvrant·--··à la 
fois .le a· ~roÇi~its indl,l.Stri'els• et les produits agricoies '); .. 
pré,;.~.ant.·. 'què 'les pa~s :_développés' redresseront toute .s.itua-' 

·. '., '' . '• ~ . ' . ' ' - . ', : .. i, . . . 
tion défavorablé ·dont les- pays· en vo·J.e de développement', . . ' ' ' . 

· qui benêf'ic·ient dé'jà de. préférences ~an'? cert'àins pays déve-
loppés~ :'~~~rai~nt_-' 'à souff;t'i;(', pa~ suite_ de 1 r instaliration ·,dti? ·_ ...... · 
syst'ème. D'è. ~;e fait pour-rait ê·t:;e·, a .posteriori, tenu c'ompt'e _' :: 

• ' ' • - • • ' 1 • ' • • • • ~ • • l 

de'l'intérêt,aes· ~\MA si certains_ de leurs produits .sensi- · 
; • ' 1 ' • ' ~ 1 ( 

bles, tels,:, q:u~,1 le tapioca; les cc.n:t.serves à base d.e fruits 
et lég?nes, ie·~- cu~rs et pea~,. ét~ient Iiienacés de" subir 
des. préjud'ices·. ·suite·. à l'•appllcation d~ système. . . ,, 

.... • ."· 1 • ,_. • , ' • 

· Cett.e _·disposi~io~ n'avait· pa:s souleve .. ·de dir'fiëultés· 
p.e la ~part dè 1' en-semble des pays en 'voie de ·développement, 

1 ' • • 

. . ~' 

',j 
! 

· pui~9,~ 1 ~ll"e es:t inspir~e· d' :Une prop~_si ti on re.ten11e .. par ~~.,. . . 1 

· .. . groupe d~s· "77"·.' 1ors d:P- 1 1 élaboration de la Charte ·,dr Alge:t .. 
et lors ô.~: la' .. Cohf4rE}~c·e de le, ... Nouvelle-D~lhi •. Par. conti,-e·, 
lors· de: ïa..'· éf~;b:i:~'re'· rêbnion dU:. Co~ité ·spécial d'e.s .. pr.éfér,eri~~s .-· 

• J ,• • • • • .' 

':·· ' ' 
•''···· .. ·'. 

'' 
• ,1· .i. • . . . ~ ,. 

; •• 1 .t' . ~. ' .• • ·. 

. r 

,: . 
" 

.·' 
..: 1 

1 

: t •• ' ···.:~ J. 

'.,! r' 

' ' 

r • 
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à Genève, les Etats-Unis ont déclaré ne pouvoir accepter 

cette clause et de ce· fait le Comité spécial n! a pu la 

retenir. Le porte-parole de la Communauté économique a 

alors déclaré- que le texte relatif aux préférences spéciales 

ne répondait pas entièrement aux voeux exprinés par le 

groupe des "77" et que la Communauté se réservait donc le 

droit de prQndre les nesures nécessaires dans le cadre de 
son ·offre pour remédier aux conséquences préjudiciables 
que 1 'application du s;ystème général des préférences pour

rait avoir pour les pays associés à la C'ommunauté. 

De mêm.e, la Co:mnunauté a convenu que pendant toutes 
les négo:ciations les consultations seraient pernànentes 
entre les 24 associés, conf~rnénent aux dispositions du 
Protocole n('l 5. 

31. Indépendannent de l'offre de la C·onnUI).auté et dans 
l'inpossibilité de rallier.tous les pays industrialisés 

à un systèTie uniforne d'oifre, on s'oriente déEiormais 

vers l'application de différents systèmes de préférences 
(CEE, RoyaUJ'Je-Uni, Etats-Unis, Japon, pays nordiques)e 

Il est important pour les R~ill de savoir quèls 

avantages concrets ils pourront tirer des préférences 
généralisées grtl.ce à l'ouverture à leurs produits trans for·-

. ' 

més des narchés des grands pays industrialisés autres 

que la C.E.E. Il importe surtout au...-v:: Etats asf?ociés de 
~ ' . ; 

voir si ces perspectives de débouchés nouveaux. compense
ront la concurrence qu'exerceront sur les marchés r1e la 

'' ' .. 
Communauté les exportations de produits transfornés des 
pays en voie de dév.eloppeDent plus avancés économique:c:1ent 

et donc plus concurrentiels que les leurs. 

CPA/CP/19,8/déf. 
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32. . . ' U;zi~Fétud·è' \oute ··récente du .projet de ~yst'ème cfè' .. _. 

préf.érènéeù(·g~ériéralis'èes: (1) ·effectuée p·ar' Ta dôm:mis:sion·')· 
";:. ,:;'Êd:b'noiirl..qU:e. :t;>'o~r :J.: (j~.:f:6ique·,-" a:vec .11 aide des serVic'ès du' .: .: .. .. 

GATT·'·et-··de:la·Cl'f40ED, sur-la ba.:se q.es différent·è·s •otif:f>es. '( 
.r~ tEHi ·.par .lês· pays cl~ 1 1 OCDE; indique que les . :Pais ·en;;~··~r· :.: 
'vôie.\iê"'·aéveloppement .lè-s plus dépourvus ne· tireront :(iiif···;,.~· ... : 
systèm:e .'(iés ~é·f'érences géné.raliséés ··q~e. des ·avSJ:tt·à'ges .... ,; .. .. 

"ihils· où-''wsi.gnifiarits ;· ·tandis que lès plus ·rich:Ss:·oti Jies.t: 
.:plus avrutd:é·s y· gagheroilt ·s~~siblement, 'Ltanalyse :met' nfit~: 

· .'l:ïe:trt?,:P.v ~n. lUJ?ière .la faibf.e çon~ribution _q~e CE3 .. système 
de .pli'~fé~ences génê.ralisée::l appo_rterait Jl.U.X pays. africe.:iD:-s. 

: ,., .; } • , ·... , ' " • r ' ' • , .: , • . ' "' '. , , , '! .! 

. Le~ .. CO!l.Cl"U.&ions .chiffrées de la Commission Economiq.ue pour· 
) ·~ • " • • • • .. • ' • • : ! 1 ' ,( 

l'Afrique àc_>nt les sui vantes ~ , . . . . ;. , 
' :. 1 

. "Le montant t_otal des recette~ supplémentaires à ·atten
dre des :préfére.nces générales J:JOU,I' toute l 1 Afrique ne. : ·· 
s' êîêv~rà.it · qu 1 â .14, 5 mill:i:.ons ·.de dollars :P~ :an.: D~ ' 

:giui, · ~i les ·us~;.·· ·s •: en t~enn~nt,, à leU:X: q~cif:~ion .:ï;.Ui t·i~e : 
de'·'ne. p.as offrir·de préférenc.es gén~raie.s àU.X.pays.:· . 

',. 
~ 

": 

• ' •• •• ~ •• • • ' • .;. '. • ', 1 ' .. :~ ' • - ' •• '. •• • i ,' 

:partic·ipant ·à des accords pré.férentièls·, c 1 est-à-dire · •. \! 
1 & • " 

les.,_Pays"':.~~cié.s à. ,;La· CEE ·?U:.·les mem?.re~ ~:U. C~~on- ri'.. ..-~-1 
wealth,. il faudra déduire de· ce montant 370 .. 000· $. V\1,../· __ / ,; 

p01 l 
0 

O ', • ~ - O t 0 ' O ' O o' • 1 

qu'~l imP.~rte 'é~~ie,_niènt.·d~ dé.d:U~ré '.la.~~~··euf. d·~ .9·~/ ./ 
:préf·érenc~s, ~p~ciales .relatives aux produï ts inclus 
dan~. ie ~y~tèm~· d.e.·pré·fére~c.es ·gênérale~ ··~t;· .estilnée ·à 

• "' - '-• : • ' • • ~' ) 't "'- •• • ' • • • 1- • ' 

3,,5 millions de $ :pou:t;' l~s trois p~s de l'Afrique du 
~-~: ..... • ~ • • • • .1 • 

Nord as.sociés à la CEE et 'à 90.,000 $ énVi.Î:'on pour 
l'' Mriq-dè de '1 1 Est·'· le. m~ntant 't<:>tal.'des' rècettes 

, · _supp+é~eri.tairés pour toute 1 1.Lti'riqÙ.e ·serâi t· ainsi 
••• • ' : • ~ • ' ( ' '. ,. • • • 1 • • ' • • .. ~ 

ramerié ·à 10, 5 mil1;ions de $ . par· an.. u· 
. ( .. . ·-:. 

(1) "Le :projet de systèmes dèpréf.erences génêrales et 
les :pays afric~ins"·Nations Unies- Conseil écono
mique et sopial~ 5e réunion mixte Commission Econo~ 
mique pour l'ù.frique, M 70-1532 août 1970 • 

.. '-· ' t. •, ··;. 
1'1, 1 \ .... ' ... ·\.. • 
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- "Sept pays africains n'aur,ant aucun avantage du tout." 

- "Plus de la moitié des pays africains en voie de développ~mènt~ 
repr~s.entant nn quart de la population, recevront chacun moins 
de 10.oo'o $ : ce sont les pays les plus pauvre~.' qui n'ont 
entre eux tous que 18 ~du Produit Intérieur Brut total de la 
région. 11 

~ .. "En term.es monétaires, il s'ensuit que 23 p~ys, où le Produit 
· 'r~téri.~ur Brut est de 1' ordr·e· de.· 88 $ par habitant et pa·r an, 

gagneront 0, 04 cents US par habitant et par ïm. •r 

- "Quatre pays africains seulement gagneront plus d'un mi.llion 
·de $ par an chacun, soi·t 15 cents US par habitant. 11 

32bis. En ce qui concerne les EAMA, les conclusions de la Commis
.. sion ;Economique pour 1 'Afrique sont particulièrement alarmantes : 

. . 
- AUCUJ?. des EAMA ne gagnerait plus de 500.000 $.et les 2/3 envi-,. 

ron gagneraient moins, de 10.000 .$. Les EAMA n~ peuvent en effet 

compter que sur un.gain de 1,1 million de$ par an, ceux du 
Commonwealth sur 6,2 millions et les autres pays africains sur 

7,2 million~ ••• ., 

- En bref, "pour procéder à une év.aluation éco~omique complète 
du système, il faut tenir compte des réactions des exportateurs 
concurrents~ Du côté des pays exportateurs industrialisés, il 

1 • 

pourrait y avoir une baisse des prix s'ils craignaient d~ 
perdre une pa~t considérable du marchée En conséqu·ence, le 
le; gain ~ur les prix pourrai·t être inférieur 5. la marge préfé:... 

' · rentiell~. 
. . 

La position concurrentielle des pays exportate~rs en voie de 
développement pourrait aussi se modifier dans le cas notamment 
de qeux de ces pays qui bénéficient déjà de préférences, t.els 
que les membres associés d~ la CEE et du Commonwealth. Leur 
situation préférentielle sera abolie par l 9 introduction d'un 
système général de préférences. En tenant compte de ces effets 
dans l'évaluation on pourrait, dans le cas de ces pays, voir 
se transformer en perte le gain faible ou nul que fait appa- / 
raître le calcul des recettes. Les marchés qu'ils se sont 
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déjà .EJ.djugés grâce aux préférences spéciales risquent d' @tre mena~és et 
.~ . :, . . . 

l'acçès prévu, mai~ non encore assuré, à cœnouveaux marphés .. p.ourrait 
~tre compromis ou bouché par.suite d'une concurrence renforcée. des 
autres pays ~n voie de dév~lop~ement" (pa·r. 43). 

33. La Commission Economique pour l'Afrique consid~re ~nfin'que 
l'objectif de la résolution n° 21 (II) de la deuxième session de la 

1 ~ • 

CNUCED (concernant l'accélération du ~éveloppement. des pays en. voie 
de développement, s~t.out. Q.es moins a.Va.ncés) ne pom.rait ~~re ktteint 
que si d 1autres·mesures sont ajoutéés au système des préférences géné
ralis·éés po~ tenir cmnpte. des problèmes particuliers des pays. les 
mo-ins avancés;·· e·~t.:i.mant qu'au stade. actuel des discussions sur les 
p~éférences généralisées "on !>eut. difficilement concevoir un moins 
équitable de répartir l'aide entre les pays en voie de dévelbppement". 

34. Depuis cette étude de la C.E.A. sont intervenu~les conclusions 
du Comité spécial des préférences de la CNUCED le 11 'octdbre 1970.o 
Ces conclusions perniettent de f~ire les constatations suivant-es : 

1° .Oontrairement. à qe qui .avait .~té,initialement envisagé à 
1' • ' ' . ' ' ' 

la Nouvelle-Delhi, on n'a pas abouti à une seule charte.contractuelle 
libreme~t négociée entre pays développés et pays en voie de déve
loppement, mais à l'instauration de différents systèmes de canees~ 
_siori~ oc~royées par chacun des pays donateur~, à. son gré; 

2~ Les exceptions dont sont assorties l~s offres des . . . . 

pays développés démontrent que le système ne comporte pratiquement 
' . . . . 

auo_un aval).t~ge pour les pays les_ moins. ayancés, qui ne seront pas, 
avant longtemps, exportateurs de matériel lourd et de biens d'équi
pement. Ainsi on comprend mal que les Etats-Unis et le Japon, par 

'' : 

exemple, 'aient 'exclu de leurs offres des produits comme les ~haÙssu-
·~ . ' . 

res, .. certains textile.s et les. produits pétroliers què 'les EAMA 
pourraienp exporter; 

•:. 

\ . 
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3° L'aq.cès du marché américain et j~ponais notamment n'en 
serait pas pour autant garanti pour les EAMA puisque les Etats-Unis 
et certains autres pays ont lié à ce problème celui de la suppres
sion des 'préférences inverseso Le texte des conclusions du Comité 
spécial indique que "des consultations devront avoir lieu de toute 
~gence.entre le~ parties directement concernées, en vue de trouver . . 
des solutions ava~t la mise en oeuvre du système des préférences 
généralisées". Dans ce cadre, les Etats associés devraient négocier 
biiat~r~lement avec les Etats-Unis, lvAutricheg le Ja~on et la Suisse 
- qu,i ont assorti leurs offre·s de la suppression des préférences 
inverses - les C(),.,_di t:ï.ons d'une telle suppression ( 1 ) • 

4° La pluralité .. des mécanismes de sauvegarde. dent se:t?ont 
assortis les différentes offres et le ·fait que chaque pays donateur 
a décidé de conserver sa propre définition de produits originaires 
laissent prévoir de sérieuses difficultés techniques pour l'applica
tion des mesures arr~tées; 

5° Une des lacunes des arrangements inter~enus est que l'on 
ne soit pas parvenu à arrêter une liste unique de pays bénéficiaires 
des préférences. Chaque pays développé s 9 est, en effet, ·réservé le 
droit de.déterminer les bénéficiai~es de ce système, en fonction du 
principe.de l'aut~-élection. Ainsi les quatre pays développés qui 
font de l'élimination des préférences inverses une condition d'octroi 
de leur offre pourraient excl~~e les EAMA dans la mesure où les 
consultations envise.gées n'aboutiraient pas dans un proche avenir. 

De m~me, non seulement tous les membres du group.e des . 77 ont 
déclaré qu'ils avaient le droit de bénéficier des pré.fér.ences 
généralisées, mais aussi d'autres pays tels que la Roumanie, la 
Bulgarie, la Ohine, Cuba, la Turquie, Isra'ê.l, la Grèce, l'Espagne 
et le Royaume-Uni pour Hong-Kong., ·· 

(1) Suite à cette position des Etats-Unis et des autres pays dona
teurs, la Jamaïque, Trinité et Tobago ont déclars, lors de la 
séance de clCiture du c·omité spécial, qu'ils n'envisagerai·ent pas 
pour le moment la suppression des préférences inverses· et qu'ils 
n'étaient pas en mesure de donner l·eur accord aux conclusions 
finale.s du Comité, compte tenu des réserves apportées par cer.,... 
tains Etats donateurs qui les exclueraient des marchés indùs
triels les· plus importantso 
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5o Les mesures spéciales pour les pays les moins avancés 
. . ' . 

n'ont pas été.précisées par l'ensemble des pays donateurs. Il n'a 
pa~ été donné suit.e non plus.à la condition mise par les Etats 
af~icains et .reprise par tous les 77, à savoir que des avantages 
équi.valents. devraient ~tre. do:pnés aux pays en voie de développement 
qui j,ouiss.ent de préférences spéciales dans certains pays industria-

. li~és, a:t)n qu'ils puissent accepter la suppression d(:ls pré.férenc~s 
dont bénéfic.iaient antérieurement leurs produits manÙfacturés. S.eul 

- ' . . ~ 

fi~e. ?-U cha pi trè des mesures spécial:es le texte suivant : 0Le.s 
. , 

pays donneurs envisageront, autant que possible, cas par cas, la 
possibilité d'inclure dans les préférences généralisées des produits 
dont l'expo~tatfon présente de 1 1 intér~t, surtout pour les pays en 
voie de développement les moins avancé~ et le cas échéant, accorder 
des .rédu~tions 'tarifaires plus fortes pour~ces produits 11 • 

Cette clause, avec toutes ses réserves,. n'est guère 
contraignante pour les pays donateurs et ne constitue en aucune . . 
manière une garantie pour les EAMA. De plus, les conclusions du 
Comit·é ·spécial des préférences,· si elies ·ont été acceptées· ~our les 
18· EAMA, n'[q)portent pas un terme final aux disc·1ssions puisque cer
tain~s conditions importantes d'appilcation du syst.ème doivent 

. . . 
encore ~t·re négociées bilatéraleniËmt, et donc leur agrément par ·les 
EAMA n'est pas encore acquis; 

7° .L'offre américaine deyant ~tr~ de surcro~t ratifiée par 
le Congrès des Etats-Urus, il est fort probable que dans le contexte 
protectionniste actuel, cette ratification prendra encore du temps 
et il n'est m~me pas s'dr qu'èlle puis·se intervenir. Comrrie la 
Communauté a déclaré qu'elle était disposée. à appliquer le système 
dès qu'e possible, un dangereux déséquilibre risque d 1appara1:tre 
aussit6t et dans le temps et quant· à lEt' nature ·m~m·e dès·'offres. Les 

~ats-Unis ont excl:u â.e leur offre.la plupart. des textil~S 'ét àutres 
produits intéressant les EAMA et s'appr~tent à imposer;•. sur ces in~mes . . . . 
:pr.odù.its, des restrictions quantitatives aux exportations ·en provenan-
ce de tous les pays y compris la Communauté. De ce fait les exporta
tions de ces produits en:. pro~enance .de.: tot!-s les pays en voi~ de dé
veloppement vont déferler vers la Communauté qUi avait déjà bien du 
mal à se protéger, à l'abri de son tarif douanier, contre ses 
concurrents treditionnels tels que le Japon et Hong-Kong. 
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De ce fait l'initiative "généreuse" de la Communauté su.r· les 

préférences généralisées, dans. la mesure où elle n'estpas suivie par 
1 

des offres équivalentes des autres pays indüstrialisés 9 risq~e 

d' ~tre t.;r:-ès dangère~se à la fois pour les 18 et po~ la Communauté 
elle-m~nie. 

En fa~t, le système des préférences génér~lisées 1 tel quiil 
avait été prévu à la Nouvelle-Delhi, ne vaut que __ f3L les offres des 
pays donneurs s9nt équivalentes et entrent simultanément en vigueur; 
sinon le système· es1; déséquilibré au détriment· d~ ceux qui apportent 
le plus, en 1'·9 occurrence la Communauté et ses associéso Il n 9 est pas 
possible que la Communauté perde de ~ue cet aspect du problème dans 

la suite d.es discussions au Conseil de la CNUCEDo . 
La simültanéité de l'entrée en vigueur des différents systèmes 

apparatt comme :une condition sine qua non de leur applicabilité., Il 
semble évident que la Communauts doive au moins .attendre que les 
quatre pays notamment qui ont fait des offres conditionnelles soient 
en mesure d'appliquer le système quiils ont eux~m~mes proposéo 

35o Citons à titre indicatif et pour mémoire ü •. "1. projet de résolu-
tion proposé par la C8te dVIvoire au nom du groupe afrj_cain devant la 
Commission dite "dès invisibles et du financement". du Conseil.de la 
CNUCED, lors de sa dernière réunion de juillet dernier, comportani 
les suggestions suivantes sur la nature des me'sures spé_ciales qui 
pourraient ~tre accordées aux pays los moins avancéso 

1. •••oo Que des mesures soient prises au plus tôt pour éli~miner ou· 
réduire les obstacles tarifaires ·et non tarifaires au-·cOtmn-erce des 
produits primaires dont l'exportation présente t:n intérêt pa:L"'ti
culier pour.les pays en voie de développement les moins avancéS~ 
et que, pour la réalisation de .cet objectif$ il soit terru. compte 
des études.déjà faite~ à ce sujet par d 9autres organismes inter
nationaux qui s 7 occupent des problèmes. du comm.er·ce· des produits 
de base., 

2. Que les pays développés intéressés s s abstiennent - afin de per~-. 
mettre l'accroissement de plus larges possibilités d 9 exportâtions 
pour les pays les moins avancés - de toute .production agricoie na
tionale qui serait anti-économique et aurait besoin d 9être soute
nue ,par. un haut ni vea-q. de protection douanière ou par des su.bven
tions, et que ces pays ·tiennent dfulent compte des effets· restrictifs 
que de tell~s politiques de soutien exercent S14' lee expor·!;;a·;;ions de 
produits présentant un intér·~t particulier pour les pays les moins 
avancés. 

3. Que les pays développés prennent tout particulièrement en considé
ration, en ce qui concerne la production d8' produits synthétiques 
et de remplacement, les intérêts des pays les moins avancés qui sont 
producteurs de produits naturels et qu'ils tiennent le plus grand 
compte d~s intér~.ts de ces pays lors de 1' écoulement d ~excédents 
agricGles., 
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. .. 
4. Qu'~ ~raitenent favorable soit accordé aux pays les moins 

avancés dans la répartition des contingents de production 
ou d'exportation au titre de tout. arrangement interna
tional relatif à un produit présentant pour eux un inté
rêt particulier, et q e ces arrangenents prévoient, chaqué 
fois que possible, de dispositions spéciales en faveur 
des pays les moins av cés, par exenple une disposition 
les exemptant d'avoir à contribuer au financement d'un 
stock régulateU;r. 

5. Qu'ùne assistance fin 
te.chnique appropriée 
avancés pour la produ 
d'améliorer· leur comp 
tional des produits d 

cière spéci13-le et ,-qne asf:)istance' 
soient fournies. aux .pays les moins 
tion et la· corirrie:r:·cialiÈÏation;: ai'in 
titivité dans le commerce interna-.:·' 
base. 

6. La Commission prie le Secrétaire général d.e la CNUCED . 
de prendre à titre pr oritaire, en coopération avec les 
autres organes des Na. ions-Unies, sur la base de ~.a .. pé
thode préconisée à la Sec·tion III du rapport du seë:t'êta..;.. 
riat contenu dans le . oc. TD/B/0. 1/13, toute mesure .... :· ... 
utile pour faciliter 'application des recomman~ations 
ci-dessus, qui. cond":li ._ait progressiveme~t à un a<?crois-:
sement des exportat~·o, s des pays les mo~ns avances, · 
à une amélioration de[leurs termes de l'échange·et, · 
par-dessus tout, à l'accroissement de leurs recettes 
d'exportation. 

36. Est-il besoin de préciser que ces propositions ·afri-
. ' 

caines ont été 'assez mal accueillies par les pays riches lors ... 
des discussions au sein de la commission spécialisée de la 

CNUCED. 

D. Remarques finales 

37·. · Sur la base· des considérations peu encourageap.tes qui 

se dégagent de l'étude faite par la CoBriisslon Economique 
pour l'Afrique, d·'Une.part, et des conclusions du Comité 
spécial des préférences adoptées le 11 octobre à Genève, 
d'autre part, .on ne peut s'empêcher de constater que la mise· 

' ... ' 

en vigueur du système qui sera:it d' app·lication pour une pé-
riode de 10 ans intervient au moment où les EAMA envis.agent 
d'accélér~r leur industrialisa4ion et auraient, en conséquence, 

. . . . 
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besoin de protéger leurs indtü:H:iries. nàissantes en .etant· 1• • 

·assurés de d'ébouc.hés ·privilégiés ... De mêh€ qu~ pour leUrS 
',. / 

matières. pr-emières.: .et· produits ··tropicau:,c, ie~. ~·. ne .b-'éné
.ficient ·plus ni de g<ir~n;ties qe' .priX, ni dè'' débouchés.,.· 

' ' ,., 

1 ' ' ' ' .', : 

·· assurés, d~. nêmè ils', devront faire face: à la dure compétition 
1 ' ' • ' ' ' 1 ; • 

1 

engag.ée avHc des pays' en voie .de, :développement plùs avancés 

q~"èm::. }?our 1 •. éc():U~ènent ·,de ol eurs prqdu~ ts fin.is ·et serui-
~.~!· finis. · 

' . ., . 

'· 

· 38.. · Op. ·.peut .se .demand·er, par ailleurs.~ ce qui rest.~rait 'de 
1 'Àss9ciation· si ·:- sous la pression, des. ·j~:tats-.;qni$. nd"l:;ai!ŒJ.ent 

.. , 
.. 1 1 

. les EAMA rev~na;ient, en C·e qui ·les conc~rn,e' sur les préférences 

:ô.;i.te~ inve:ç-.ses, qu'ils acèo:ç-dent,.à·la C,ommun~'ll.té et· s'.enga- · 
gea..ient: à leur tour dans la v:o.ie' .. des ré'd.uctions · ta;I:'ifairef? . 
ouverte par .la Comounal,lté .. 

''•. .. 

. ' 

39. Enf'in on pèut ~e demander ce qui., sc 'pa~serait! s;L · 
. • ··1 

t6utes lés préférences 0~/EAMA. étaient:.supprim.ées, 
• • • • • • • • ... 1 !' • : ' .: ;, 

· étant donné què lè1,3 .échanges commerciaû.X entr.e les. ·. 

' ' • '1 -1' 

Di;x:..:.huit et· le~ Six ont c~nriu un,-:·aè:croi~sement moi:O.dre au ,.~ ·, 
· cm}rs ·des 10 de·rnières ·années· qu~ l~s éohang.es ,de ià .cor.lmunauté 

. ' " . . ' ~ . 

. .avec d'autres pays en :voie. de dévEüoppeirient ~ LeE! mesures de 
. ' . . . \ 

·protect~on ~arifai:re . sont, . ~ertes ·.in.l~'9-ff~se.nt·~s à eJ.les' ·~eu~es. 
pour stimuler· le.s 'échaÜgef? ·mais·· i~s · ines~~ es de promotion ' · .. · ·· 

"1 1 ' ' ' ••· 1 • ' ' 

, comnerci.ale. prévue·s pàr ia n?uvelle Cdnv1~Snt;to.a., et qui de-
yraient'en.q';lelque sorte preP;drele rélais des avan~ages tro:.i
. faires, ·ne· feront· s·eritir leurs. effet~, qu!e p·;ogre~siv·e~e~t ,et 
.au !{l:i.è~ d' ':i.è.i qu,elqu.es année~. en1

• dépit.· d.e·s · efforts.·d.éjà. . 
' 1 ' ' 

anorcés ;Par la Commission. des·. Gomi:nmaute.s .. 

' ' ~ ...... 

' 1 ,:· 

. 'i-

1 • 

1 1 '/ • 

' .l 
'i· ,. 

, . .. , 
:1 . ' 

J 

~ ' ! 
·, 

. ~ .. ' 

:-·r 
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CHAPITRE III LES ECHAl'JG.illS COùlNLfiliCIAUX 

A.,. L'évolution des échalllies entre les ::E_art~es de 

l'Association et avec ·certains_ pays tiers 

40.· Pour la deuxiè:tne année con.sécutive, les exportations 

1,1 't 

des .~.AMA vers la Communauté semblent· s'être développées de façon 

satisfaisante, passant de 1.466 millions de dollars en 1968-

à 1 o 717 millions de dollars en î 9.6.9, soit une augmentation~ de 

17.% (1 ) .• Par rapport à .1967 - ann·é~ o~4 les exportai:;ions des . 

E.AMA avaient diminué de 1 % en valeur -. 1' augmentatio!:t · .. serait 

··de l'ordre de 30 %o ·A titre comparatif, l~s exportations.de 
. . . 

1•·Amérique Latine .vers la Communauté on-1:;,.· ·elles.: .aussi? augmenté 

mais·d'a.ns· une proportion moindre,·soit de 14,4 %. Seules les 

exp·ortations des pays africains non .. associ.és ont .connu une 

expansion plus rapide encore que les EM!A, de 45 %. environ pour 

les deux de.rnières années. 

Ceci signifie que les EAMA, comme·la'plupart des autres 

pays en voie. de dévelo;ppem·ent, ont bénéficié de 1 v expansion 

~énérale . qù' a connue le commerce mondiaJ_ en 196 8 et· 1969. Cette 

évoluti.on favorable du co~erce des pays en voie de développemen-t 

est due à l'expansion de la production industri'elle de'S grand's 

pays ~n 196.S et' 1969, et notamment' de la CEE.et du Japon, où 

les augmentations ont été les plus fortes~ La surchauffe écono-' . . . 

mique qui a prévalu .dans la plupart des pays ~ndustri'els et le 

caractè;e spéculatif des fluctuatiOilS monétaires internatÎonales 

ont contribv:é 'à stimuler la demande de matières ·premières et 
. '· 

entraîné une évolution ·plus favorable des' cours de nombrèux 

produits de base (cf .. §·§ 60 à 65) ~ 

La tendance à l'augmentation a continué pendant les 

huit premiers mois de 1970, bien qu'à un r:windrc>J dagré ('1). 

, Il faut se rappeler qu'en 1969 les exportations·des E.AMA vers 

la CEE ont connu.une évolution particulièrement favorable~ 

1 

(1) Pour les huit premiers mois do 1970, les exportations des 
E.AMA se sont chiffré2S à ·1 o289 millions de Q.ollars, co,ntre 
1.129 millions pour la période correspondante-en 1969, 
soit une augmentation de, 14 '% (33 t% par rapport ~ 1968). 
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41 • Par. ai.lleurs, il semble qu'une c·ertaine .'cfi versificatfon 

de .1 '.é,epnom~e des' EAMA leur ait ·permis d'offrir de nouveaux 

produits:s'ajqutant aux expprtations traditionnelles.·Ceci.vaut 
surtout-po~ les pays à dé~eloppement rapide, notamment la 

• ' • • • '1 •• • ' t 

Côte-d.' Ivo:Lre où le Cameroun. De plus, ~e div-ersification 

croissante des débouchés s'effectue à la fois· .vers les Etats 
membres et vers les pays tiers. 

L'analyse des exportatio:q.s des RAMA ve·rs la Communauté 

montre qu'au cours de l'année 1969 ce son~ les .exportations 

vers l'Un~on Economique belgo-lusembourgeoise qui ont augmenté 

le plus fortement (+ 28 %) par rapport à 1968, les exportations 

vers l'Italie et les Pays-Bas augm~ntânt elles aussi de façon 

imp9rta:nte .(+ 24 %)? les exp.ortation~ ... v.et.~ l!.Allemagri'e. (+ 14 %), ..... ' ....... ~. . .. -· . 
tandis que les exportations à destination de'la France toujours 

.. "' '.. . . .,,._,. - . . ~ . ~ 

prépondérantë-ef en· vâle,ur· absolue, s'accroissent à un rytème 

beaucoup plus faible(+ 9 %) .. 
.• 

Cé·tte· .. tendance· à ~e réparti tiori meilleure. des exporta-

tions des ;EAMA·v~rs la CEE sa confirme pour les huit premiers . .. . . /" 

mois ·de 1970 : p~ndant cette .Pério~e, ·la pax;t de la France· dans 

i le total de ce~ ~xportations :n'a représenté 'que 37 % · (53 % e~-. 
' ' ' 

1964 et 39 % en 19.69), tandiS' que la, part relative des autres ; 

pays membr.es n'a cessé de croître (particulièrement la Belgique 
et 1' ItaJ_ie), .. : 

•' 
(en millions de $) 

•, 

;~XPORTATION DES ETATS ASSOCIES VERS LA CEE 
w • ' ' • 

l1966 19681 196, 8 niois 
variation en % 

1967 
69/701~-!!!2!s 7C : : . '1970 

.. 18 :mois 69 

'·-.1.79 ~· 
. .. 1 

~ll..?ma_gne 1.10 .2t8. _., 24·~ ... -1-85 ;-2· ··~;- "14· . ' + 13· : "' 

France 6po 610' 614 . ·667 479ï1 ·+ ·9 '. 1. 7 . 
Belgique/ -- .. 

341 287 374 479 :3"58·~·· 0 'i-' '"28 + 19 Luxembourg 
Italie 153 164 162 200 171,0 + .24 +,31H Pays-Bas 54 6'1'' 98j 121 9519 ! + 24 + 13 ' 

11 • 3 1 911 • 3 04 1.467{1.717 1 ~C9;~ .. ·!:. + 171 
\ 

CoE.E. + 14 
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42. L'analyse par pays montre que l'évolution générale des 

. écharigè:s,. sàtisfàisante pour 1' ensemblé 4es EMIIA, couvre ce
pendant~·des. situations bien différentes .entre. les. Dix ..... huit. · · 

·· La·· plup·art·'des ·.EAMÀ. ~nt accru leurs exp.brtations dans 

des pro:Porti.ons variant· de 7·· 'cfa en ce qui concerne ~~adagascar 
' . . 

par exemple, ~ 5Ô % en ce qui concerne le Mali (ce dernier caEJ 
traduit une reprise des courants ·commerciaux avec la France, . . 
suite à la conclusion des nouveaux accords monétaires franco-

maliens .de 1967). La ··t~rogressidn ·est particulièrement' sensible 

pour le Dahomey(+ 35 fo),·:la Rêpubliqùe démoorat·ique du Congo 

(-t-.23 %), le'Gabon (+ 20 %), la Haute-Volta (+·22 %)·et le 

/

·go (+ -33 fa).· 

. 43. Exportations·de chaque. Etat associés vers la CEE (en-~1.00.0$) 

1 Variation % Variation % 
Origine 1969 par rapport 8 mois 1970 8 mois 70 

. à 1968 Bmëis b9 

3.353 
.. 

2.658 Bur~di + 10 + 24 
Cameroun 

.. 
1"77.090 21 123.892 6 + + 

Centrafrique 16.435 . + 18 16.426 + 6.4 
Congo-Brazzaville 47.640 + 12 29.081 _: 11 
Congo-Kinshasa 633.169 + 23. .. 504.990; ~; 21 
Gôte..,-d'Ivoire 371.504 +"16 258-.841 +·7 
' 18.995 1'7.566 + 41 Dahomey 

< + 35 
!Gabon 100.501 + 20 72.617. + 12 
Haute-Vol ta 4.843 + 22 4.331 +' 35 
Madagascar 53.848. + 7 40.938 + 14 
)YI ali . 50108 + 50 5.100 + ~5 
)Yiauritanie--- ...... . - 6·1 •005 '"+ ·18 ... . . ... '44 .001'; . . _ ... 5 

. . 
Niger 32.072 + 12 23.215 + 2. 
Rwanda . . .. . ·- . ~ .. ... . - .. 4.167 + '13" " .. '2·.~46 ... + '13 

•' 

S~négal 
.• 

97.066 9 .· 78.943 4· .. - + 
Somal~e 16 .• 1 05 + 5' 11.752 + 15. 
~chad : 1 19.396 - 15 12.089 - 4: 
Togo .. .. ,., .. ''54 ~902 .. +'33 .. ._ . .'. ····39•775 + 2 

' ! 

'Total E.A.M.A. < 1·1. 7,17. 18 + f7 1. 289.167 ' +· 13 

' . 
44 ... Par contre, des Etats ont connu des d~fficul tés s.ér~e~ses 

·· · -~î;l.tratmant 'Uné baisse··d~ leur·s exportations : .le .. ~chad ,(- ·1J·%) 
f • .. . . . • . . . 

. suite à la .chute des .. cour~ .. du ·coton., 1e Sé;négal (- 9 __ %) suite~ à 
....... 
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trois mauvaises récoltes consécutives d'arachides (1). 

Le développement des exportati0ns des Dix-huit vers 
la Communauté pendant les huit premiers.mois de 1970 montre 
également des ~ifférences sensibles par pays.· Tandis que les 

·.exportations de ·,-troïs pays ont diminué par rapport à la période 
·correspondarite ·de 1969 ( Congo-Brazz~-~-ille: - 1·1 %, Mauritanie 
- 5 fa et Tchad;_ 4 ~), çl'autres pays ont réussi à augmenter 
leurs exportàtions considérablement (Mali + 85 ~' Centrafrique 
+ 64.%, Dahomey+ 41 %, Haute-Volta +.35 io, Congo-Kinshasa 
+ 27 % et Burundi + 24 )'o) o La reprise sensible du commerce' de 

- • '' • •r 

certains pays à- développement relativement peu rapide est 
· réj 6ui·ssante·. · 

En ce qui concerne la nature des exportations des EAMA, 
il faut constater ·que c·eux-ci continuent d'être largement tribu
taires (pour 81.%') des produits de base et de l'évolution plus 

. . 
ou moins favorable des cours mondiaux de ces produits. 

45. Quant aU+ importations d~s EAMA en provenance de la. 
Communauté, e·lles se sont aècrues nettement en valeur, passant 
de 820 millions de dollars en·1964 à _1.019 millions de dollars 
en 1968 et 1.116 millions en 1969. 

Depuis 1.964 notamment, il faut relever que l'Italie, 
l'Allemagne et les Pays-Bas sont devenus des fournisseurs de 
pl~s en plus importants des Etats associés. Ainsi, les Pays..;..Bas 
ont pre~que triplé leurs ventes aux Etats associés, qui sont 
passées de 33 millions de dollars en 1964 à 91,4 millions de 
dollars eh 1969. L'Italie a plus que doublé ses ventes, de 
40 millions de dollars en 1964 à· 87 millions en 1969 (2), alors 
que la France voyait ses exportations augmenter de 13,7 %au 
cours de la même période, bien que le montant de ses·exporta
tions correspond encore à 63 % environ des exportations totales 
de la Communauté vers les EAM~. 

1 ( 1 ) 

(2) 

Les exportations d'arachides n'ont atteint que 95.903 tonnes 
er. 1969 pour une valeur de 4.044 millions de Frs.CFA, contre 
243.000 t et 8.216 mio Frs.CFA en 1967; celles des huiles 
brutes et raffinées : 116.134 t au lieu de 198.000 t pour une 
valeur de 9.160 mio Frs.CFA au lieu de 13.288 mio; celles des 
tourteaux : 188.549 t au lieu de 24-86742 t pour Wle valeur 
de 3.868 mio Frs.CFA au lieu de 5.400 mioo 
D'après les chiffres figurant dans·l'addendum au rapport 
général (p.6) les exportations de l'Italie vers les EAMJ~ 
auraient été en 1968 plus importante encore, soit 93,5 mio $. 
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Pen,d~t les. huit premiers mois de 1970, · la progress.iml. 
des exportations des E,tat,S.. me~bres vers les EAMA .se si tué au : 

'' 
~,'. 

m~me niveau. (augmentation ·de 11 .%) par rapport aux. huit premiers .;1 

mois-de 1969. La France (6.0'%) reste le principai pay.s export'a...;.. · 

1 

teur.,. Les Pays-Bas, qui avaient marqué. le progrès le' .plus 
sensible en.1969 9 retombent au niyeau de la période cor~~spon-. 
dante d~ · 1968.~ 

(en millions de dollars) ' 

EXPORT .f: .. TI ONS DES ETATS 1VIEMBRES VERS LES ElU·.ffi, 
.. 

1 

119~6 19681 196918 mois 
.. variation en % . 

,1967 . 69/70 f 8_m.2~s 7C . 1970 
1 ' 8 mOl.S 69 

~llemÎ3.gne 84 93 '119 '149 105.4· ' . + .,26 + 11 
569 627' 664' + 2 + !France 649 496,4 10 

·tBelgique/. 93 82 104 125 100,1 + 20 + 24 Lilxembourg 
!Italie 59 72 80 87 ·77,3 + 8 +'34 
IJ?ays-Bas 39 '50 66, 91 43,2 + 38 - 29 -
le .È.É.· 846 926f1.019 1~116 822,4. 1 + 11 + 11 

.. 

Cette tendanc~ à une plùs grande diversification des 
courants.commerciaux en~re les EAMA et chacun des six Etats 

' ' 

membres est très heureuse et m~ntre que .l'Association remplit 

: 

eff~ctivemen~ son r8le d'~tre bénéfique. ~t.profitable pour tous 
' ' 

les partenaires, y compris ~es Etats membres qui trouvent, dan~ 
une certaine mesure, un "jJ,lste retour" de leurs contributions · . 
aux·FED. 

. '' 

• 
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' .. 
46. Exporta ti oris de la C .E.Er vers le.s Etats associés 

1 

· i . (en 1 •. 000 $) 
'. 1 

.. - -
Variation %~ · · j Variation 

nèstination 1969 par rapport 8 
· ' . · 8 mci i s 7 0 
ID01S 1970 '8----:-~--b--. ..à 1968 . · ID01S 9 _.....__..._.,..__ 

:Burun<ii 7.333 - 25 4o760 .. - 4 
Cameroun 130.767 15 100.665 

.. .. 15 + + 
Centrafrique 22·-.833 + 6 '18 .479 ·+ 21 
Congo-Brazzaville . 55 .. 716 - 11 .. 39.071 - 1 
Congo-Kinshas.a 214.618 + 31 16'5.373 i- 20 
C8te-d'Ivoire 210.6031 +' 4 '157 .954 .. : .. 14 
Dahomey · 32.2861 + 22 24.549 + 21 
Gabon .54 .050i + 28 40.889 + 13 
Haute-Vol ta 21.505 + 7 14.154 - 4 
Madagas·car .105 .. 602. ·- 8 7 4.195 0 
Ma:).i . 14· •. 834 - 4 13.870 -1- 62 
Mauritanie 20.929: - 9 15 .. 686 1 + 7 
Niger 24: .• :84'21 + 4 22~694 + 34 
Rwanda 5.3121 - . '9 4.523 + 32 
Sénégal 132~698 + '16 80.1-50 - 12 
Somalie 19.542•. - 1 . . .1'1 .426 - '12 
Tchad 17.472 + 7 .14.763 + 43 
Tôgo 25~9711 + 16 18 ô 905 + 14 

i 
~· 

iT ot al E.AMA 11 .·11 6 0 91 ,[,. 'i 1 1 8.22.416 f ... 
11 + 1 ' .,. 

' - - -----~ __ ] 
La diminution des· a~hats à la Communauté én certs.ins 

Etats associés correspond.e:q. partie. à une diminution générale· de 

· leurs importations pour des [raisons d'équilibre de -leur balance 

commerciale globale. Pour 1~ Burundi, la diminv:tion impor·tante 
1 • 

de 25 ~ intervenue en 19p9 ~'explique par le fait qul.en 1968 

ses importations en provenance de la Communauté. ·avatent augmen-

té à un taux exceptionnel d~ '42 % par rapport à 1' année. pr:é-· 

. cédente. 

47. La part de .ta Communauté dans les achats des E.AM.k ne 

représent_e plus t.outefois, en 196~, que 6~,3 % à.e leuiis impor-

tations ~otales, c_ontre 70,$ % en 1962. Ceci signif~è que los 

EAMA ont égale~ent diversifté le~s çourants d'importati~nso 

Contrairement ·.à ce. qu'indique 1 ~addendv.m au 6èmè. Rapport 

général (page. 7); la part .dl3S ·autres pays industrialisés. comme 

fournisseurs des· EAMJ'.. (Roya~e-·U:p.i, USA1 Japon) n'est pas . 
• 1 

restée stable au. cours des çlernières ann8cao En effet~ sur la 

base des données figur~t au tahl"eau IV dud.i't addendum~ la part 

de ces trois pays· dans les achats des EAMA est passée de 10 % 
en 1960 à 13,5 % en 1968. 
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48~.. . . Le~ Etats-Unis ont, _pour leur p~r:t, plus que doublé 
lèurs :ventes· aux Etats associés : ·de 55 millions de dollars· en 
·1960 à 131',8 millions de ~ollars en 1968. A titre comparatif, 
les exportations des Etats-Unis vers les Etats·associés sont . 

' . . . 

à peu près égales en valeur à celles de la République fédérale 
d.'Allemagne. Sur la base 100 en 1961, les importations des EliM.A. 

en provenance des Etats-Unis sont passées à l'indice 209 en 
196·8, alors que pendant le même temps les importations des 
E.AMA en. provenance de la Communauté sont passées à l'indice. 1.51 
seulement, avec une valeur globale de 1.080 millions de$. La 
cro.issance des exportations japonaises est également très forte, . . . 
puisqu'elle est passée de l''inclice 100 en 1961 à 401 en 1968,. 
représentant une valeur de 41,1 millions de$. En outre; la · 
part des autres. pays en voi~ de développement dans les ·importa
tions des EAMA s'est accrue; ceci semble indiquer, entre 
autres, que les échanges inte'rafricains se. développement et . 
qu'une certaine solidarité économique des associés entre eux 
et avec leurs voisins non associés se renforce. 

49. Ces différentes tendances résultant de données statis
tiques du commerce extérieur des E.AMA répdndent assez éloquem
ment aux cri tiques de ceux qui voient dans l' As,sociation une 
entreprise n~o--colonialiste. Loin à.' être autarcique, l'Associa .. 
tion contribue incontestablement au développement, non seulemen~ 
interne des échanges, mai's ~=~.ussi de chacun des as·sociés avec 
les pays tiers industrialisés ou en voie de développement. 

Quant à l'éyolution de la balance commerciale des EAMA 
avec la Communauté, son solde est toujours non seulement positif, 
mais a continué à s'améliorer pour atteindre un taux de couver
ture réelle des importations par les exportations de.135 en 
1968, alors qu'il n'était que.de 113 en 1962. Ceci correspond, 
pour 1968,.à des exportations de l'ordre de 1.331' millions de 
dollars, contre 1.080 millions de dollars d'importations en 
provenance de la Communauté. 
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B. ;L·e marché des principaux produits de base des E.A.M •. A. 
·.en 1968/69 

. : 

50. D'une manière générale, le taUx de progression des 
exportations des E.A.M,A. vers la C.E.E. de '1968 à 19E?9 :_,. ·. 
paraît satisfaisant (1). Mais il s'agit évidemment d'un-taUx 
mo:r,en ·qui masque des ·situations très différentes· suivant les 
.pays 'et les produits~ 

sur les , 

Comme le montre la brève analyse suivaqte qui porte 
principaux produits (cf. également tableau 3),·on 

peut dire que les produits miniers et surto~t le cuivre s,ont 
... . ~ . ' 

la cause principale de cet ·accroissement, alors qu r:on cons-
__ té!-te une . certaine stagnation <;m même une légère régression 

' . . 
pour certai:qs grands produits agricoles (café - bananes -
oléagineux). Seuls le cacao et le coton ont connu, une pro
gression substantielle. 

CAFE -
51.. Les exportations de café des E.A.M.A.. dans ·la C.E.E. 
ont -qàissé ~n 1969 .de 4- % _ _par rapport à 1968 passant de 
225.4-06 t. à 216.965 t. pour une ,valeur ~n 1969 de 163,7 mil
lions de $ (- 3% par rapport à 1968). Cette baisse semble 
ré sul ter principalement du fléchissement des achat·s de la 
F:r»ance. 

Les prix, après avoir subi une chute assez. sensi'Qle 
dans les six premiers mois .de 1969 ont remonté une première 

• 1 

fois à l'annonce des gelées-au ;paranà (Brésil), pour enre-
gi.strer·ultérieurernent une véritable fla.l]'bée suite a1lx ra
vages causés par le développsrnent du parasitisme au Brésil. . . 
O'est ainsi que le- prix du Robusta sur le marché de New York, 
qui étàit.encore de 30,4-0 cts/lb en juillët 1969 montait à 

.4-3,'07 cts/lb en avril 1970 pour'se stabiliser aux alentours 
de 4-2 à 4-3 cts/lb en septembre 1970. Suite à ces augmen~àtions 

les quot~s et les·prix de l'accord international du café ont 

- (1) Il serait prématuré d'étendre l'analyse·aux_prèmiers mo1s 
de .1~70, _.l~s données par· produits n f·étant pas encore; si
gn1f1cat1ves. 
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été ravisés en août 1970 (Robustas+ 7 ots/ib). En ce qui_ 
conc·erne-:. lea-·:E.A-~-ll.t-A.··r ... e.t. à -t_it.J!!e. d' exèmple., .•. des -pvix .d .. ' a'Chat 

du café de Côte-d' Ivoire pour la campagne 1970-71 .. .a. été:.. de 

105 francs CFA le kilo contre 95 francs CFA en 1969-70. 

CACAO . ; 

.,• 

,_. -5·2... . .1 Les vent:e·s· de- cacao des· E.-A.M.A. -.danf3 ~la C.E~E. sont 
• 1 

passées de 168.630 t. en 1968 à 182~981 en 1.969 enregistrant 

ainsi une augmentation de 9 %. En valeur la progression a 

étê particill.iè~enient impo_rtante ( + 4-9 %) étant· donné la 
forte: demande de cacao sur 'lè marché mondial (de· '114-,3 mil-

. lions 'de.:$ à 170;6 millions de$). Le 'mar~hé, .très soutenu 1 

' 1 

··et. parfois chaotiquè··en 1969, s'e's·t montré plus hésitarit en 

1970 et en fin d • an:née, c~mpte te:nu ··de i 'incertitude où l'on 
eS't sur la production de la pro·chaine campagne. 

BANANES 

53. Les exportations de bananes des E.A.M.A. dans les 

Etats membres ont légèrement baissé en 1969 (de 254-.34-8 t. 

en '1968 à 24-5.'89~ ·t: en 1969 soit 3 %)'. !ra bai~_se a été 
encore plus sensible e·n valeur (- 5 %) de 4-8', 6 millions 

···'·de $ à 4-6,0 millions· de $. . ·: 
',' 

En 1969 le .marché fut èependant moins mauvais . qu'on· 

pouvait le craindre au début de l'année, étant donn~ que, 

con~rairement aux-prévisions générales, un certain équilibre 
• ' • 1 • ' ' 

s•est maintenu entre l'offre et·la demande mondiale. Les prix 
s~; le marché .frança.is dès banane~ de la-Côte d'Ivoire se 
s-ont assez bien tenus-- (121 - 134- FF/kg) et ont enregistr~. des 
pointes assez élEivées _en 1970 jusqù'~ la bàisse saisonnière 
d'été. 

' Les· exportations de·s · E •. A.M. A. se sont. effectuées, en 

1969, o;pmme les années précédentes, pour .. 80 % vers -la Frçmce 
·' . . ' 

dans le cadre de 1 'organisation fonctionn~t sQus' 1'-.égide du 
Comité Inte~professionnel.bananier qui réserve les 2/3 duï 
marché français aux départements d'outre-mer et 1/3.aux 

. ' 
E.A.M~A •. Les E.~.M .. A. rencontrent "toüj?urs · qG·~:griindë'if difr'i-
cultés de pénétration sur le marché de··la République fédérale 
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d'A~lemagne qui, en vertu du Protocole annexé au Traité de 
~ ' • 1 

Rome, a bénéficié; ·d_'un conti.:b.g~nt à droit nul de 596.000 
.tonnes en exemption ·.o.u tarif douanier co:u,unu;tl (20 %) ' et a 

• • ,..... ' • 1 ' j ' .. • 

pu satis.faire la. quasi .totalité de· ses besoins en s' appro-
visionnant en Am.é.riqu,e latin~~ 

Comme chaque année, ia· Répu~lique fé9-érale d'Alle-· 
magne a demandé à la Communauté ~e augmentation de cé con~ 
tingent tarifaire. Au cours de la dernière consultation au 
sein du Comité d'association qui a eu lieu en·jüin dernier, 
le Délégué du Cameroun.a indiqué que sari pays n'était pas en 
mesure de présenter des 0ffre·s po~r cette année. Le plan de 
reconversion bananière est'en cours d'exécution et le · 
Camera,~ pense pouvoir offrir une certaine quàntité· dans les 
prochaines années seulement. Pour la Côte-d'Ivoire; les offres 
présentées les années pass~es à l'Allemagne fédérale ne se 
sont jamais concrétisées commercialement et la Côte-d'Ivoire 

' . 
a dû· rechercher des débouchés ailleurs, en paFticulier en· · · 
Grande-Bretagne. ·Elle ne peut plus, de ce fait, faire des· 
offres nouvelles cette année à.la République ~édérale d'Alle-. ' . . . 
~agne. Enfin, Madagascar a conn~ une bai~se de production·d~e 
à des fac.teurs climatiques. 

1 
En bref, d'une manière gé~érale, les E.A.M.A. ont 

souligné les difficultés de .commercialiser les bananes, afri-
caines sur le marché allemru1d, tout en n'étant pas en mesure 
de répondre aux conditions posées par celui-ci • 

. . . Du côté ewopéen,. on continue de recher:cher des solu..,. ~ · 
tians à ce problème, notamment ·dans le· cadre d'un règlement 
communautaire· e·n pr~par.3.t.ion. 

OLEAGINEu-x 

54. En ce qui concernG les produits arachidiers les impor
tations ·dans la Coinmunauté en arachides décortiquée~ en prove-:
nance des E.A.M~A. ont sensiblonent baissé en 1969 en consé
quence du déficit de production du· Sénégal·· (de· 362.483 t. à 
250.604 t .. - 31 %). 

Pour la·.troisième ~ée consécutive., le Sénégal· a 
connu de sérieuses difficultés en raison de la sécheresse· 
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et la dernière récolte ne dépasserait dans certaines régions, comme 
celle de !l'hies, que 40 % de celle de 1969-70 qui éta;i t elle-1:1ê~e 

encore inférieure à la normale avec 750.000 tonnes seulement; par 
contre la bonrie tenue de cours a permis de limiter la perte en va
leur (de 56.956.000 à 47.657-0àO $ soit- }6 %). Pour l'huile d'ara
chide 'le fléchissement des tonnages importés a été nains important 
(de 160.839 ~à 118.253 t.) et celui des prix a été encore plus ré
duit,: de 41,1 millions de$ à 37,7 millions de$ soit- 8 %. Les 
prix des hu~les fluides al'imentaires ont été nettenent supérie~s 
en 1969 à ceux de 1968 et le marché s'est bien tenu en 1970. 

Dans. le secteur des huiles concrètes les ventes de palmistes 
des E.A.M.A. dans la C.E.E. sont restées en 1969 environ les mêmes 
qu'en. 1968 (61.4?2 t. en 1969 contre 62.025 t. en 1968) mais la va
leur a nettement baissé (de 11,6 millions de$ à 8,9 millions· de$). 
La même tendance s'est nanifestée P,Our les ventes d'huile de palme 
(de 151.999 t .. à 147.142 t.) qui ont.aussi connu une baisse ·plus ac
centuée en valeur (de 29 nillions de $ à 25,5 millions de $). L'ex
portation de.-l'huile de palmistes, tout en progressant en volume 
(de 30.797 t~ à .3.1.292 t.) a. faibli en vale~ (de 10,4 nilli6ns de$ 
à 8,7 millions de $). 

En ce qui concerne le marché des palmistes, après la hausse 
considérable enregistrée en 1968, les prix ~nt _baissé assez· nette
ment en 1969, pour reprendre seulemun~ en fin d'année et pendant les 
premiers mois de 1970. Les.huiles de palme et de palmistes ont enre
gistré la même évolution tout en connaiss~t en fin de 1970·des ten
dances plus fermes. 

COTON 

55. Les exportations de coton des E •. A.M.A. dans la C.E.E. ont 
progressé en 1969 de 10 % : de 88.397 t. en 97-.464 t. pour une valeur 
de 56., 4 millions de $ ( 1968 = 52, 9 millions de $) • 

. Le marché a été assez lourd pendant la première moitié de 
1-969, tandis que les derniers mois ont marqué une bonne".reprise ··des 
prix qui s'est maintenue au long dé l'année 1970 : les dernièr~s es
timations en baisse de la récolte américaine font prévoir une- bonne 
tenue des cours .• 

Pour les E .• A.M.A. , si los campagnœcotonnières ont été bonnes 
dans certains pays comme le Cameroun - en raison des pluies abondan
tes, du développement de l'emploi des engrais, du renforcement du 
système d'encadrement -·d'autres· pays, comme le Congo-Kinshasa, ont 
connu par contre une année agricole médiocre en 1969 en raison des 
conditions climatiques. CPA/CP/198/déf. 
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l'Ul\fER.-.. I. m;;. FER · 

56. Les exportations des b.t.J!'Lt>. en'1969. ('à savoir la lvlauritanie) . . 
ont progressé de 4.796.000 t. (1968) à 5.681.000 t. (+ 18 %). 
Cependant la· valeur .des ventes n'a augmenté -que de 13· 9o (de 49,5 

millions de $ à 55,8 millions de $) suite. à la réduction de 4 % 
du prix du minerai décidée par les producteurs suédois e't . ··' '. 
vériézueliensa . 

r'our 1970 les producteurs mauritaniens ont décidé d'augmen

ter leurs prix de 8 '}v. 

hll'\ft•.;&I Db I·L.~G1~:8o~ 

57~ Les exporatio:p.s. des E.tJ:'k sont passées de _.511 ... 896 t ... en ~968 

à 648.40'7 t. ·en 1969 (+ 27 ~b) et leur valeur çle- 15,1 milliop.s de·$ 

à 15,6 millions de $ (+ 3 ~o)~ L·e ·marché est assez diff.icile à ·suivre 

en raison de la différence de prix qui existe entre les divers 

minerais selon leur teneur. 

Les prix en 1969 o~t dans l'ensemble b~issé en conséquence 
de 1 ,·abondance ~elative de gisements de manganèse dans le· monde ... , 

mai.s les minerais à haute :teneur extraits de r:Ioanda (Gabon) !le 
-

devraient pas connaître de problème de .vente. 

11INJill.J::..I D 'ET.hiN 

58~ Les exportations de minerais d'étain des E~~vLl dans la C~E.E. 

·en. 1969. ont baissé par rapport à 1968 d'un mi~liE~r de tonnes ( de 

8. 24;.9 t.. à 7. 287 t.). Leur valeur n 1 a pourtant enregistré qu' u:q.e 

b~i~se. limitée (de. 17,5 millions d~ $ à 17,2 milli~:ns de.$) en con

séquence d •·une. certaine pénur~e d' étp.in qui se fait. sentir au· cours 

de l' ~ée.- et qui a provoq.ué un. rel~vement d~.s eours (de 1 .,366J../t 

en janvier 1969 à 1.6'16 àJ/t en déc_embre). 

CUIVRE 

59. Les exportations de cuivre des E~~h1 (République Démocratique 

du Congo) sont passées de 30Do198 t à 325.556 t (+ 8 %). L'évolu

ti~n a été encore plus favorable en ce qui concerne la valeur de 

ces exportations qui a progressé de 32 % (de 343 millions de $ à 

452,9 millions de $). 

CP . .ü./CP/198/déf .. 
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La demaL.dE::. active éni la di!f.Lclü.te···a.E..: . .-·1t·ofJ.'rè ·a: .. ·sui·,rre:··~-::e:J:le-
. ' ' 

ci ont déterminé une sit~ation de haute conjoncture qui a am~né les. 
prix ~Q.u ~uivre ~~act.Y.'olyt~qp.e de 5'1C f./t · (max·ché cle L-~~a_~·è·~)·'· -~~- ~J$n-· 

• :·: • ' ' ' . • • ' : 1 ••• ' ' •• •' :· 

Vier 1969 ·à 700 .~/t en <;lécé~b;re •. En. e.vril 1970 les prix éts_ient · ·: 

encore'· aase:?J' él~vé~ (660 ~/"!::) mats ont baissé ultérie,ll.eme;nt. - •" 

' .· 
N!i~ERt ... I . DJ:.~ZINQ ..... ,.-;v. 

: •' 
'! 

, 

60. Les e~ortations de,. zinc des En.l'1a sont passées .de.72o577 t· 13n 

, }'9o9_,. à -~b o QL!-9 ~ en ~ 969 (en va.leur ·de j ,:8 millions de $. ~ 4,1 ~ill :Lons 
'éié' $).. : 1 ··:- ., 

L t \ 

Le mar~hé, en équilibre depuis plusieurs années'~ enregistrJ 

en 19.69 tine augmentatio.n· assez i.mportan~e (de .112.. ... ~/.t~:(pr.~-de~.···.' .· 
l;.rondre.s). ·.en janvier à 130 -~~~ en décembre). La b.auè.s_e s 1 est pou,rta.nt 

i'nte:J;rompue en ,.1970' et les prix ont .regresf?é jusqu 1 à .120 gsf,t au 

mois 'de -mai 1970. 

DE Cr.L<.iiUN 

\~; 

61 .•. · · .. L·e·a ·exportations de. phosphates (Bé,négal et' Togo) .ont augmenté ·· 
' . . '1 

d~·1 ,:6,mill.ions de.:.t~ .en .19~8 à· :1,8 miliions .. d? t .. en 196.9. ; ~~_eur. ·.1 
' : ,1 

valeur.ÇJ...SUiV:i (le. près.cetteévolut;ion favorable .. (de ?6,1. m:i,.ll~9!1S ·.· '1 

de $ à 28,9 millions .. de $). r· .. , .... . '' . Î 
, Le~ prix ont été assez sta1hes a1.1 cours de 1 1 an.J?.éG .1969 ~- il ., . .J 

faut s{gnaler' qu.e le priY de gros \sL~r lé' march8 fraù:ç'aÎS '·à'·'"èi~b:l('rin.e i 
:: , 'bk.SsEi ; d 1 Un centime dePùi s j .W,vier\ 1970 (noù;eau prn: : ,1 o4-, 2 Fr /t.) ·l ~~ 

. 62, =. En· ,b!.'ef s la v~t1eurdes expo:r:Tatio~~.:.J:es :rnat:i;ères mi:q.ér~lef? des.'~~ 
' ·· ·.E.nl".iA· a ·augmenté· en.1969 .potJ.r des p · o'dp.:i~ts cqmme le c.ui-v-re, -les "l)hoE·-. , 

. phates et .le minerai dé .. zinc~· ep. .r ··.non note,_r~nü;i]3.t cle lEi .··hçmSf?e. d~s '\: 
. , ' 

cb:urs .mondi?-ux, ·tandis que· pou.r_le 1inerni cl~J. fe-c-'1 le. niil1erai' de rn~:n··· 
. . ' 

ganèf!e et le minerài di étain: une b isse . relat:i.ve de la -valeur à,es 
• ' 1 , 

exportations des Elù'L-1 a été rée .. 

·:.· 

. :' 

. 
- ... 1 CP.~/CP/198/défu 
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6j. Le résultat relativement favorable des exportations des 
pays en voie de développement en général et de la plupart des 

. . ~ ' . ' 
E.A~M.A. pour 1968 et 1969 ·et probablement aussi en 1970 n'a 

pas émpêché que la détério.rati.on des·terrries de leurs échanges 
se poursuive. 

Ainsi que l'indique une étude sur le commerce inter-
national présentée à la neuvième Session du Conseil de la 
C.N.U.C.E.D. (1) nLes termes de l'échange des pays en vo~e de 
développement se sont améliorés quelque peu en 1968 par r-apport à 

1967 mais ils sont demeurés inférieurs de 7 ~ à leur niveau de 
1960. Les variations défavorables des termes de l'échange 
des pays en vcie de développement ont freiné considérablement 
la croissance du pouvoir d'achat de leurs exportations. P0ur 
la majorité de ces pays cette croissance a été inférieure à 

2% par an en moyenne.de 1960 à l966 et négative(- 4 %) en 
1967. En 1968 l'augmentation de leur pouvoir d'achat a presque 
atteint de nouveau le chiffre de 2 %. On estime que la perte 
annuelle moyenne subie par les pays en vcie de développement 
de 1965 à 1968 du fait de ,;J .. a v.ariat.i.on .. de.f!. terme.s _de.~~ échange· 
avec les. pays développés s'est élevée à 1,3 milliards de dollars 
soit ~5 des fonds publics reçus des pays développés et des 
organisations multilatérales. Alors qu'ils réalisaient des· 
gains modestes sur leurs exportations au cours des trois années 
considérées, res pays en voie de développement ont subi des 
pertes de plus en plus graves sur leurs importations, les prix 
à l'importation ayant augmenté plus vite que leurs prix à, 

1' expo.rtation. Ces pertes ont été particulièrement nettes 
en· 19~7_, année où les prix de leurs importations ont atteint 
un niveau supérieur de 8 ~~ environ à la moyenne 1960-1964. 
En comparant les recettes en devises des pays en voie de 
développement en 1967 et 1968 on remarque trois changements 
significatifs : 

a) forte augmentation des revenus provenant des expor~ations 
des·produits de bas~ (y compris des exportations de .. pétrole 
qui constituent une part importante de ces rèvenus) ,· . 

b) la diminution du montan.t des fonds publics, 

. (i) lOf.;.~~=-· _ ~g~n~· iî~~~l~n~·-:-~~~~iclh.~- .. yÈ -~9{i 7~~8~:~- ~. =~c.-

, 
/ 

CPA/GP/19_8/déf. 
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c) .l'accroissement sensible des· investissements privés étrangers, 
(avece comme conséquence l'accroissement dè l'endettement· . 
des pays rèceveurs)J 

. . 
.Si l'on met à part les pays expor~ateurs d~ :pét:r-ole,. pour 

la plupart des pays en voie de développement les appor~s 
financiers nets et les r.éserves ont été insuffisants pour_· . 
?ompenser 1' écart important ~ntre ,le· taux de ·-croissance iles. 
exportations et celui des importations~' 

64.' Ces considérations just~fient la~gement la préoccupation 
de la C .Ii(. U ~C.E.D.·, du Fonds m~nétaire international et de la :. 
Banque mondiale quant.à la nécessité d'élaborer une vé~ita.ble: 

1 • politique des produits de base. 

C. la stabilisation des cours des produits de base 
1 

65. Le problème de la régularisatièn des cours des matières 
1 premières à ·un niveau stable et rémunérateur pour "les ·produc-· 

tèurs continue d'être une des préoccup~tions des EAl~ co~e 
de l'ensemble des pays en voie ·de développement. La CNUCED 
pour· sa part, s' èn occup·e: activement; notamment la Commission 
spééialisée dite ndes produits de base97 , .qui poursuit à Genève 
s·es iaborieuses études, ·sans progresser vers des ·solutions,· à: 
·défaut de pouvoir recûeillir 1' accord des pays. industrialisés •. 
Ce grave problèm~ avait fait·jlourtant l'objet de· r·ésolutions 
importantes ad~ptées à la Nouvelle-Delhi. 

En effet, on parle toujours de la Résolution II/2l.de ia 
Nouvelle-Delhi sur les préférences généralisées, mais lès ·cinq 
autres résolutions relatives aux produits de base;· adoptées 
égalémont à l'unanimité des 132 participants, semblent avoir 
été oubliées des responsables gouvernenïentaux des pays· ri·ehes·. 

' Ces résolutions étaient les suivantes : 
. \ ....... - ............... - .. 

' ' .. 
CPA/CP/198/déf. 
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Résolution 16 (II) Action internationale en matière de 
produits de base 

Résolution 17 (II) Accord général sur les ententes rel~tives 
·aux produits de base 

wo • • 

Résolution 18 (II) Coordination par la CNUCED des activités 
des organismes intergouvernementaux 
s'occupant des produits de base 

Résolution 19 (II) Etudes entreprises par des institutions 
financières internationales sur la 
stabiliaation des pPi:k--des .. pro.dui ts de base 

Résolution.20 (II) Revenu agricole minimal garanti. 

(Le texte intégral des résolutions 19 'et 20 est 
reproduit à l'annexe I du rapport). 

66 .• _ Ces résolutions se rapprochent beaucoup quant à leur 
contenu des solutions préconisées par la Commission Paritaire 
·et J..a Conférence Parlementaire .do l'Association. dans le · 
rapport prés~nté .. on son ~om par 1\1. ARiviENGAUD (l) qui_ faisait 
alors figure de: révolutionnaire, ou plus exactement d·e pré
curseur.. En écho à ses suggestions, la Commission-des 
CoiiJ.IQ.unautés, de son côté, avait eu le·mérite, dan:S son excel~ 

' . . . 

lent mémorandum· de 1968 sur le renouvellem-ent de là Convention 
de.Yaoundé, de proposer des solutions précises et raisonnahles, 
longuement discutées lors des négociations d.e Yao~dé II et que 
les go~v.e~ements des Eta~s membres ;n'ont malheureuseiD:ent pas 
cru devoir r~tenir. 

Il est pour le moins singuli~r.qu'au sein du Conseil 
et du Comité d'Association on ne ·parle plus de la stmbiJ·i.ed-

; 

ti on des cours des produits de base, en rai.son de l' a-ttit\l-de 
négative de certains Etats membres àl<n'Eili.<!Ue~·c'A -problème,. au· 
co~traire, redevient plus que jamais d'actualité au sein de 
la CNUCED. 

~ ..... -~ •• ,•.' 1 .--· ...... 

(1) Documents officiels du Conseil du co~erce et du dévelop
pement, huitiBme session, Supp~ément n°· 3. 

CPA/CP/198/déf~ 
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. 67. En effet, la Commission des Produits Jfe Base a, lors 

dé sa 4e· Sêssion·~ qui s'est tenue à Genève du 19 au 31 mai .1969, 

.appro~vé~pl:u,sieurs text.es dont uri concern~t 01 le.s élémènts 
d'~e··politi.que d~s .. prodlil;its.de base (l),dont il.faut r~tenir 
les données-suivantes : 

1 • 

... '~I .• Portée dt une p.oi:i.. tique des ;produits de base 

. Une· poli tique internationale concertée dB:ns .le. domaine 
des,produits de base se trouve définie dans la recommandation 
A.II.l adoptée par la Conférence des Nations. Unies sur le 
commerce et .le· déve.loppement, première .. ses.sic.:m, intitulée 
"Ententes internationales sur les produits de· base, suppression 
des entraves aux échanges .et. expansion du oomme·rce 00 

Une· politique concertée, qui tiendrait compte, entre · 
autres, des travaux de la CNUCED et des autres organismes inter

.· nationaux intéressés depuis la première session de la Conférence, 
~ . d~vrai~ notamment avoir pour effet : 

~ 

a) d'aider la communauté ~nternationale à permettre aux pays 
en voie de développement dans leur ensemble de couvrir par 

, leur production leùrs besoins alimentaires· essentiels; 

ti) d'aèsù.rer des· approvisionnements norniaux en matières· premières~ 
e:) d'.introduire un élément dynamique dans la formation de;:~ 

r-ecettes d'exportation des pays en voie de développement en 
contribuant à éliminer les fluctuations à court terme des 
prix des ·produits de· . .base, en assurant leur s;tabilisation à 
·un ni veau rémunéra:teur. e.t équitable, ai,p.si qu 1 en accroissant 
et en diversifiant ·1.es exportations de ces pays. 

II. Moyens de mise en oeuvre d'une politique des- produits de 
·base 

90 Des prix stables, équitables et rému;o.éra·teurs cons ti tuent 
---l'un-des éléments de toute .politique de régulation du marché 

de tel ou tel produit. · · ·· 

''"(\: 

... 
./ •• 0 

(l) Doc. 20/1967 sur 01 les solutions susceptibles d'accrottre 
la COY.JI!lerc}alisation à des prix stables··st- ·rémcmé~ateurs 
des produits des EAL~'~ .• 

CPA/CP/198/déf. 
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" La stabilisation des prix à des niveaux rémunérateUrs 
pour les producteurs et équitables pour les consommateurs 
peut ~trè obtenue grâce à une gamme.de techniques maintenant 
bien connu0s 1 .utilis~bles isolé_ment ou en ··èombinaison et 

,pouvant varier selon les produits. En ce qui concerne plus 
particulièrement les prod~its soumis à la concurrence des 
produits synthétiques ou de remplacement, la. stabilisation 
des prix devrait être réalisée .en conjonction a-trec, entre 
autres, la recherche scientifique et technique v~sant à 
améliorer la compétitivité du produit naturel, à trouver des 
utilisations nouvelles qui créent des débouchés supplémen
taires et à promouvoir des méthodes modernes de commercialisa
tion de C·es produits. 

La poli tique des prix doit ê·!;re accompagnée de mesures 
propres à maintenir les tendances de la production qui per
mettent un équilibre véritable de l'offre et de la demande. " 

68. De même, le Fonds monétaire International et la Banq1.1.e 
mondiale ont poursuivi activ~ment l 1 étude des problèmes de. 
financ~asntt des stocks régulat~urs et de l'él~bQration des 
programmes de diversification concernant un certain nombre de 
produits menacés, soit par un excédent de l'offre. sur le 
marché .mondial, soit par la concurrence des.produits synthé
tiques ou de remplacement.. Ces études ont été entreprises sui te 
à la résolution. qu'avait adoptée le Conse:i.l des Gou:verneurs 
de ces deux organismes lors de la réunion conjointe de Rio de 

Janeiro de 1967, recommandani;_~tétuds.de ·la mise au point. de 
mécanismes approp~iés pour la stabilisation des p'rodui ts d.e· 
base (1). 

Compte tenu de ces efforts menés da..."1s les instances 

international~§ . .e.t des é:tlJ.des faites et déso.!'!D:ai_s _ . .c!Jnnu~~, ; . 
~ . :. . .... ' . 

votre rapporteur es~ime regrettable.que la .. C.QITliil,ui:lauté qui~ 
dans le passé, a fait preuve d'irritiative et d'imagination, 
en proposa.'l1.t, ·dans le cadre CEE ·- EAlnA des solutions concrètes 

(1) Résolution n° 22-9 relative à la stabilisation des 
produits ·de base adoptée le 29 septembre 1967 par le 
Conseil des Gouverneurs du F~U en ·réunion conjoint;e 
avec le Conseil des Gouverneurs de la B. I. R. D. -· cf. 
F.M.I Summàry Proceedings Arinual Meeting, p. 280. 

' 
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et ral.sobnables, sur la stàbilisation· des. produits de base, , 
sembie ne pas s'i~téresser à ce problè~e au moment précis 0~ 
les organes des Nations Unies s 1 orientent v~rs. des sq;tution$'· 
anal~gues à· celle·s :propr,sées, il y a quelqué~ ~:6nées, . ~~r ia 

·communauté .. 
69:. . Les représentants des Etats' membre·s, ~Ui ont_ refusé 
lors de~ :négociation13.de Yaoundé II des solutions partic\ùières 

: ' • .. ' ~ '• '1 

po~ ~a:·· s'tabilisa.tion des cours des :produits des ElYITv'IA, en :--:· 
·invoquant leur souci de trouver des solutions mondiales q~i. 
conviendr~ient à tous les pays en.voie de dév~loppement 
producteurs et,à tous les pays industrialisés'consèmmateurs, 
se: sont joints en fait aux représentants d 1autres·pays · 
industrialisés pour "di~cuter9' avec vigueur 'les solutions 
proposées dans le cadre de la Commission des-produits de base. 

7 0~ Èn bref, si tous· J.es Etats membres de la' Communauté ·: 
avaient· la volo'nté politique d'aboutir véritablement à· une 

• ' 1 ' • 

politique des produits ~e base, J.e Conseil d'Association 
CEE-EAMA serait.sans aucun doute-l'enceinte appropriée pour 

· trouver,. 'entre les 24 une. );losi ti on commune qui pourrait alors 
avoir un impact réel à la GNUCED. Des initiatives coordpnnées 

. ' ' 

,des 24 dans ce domaine apporteraient une contribùtion impor~ 
t.ante à la poii tique à s~ vre dan~ Le ca.d.i:.e de la· deuxièmé · 

décei'mie du développement .. 

D, Les· produits agricoles des E.A.M.A. homologues-et. concurrents 
~produits européens~ 

·71. Dans le nouveau régime adopté pour la,période tr~~sitoire 
et qui devrait valoir également pour toute la période 
d 1 application ~e Yaoundé II,. la 9mnmunauté a eu, le, .. s.o.u.o-i--~-de.'\···. 
rassurer dans_Une cert~ine•mésure les E~A.M.A. quant au:régime 
d'impor~ation·qu'elle réserverai:t à leurs.·produits agricoles. 
0!,1. se rappe_;Li.e. i~~.-malente!J,dus. i~tervenus entre 'les 18' èt les 
·six quant à l'interprétation à donner à l'article 11 de. la 

CPA/CP/198/déf. 
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Convention de,Yaoundé I et aux difficultés qu'avaient rancon-
. ' 

tré les EMdA pour l'écoulement, vers la Communauté, de 
certains produits agricoles transformés (fécules et farines 
de manioc, sucre, .. riz, etc), compte tenu de la rigueur des 
règlements de la politique agr:i,càle commune • 

. . 
La nouvelle Convention, dans son Protocole n° I, indique 

que le régime réservé aux produits agricoles faisant l'objet 
\ . 

d'une organisation de .marché dans la Communauté doit êtr·e -
sauf situa~ion de caractère exceptionnel- plus favorable que 
le régime applicabl.e aux mêmes produits originaires des pays 
tiers. Ce régime. serait applicable jusqu•à l'expiration de 
la nouvelle Convention. Dans le cas où.des modifications 
interviendraient dans l'organisatinn commune des marchés les 

1 

avantage~ accordés par la Communauté devraient être compara-
bles à ceux dont les EMdA jouissaient antérieurement. 

Des règlements ont été adoptés par la Communauté après 
consultation des EMv'IA concernant la viande bovin'e,- les produits 

-
oléagineux et les produits transformés à base·de fruits et 
lé-~es, le tapioca, le. chocolat et les dérivés ·du maniùc. 

La nouvelle réglementation prévoit pour les produits en 
cause, lorsque· ceux.:..ci·. s·ont riorinaiement frappés de droits çl.e 
douane, l'importat:i.~n dan~· la Communauté en franchise de ce 
droit. C'est 1~· cas :des· règlements applicables aux viandes 
bovines, aux produits·· oléagineux·, ainsi qu' aux produits 
transformés à base de frui.ts et légumes·. Lorsqu'il s'agi.t de 
produits pour lesquels les ürganisations communautaires·de 
marchés prévoient un prélèvement comportant un élément fixe 
et un élément mo.bile ,: l.a Communauté ne perçoit pas l'élément 
fixe sur les produits o:riginaires 'des E.AIJIA. C'est le cas 
notamment po~r les produits ~ransformés à base de céréales et 
de riz. 

En ce qui concerne les·racines et farines de manioc, 
le nouveau régime reprend les dispositions anciennement appli
cables, ci savoir un.abattement sur l'élément mobile du 

CPA/CP/198 /déf. 
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du prélèv'ement de 0, 1.2 u. c. par' lOO kg . (pour les racines) et 
- . .,• . 

de 0,18 u.c. par lOO kg (poÙr les farines de manioc). 

Pour le tapioca, le ·chocolat et autres préparations 
à base de cacao,·la·communauté accorde la franchise complète· 
aux productions des EAiviA. • 

7 2. Le ·nouveau régime d '·importa ti on des produits homologues, 
tel qu'il est décrit dans le sixième Rapport général (voir 
pages 12 -. 19), est. èffec.tl.vement plu,s favorable dans 1 1 en
semble pour les EMllA que le régime antérieur. Lors des 

, consul ta ti ons intervenues aù sein du Comité a·, association,:. l.e,s 
EAlVIA se ·sont déclarés d'accord avec ce régime, avec ·quelques 
réserves toutefois. 

Pour la fécul·e de oanioc, les E.ArvlA oni; demandé une 
. . 

~nouvelle réduction de l'élément mobile du.prélèvement. En 
effet, à leur avis, la réduction de 50 ~ de cet élément 

' !' 

n'assure pas à ce produit une .çompéti ti vi té suffisante S_'I:U' 

les march~s de la Communauté. 

En ce qui concerne les produits oléagineuX, le~ Etats 
associés se sont interrogés sur +a nature des mesures parti-
culières, autr~~ que financières, que la Communauté veut 
mettre en oeuvre dans certaines circonstances affectant.le. 
volume .des gra~nes oléagineuses importées par elle en pro~ 
venance des Etats associés, tout en regrettant que la 

• • 1 

Communauté ne puisse accorder à leurs produits oléagine~ . . . . 

le traitement réservé aux si'ens. 

Quant au régi.me··d'importation· du tabac., pour lequel 
le Co'nseil -n'a pas encore pris de décision,. les EAMA-s.e 
félic~ tént néanmoins que la Commission des· Communautés ait· : 
présenté· une proposition préconisant le màintien ·dè ·la. 
franchise d'importation pour les produits originaires desEAMA. 
Toute_autre mesure serait,mo~ns favorable que le régime actuel 
réservé .a~ EAMA. , . 

· CPA/CP/198 /déf. · 
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Le. Conseil· des Communautés avait prévu que le régime ~ppli- , 
~ 11 • • • 1 

cable çulX ~porta ti ons de sucre des Ei-.J"li:~. d~s ·la Coii).Îllunauté .entre-
rait en vigueur le :1er j.uillet· 1968 en. mêm$' te~ps que 'le r.ègletiie.nt 

• • ' 1 ' • 

organisant lE? nïarc.hé. sucri·~·r de~· 1,:,ix. É:q. ~ttendà~t, la' Communaut'ê· · 

a proposé Une avance de tré~or~rie po~ .éqtiili,brer provisoirement. 

les mécan~sme9 finanèiers de la caiss~ de ·:Péréquation de l'accord 
sucrier OO.àM. La régle.me:ritation intra-co:wm.Un.autaire a été· adoptée 

à la dat~ pré~e, mais rien n'a .été falt, j~squ'à ~e jour ~n ce qüi 
concerne le régime d'importation pour les· E1.JV1A·. Par contre le règle
ment n° 853/70 du 10 mai· 1970 doW:ait satisfa.ction. ·~u Surinam en. 

lui accordant. le ré.gime· :intra-co1~unautaire _et ce de façon. rétro-. ' 

active, à compter. du 1er janvier 1968. 

:ti. la.q-q,estion posée par·Ie délégué du Congo..-Brazzaville., lors 

· · de là réunion de Libreville, demandant· à :la Communauté, si ell.e 
' 1 

n'envisageait. pas d' acoorder aux l!;.àl"lb. le iégime · prévu pour le · ·. 
' 1' 

Surinam, le représentant de la Commission ~.déclaré que le Co~seil 
de. la.:.c • .I!;.E. n'ayait pas ~ccepté de suivre 'éette orientation et 

n'envisà.geait pas pour T'instant de modifier sa position. Il est 
' ' ' ' ' 

util.e de rappeler que lorsqu'il s.' e.st_ agi :de 1 'importation du ·riz 
' . 

dans le marché communautaire, des mesures. exceptionnelles et tran-
sitoires· avaient été adoptées en'taveur du, Surinam. et que la Comm-a-

• • 1 ~ 

'' nauté avait reconnu a~~ E~u~ le bénefice des mêmes dispositions r 
~ 
1 
r 
: 
' 
~ 
1 

i 

[ 
f; 

·pour -~· -:bonnt;ige double·. ·Aussi les &ùv:IA esp~rent que 1~ Communauté 
·voudra bien à .nQuveau réfléchir sur la .. régleruenta·tion concernant ... , . . . .. . . . ·. ' 

le sucre des E.~ .. J•lt;. et sl'engager à 1~ faire dans un souci d'équité 
1 

'et d' équiiibi·e· en,tre ses associés. . ' 
' .... 

... 

'. ~ 

" 

!'·1 
~ ; : 
l' 
,': 

1 

! l,: 
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Pour le maïs, l'avantage proposé par la 

Commission au Conseil (diminution du pr~lèvement de 0,10u.c. 
• 11 ' 

par. 100 kg) .est très décevant et n'est pas de nature à donner 
un avantage économique ~éel.au principal exportateur des BA!~, 
à savo~r Madagascar. Un régime spécifique, analogue à celui 
prévu poUT les exporta-ti~ns de viande bovine de Madagàscar vers 

' ' 
la Réunion, ~evrait être. retenu par ~e Conseil, lorsqu'il prendra 
sa décision, afin de tenir' compte du caractèr'e particulier du 

' 
commerce.du ma!s entre Mada~scar et l'île de la Réunione 

E .•. Les restrictions quantitatives aux importations de produits 
de la Communaut~ dans certains Etats associés 

7 ). La possibilité pour les gouvernements des E.AlviA d ''ins.taurer 
ou de maintenir à titre transitoire des restrictions quantitatives 
à l'ünportation de produits en provenance d~ la Communauté est 
e.xpressément prévue· par la Convention de ·Yao'Lll'l;dé (article 7), 
lorsque ·.c..elles-ci ·ont pour objectif de protéger leurs industries 
naissantes. Encore faut-il que cette décision des EM~ soit 
assortie d'une information préalable ou concomitante.de la Commu
nauté, conformément à l'article 3, alinéa 4 de la Convention et 
du Protocole n° 2, article J. 

Or, dans plusieurs cas,, certains Etats associés n'ont 
pas consUl té la Communauté préalablement à leur décisio~ et. ont' 
omis de lui réserver un contingent ~lobal comme le prévoit le 
Protocole n° 2. 

Ces problèmes ont été· discutés cas par cas au sein du 
Comité d'Association qui, d'une manière générale, a pu clarifier 
et normaliser la situation. 

Il importe néanmoins que les Etats associés respectent 
1 

les procédures de consultation prévues par le Convention, de 
·~ême que du c8té des Six une véritable· consultation des EMvffi . . 
ait lieu dans un réel esprit de concartation_lorsque_la Commu
nauté décidera,par exemple, du régime d'imporation ~es produits 

des E.AlilA homologues et concurrents des produits agricoles 
européens. CPA/CP/198/déf. 
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CHAPITRE. Dl : LA COOPERATION FDL4..NCIERE ET TECHNIQUE 

74, Avant d'analyser l'aide de la Communauté en faveur 
des E.A.M.A., rappelons tout d'abord l'importance de.l'effort 

. . 
des six pays de la Communauté à l'égard du tiers monde, Selon 
les -chiffres récents communiqués par le Comité d'aide au dé
veloppement (CAD) de l'OCDE, les six pays membres ·ont accordé 
en 1969 une. aide globale correspondant à plus d' 1 % de leur 
produit national brut et ont,· de ce fait, ·satisfait à une des 
recommandations adoptées à la Conférence de la Nouvelle·-Delhi 
sur le commerce et le développement, Le pourcentage d'aide 
des six par rapport à leur produit intérieur brutvariant de 
1,03 f.t 1,32 % selon les pays, ceci correspondant aux taux les plus 
élevés des pays donateurs-par rapport h leur produit nàtional (1). 

75. Dans le cadre de· cet:-:effort global s 1 insère l'aide 
aux 18 Etats associés, Indépendamment de l'aide bilatérale 
des Etats membres, l'effort des six au plan communautaire s'est 
traduit par la décision prise .en 1969, lorsdu renouvellement . 
d.e la Convention de Yaoundé I, d'accroître le montant en valeur 

----._§.bsolue de 1 1 aide qui sera aècordée :pour l<{s cinq ans à venir 
d·~s·-~.e cadre du troisième Fonds euro·pée-TI,' de ·développement,' . .--
s~it 9{8'-m:tl.l_ions au lieu de 730 mill.ions pour le deuxième FED. 

A. L'actio:p. ~u d-euxième .. Fonds eurQpEfen.P.e d~veloppemen:.t. lj 

A la date du 30 noye~b~et~970, le total des ~ngagements 
du deuxiè~è Fonds européen de développement s.' élevait à 707 • 3)9. 000 
u~c. dont 647 oillions intéressant les E.A.I:LA. (2). 

(l)Le montant de 1' aide globale des ,six ,en 1969 était la .suivante 
(en millions de dollars) : France 1.742; R.F. d'Allemagne 1190; 

Italie 842;· Pays-Bas 360; Belgique 248; Total CEE 5.188. A titre 
'· comparatif, le montant total de l'aide accordé par les Etats~Unis 
t est. de 4.64-6 millions de dollars' représentant 0,49 ~6 du produit 
~- intérieur brut" 

(2) La différence entre les deux chiffres 1 Corre~pond aux interven
~ions· en faveur des départements d'outre-mer et des pays et 
territoires d'-outre-mer,représentant au total 60.179.000 u.c. 

CPA/CP/198/déf. 
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1
-• 0:0~~ 

1
------------.,..,~ ... r:n,_;. .. --v~e-8-,:~Issementsr _/f":Ld8à .La-üï:.l: Aide apssis-J Coopé_ra-Gi~o s·e--· 1 C~nt·.3leT Avane:e l'i 

~~2~.!~-~.9~!~~~--~~~!:.§:!:~~~§:~~~?~ la pro- ~.8;-c e:e techn. _g8n u cours délégué ' . au:;t ca~· · 
1 .. · i Frets 1 1 P::-·e·:~ :: J du.c·· nee aul.., _____ ;]dQtJ.§_-_~ ___ d 9 u:r··- et tec~1-f T.O'J:P..L ses s-.; a. • 

DONS l! à cald .. 1 DONS 
1
: ·. t.ion invest 'liErrg1am.j Autres! gence nique : bil:sat,;.o;J 

-~- spéc o . DONS _;QIE]__}?~:..ses, actions DONS . DONS _..!_ . .:. ____ c!.i?.ê_J~l-)4 Bur1--..r~di ·10 .. 166 5.250j ·- 1 2.5751 ~ .924 1 · .. :42 1~ . 519 ·1: 20o858 ·1.000 
Came:coun 2b .. 136 7.371 7501 7.:5i 7.612 40: -2 .. 669 !)8~ ·.·1.579 54 .. 253 
jCentrafrtque ·· î5o668 ~ .5.i31 227 5_._056! i .629 6'16 l p50 ~ 1 .·136 j 25.~95 
'Congo·-B:razzaville ·13. 151 ·'4, 5761 · 612 1 • 2:28 ~: 34 841 • 20.442 
Congo-I~inshasa 47.-390 3.000 q,oooj 6.000 1 .. 574 3.928 1· 4."903 736 !· 75.231 
Cô·te--d~Ivoire 2o6-13 6.0~3 39.970! 6,3'05 ~ 82 2.î09 .·_.240 î o17.4 58.596 
Dahomey 15.476 1 1-585 3_:91~~ - '-!90 î .2?8. · i 2 723 · 23~722 
Gal1on 10.766 2.500 4.0001 1 2.448 375 .·: 5 4~6 20.490 
Haute-Volta 20.655 6,00C1 -· · ! -· 1 .1.379 1.658 38 97Q 30.706 
.Madagascar 34.031 7·J)01j !.862122.095 ·1.273 ·1.122 100 1.0·13 1.430 69.927 
l\1a1i 25.290 1 u245 ... 1 4.147 1.,499 616 'i01 665 33o583 

, Mauritanie ·12.33·1 · 2.24-5 2.7541 - 227. 588 { 5 4'12 18.562 · ·· 
~iger 20.548 ~.625 - ·. 1 4.395 1.549 909 ~80 22~ 809 30.340 
Rwanda 7.2~2 -· 5.250! - - · 2.980 1.739 ·1.!87 427 19.105 
Sénégal '12.985 10"6331 j30.4-27 189 8·55 . .-r16 1.081 56.·i86 
Somalie 12.971 - 6.)GO ·- 1 -:- }.47211 1 "765 '1-'.=~68 1.849 475· 28,":(_:·0 
Tchad 23.251 ·j .215 1 1 .~0~ i - 4 •. iT1 1.446 749 , '67 860 33.C66 - 1 .... (66 
Togo ____ 1-0 .6951_~-----· -~.!-Ll_, b_~_6_' ··-·---·--~J ... 'i 6_4_, .:__i , ?6~L...J.!.309· -~ ~§._:1: ____ ~_._1 ~...;:.·_F....:6 . .;;::.3_! ___ _ 

~~~~~~~~-~~~·---.----~--~~- 1· ~--l_---~--l 1 l_cu~~B_I ~_1~i;5t=__j_~_3s2·! .6~~61_-~~:_ 
1Frals 1::t,drrn.n::._stratJ..ifs 1 j _ 1 !' ' 1 1! 1 ! _ 1 1' ·• 8rat f -·- f..; r.~ ,.. . -- ··- 1 • - - 1 - . . . ·- - ~ - .. 1 & c,-' 1 -· 

:i~~e;~~~;r;~~-~~--J.J.~.J ~~~:.~-~ ;.-:.:. : .: i11Q.._ll9T~j~~~-~~-i84~:9~3'! 1 2 : 1~_:_}_:; .~~:-' ·-r~~-.~53I.J!188fC __._~;:~~: 1~1.7 ~-:·.~: .. ' i ~~-D"4 
( ·!) Les inter·venticns non réparties concernent 1a · fr8.ction de cr8di·Gs globaux~ ouvert~ pour de~ opérations d 1 êtu

des (-12.310,0("~0 n.c.) et pour des opérations ë!.e direction des travaux (3.~!2oo.oo·o u.c.) _qui n'a pas ep.corr-j 
été tl.t:i.lj_sée par lv Ordonnate1~'!.:"C' princil~'J.l du FED pour financer ces opératibns ~ ainsi que des études·· qu v il 
n v est J:.>as possible de ré:;·. art ir :par pays. . 1 

- . • · · 

(2) Les interventions non réparties cè>ncern.ent la. fraction de, crédits ·globaux ouverts pour des études géÏ1éral.es 
(1.490.000 u.co) qui n.~a pas encore été ü.tilisée par l'.Ordo:rin.a·t-eux· p~"'incipal du FED pour financer ces opé
tations ainsi que les études générales$ les pr.ogrammes de colloques 1 ~ de stages et d 9 in;form.ation qu.'il n 9 est 
pas possible de répartir par pays. 

CPA/CP/198/déf .. 
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76. L'analyse dés engagements du deuxième Fonds eufopéen 
de dével~ppemen~ montre que cinq pays, les plus importants au 
plan économique, sont ceux qui ont le plus reçu (Congo-Kinshasa, 
Madagascar, ,c6te-d'Ivoire, SénégalL Camer~un) avec un montant 
de cré.dits- de 312,5 millions d1-u.c .. ' c 1 est-à-dire presque la 
mttitié q.e la dotation totale du· FED~ Toutefois, la Connission 
des Communautés devra avoir le souci de c-orriger, davantage 
certains déséquilibres apparus dans les année~ précédentes; afin 
d'effectuer·une r§partition aussi équitabla que possible de 
1 1 a id~ --~~tr~ iè's 1 Èf :E.: .. :A~~i'i: A~ ·· · .. 

.. 
s~r ..... 1a ba.së .. Ciés or:l.éntations fixées· par 1·ë' ·conseil 

d'Association - qu.i ne cons ti tuent qu'un cadre général -·la · 
t~che de répartiti~n des crédits entre les 18 qui se manifestant 
à l'oc0asion du choix des ·projets p~ésentés par les gouverne~ 
ments, n'est pas facile à réaliser et le Fonds européen de 
développement a à opérer un choix entre deux options : 

AU répartir le.plus équitablement possible les crédits entre . ' ' . 

lês--i8 au risque de· faï~ du .... s·aupoudrage, 

ou favoriser, par priorité, les bons projets des Etats les 
mieux dotés pour amorcer un démarrage économique rapide 
qui permettrait à ceux-ci de s'assurer par la suite un déve
loppement économique plus autonome et d'être ainsi une·force 
d'entra1nement pour les autres associés moins développés~ 

k • • • 

En· fait,. il ·faut constater .que la Cqmm.ission a combiné 
les deux :formules· et a ~c:;ayé d 1 effectù~~ un certain .dosage des . 
aides, de façon à favoriser à la fois "Jes bons projets" le 
plus · so'l,lvent présentés ·par les Etats les. plus avan_cés économique- .. 
ment et à respecter également un équilibre entre .~es 18 d~s . .... 
l'esprit même du préambule de la Cnnverition, à savoir : "promou-. 
vo:ï,r un dével~ppemen:t harmonieux.et équilibré de l'ensemble des 
Etats associés" • 

.CPA/CP/198/déf. 
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,: 77 ~ 'En èe qui concerne 1• orientation des investissements, 

• !' 

\ ~ ' 

le tablè~u récapitulatif suivant. permet de dégager 1 1 évolutron · 

d.e la ré:rj'artit':t~n des engagements par sectéur d'activité ·depuis 
l'entrée en vigueur de 'la Conveht~on.de Yaoundé~ ·Il'en'ressort · 

la ;prédominance du financement d~s projets ;productifs et. not8mpJ.ent 
une forte augmentation des efforts en faveu.r ·de 1' industrialisa...:. t. :: 

• lo ' \ 

tion des Etats associés~ · , 

Répartition par .::;ectyur. d'·activité (en%) (1} .. 
1.6 .. 64 l'. 6,65 1967· . 1968 1969 1.;6.65 31~12~66 

Industrialisatioa 
(y compris.' éner-
gie) (2) . 1,0 1,2 3,5 19,.4- 23,1 

Prodt.wtion rurale 51,1 1 36,6 '47 0 36,0' 45,4 
' 1 

Transports et 
Communications 20,4 31,8 25,7 35,4 18.,4 
s_,·cial '19,8 ·29,3 23,7 11,4 7,8 

. Divers' 7,7 i.,2 ' 0,4 0,1 1;5 1 :r· 

(l).Sur base des engagements bruts 
·(2) Non compris les pr~ts .de la· Banquè Européenne· d 1 Investissement. 

Pour 1 'année 1969 sous revue, il faut constrit.er, ·sur ia 
.base du. rapport relatif à la coopération financière et. technique ')Cl? 

que, comme les années précédentes, les créditg nouveaux du Fonds 
européen de dévelt;p;pem~nt ont _été consacrés pour .80 ·~ . 

.au financement de· proj e.ts d'investissement et de 1 .; assïsta:nce 
technique liée· à· ces ,:Prpjets, sur la base de critè.res :~p.is. en oeuvre 
·;par .la Commission, en tenant compte des priorités formuléés ;par 

' • • 1 

h;)S EAIU. eux-m~mes,. n.ot.amment dans le cadre d,e leurs ;programmes 
de· développem~nt· à court. et à lon~ term~ et, enfin, sur i.a base· des. 
orien,tatiqns définies par le. Conseil d' 1-:~.ssociation dans ses r.éso.lu~ 

. p 

tions 1/66, 2/67 et 3/68 •.. 

. (1) C! •· doc •. ?2/III 
OPA/CP/198/déf. 
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Conformément aux orientations précitées, la C~mmission 
a contribué· à encourager la coopération inter-africaine en 
favorisant les projets d'intérêt commun .à plusieurs états ou 

' 
d'un intér§t dép'assant.le cadre d'un étàt. On peut citer -notamment: 

le financ-e·ment de 1' abattoir industriel 

d'Oua~adougou, spécialement étudié dans le cadre des prpgraillmes 
élevage-viande, au sein des états du Conseil de l'Entente 

~ l.e ·projet d'amélioration génétique des mils, qui, tout en 
se réalisant au Sénégal dans une: pre~ière phase pourrait intéresser 
ultérieurement 1 'ensemble des pays du Sahel par la cession de.s 
nouvelles variétés plus productives mises au point. dans un 

·programme agronomique de recherche appliquée ~ 

plusieurs projets d'infrastructure routière, enfin, 
consnituent un réseau intérieur étatique, facteur important 
dans les échanges inter-régionaux. 

78. De même, conformément aux recommandations du Conseil 
r d'Association, dans sa résolution 1/66 paragraphe 3, les inter

ventions de la Communauté continuent à favoriser la concentra
tion des efforts, soit sur certains secteurs-clé d'activité, 
soit sur une zone géographique de développement, Dans bien 
des cas ··les deux- formes de concentration coincident dans un seul . 
projet. 

A titre d'exemple, notons qu'au Burundi et au Rwanda, la 
concentration· de l'activité du Forids européen de développement . 
pour la production de thé s'est traduite parie financement des 
plantations e~ blocs industriels, puis dans l'extension de ces 
plantations en milieu villagèois. Les plantations ont été complé
tées par les usines de traitement, elles-m~mes alimentées en 
énergie par de nouvelles centrales hydro-électriques et lignes 
de haute tension. Les nombreuses inte~rentions dans ce domaine 
financées sur le premier et le deuxième·F.E.D. doivent permettre 
d' i~troduire d'une façon durable. . cette nouvelle activité d~s-· 
tinée à diversifier l'économie de ces deux pays~ Elles représentent 
un montant tQtal d'environ 7 ·millions d'u,c. au Burundi~ L'action 

CPA/CP/198 /déf. 
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. 1 
. 1 

i 
1 

tliéio.ole du· FED: ati. Rwanda comprend i ezï ·outre,. des étude·s routièr~s 
en vue cie favo'riser 1 1 évàcuation: des· productions, ·ainsf qu'un ... ·r. 
·projet ·de formation_ ·de .. cadres pour les co'opérative.s · ag:J7'icoles~:. \. 

rAu · totâ.I ,-· le FED a· firi.ànc·é au Rwanda ·11 projets ·d'étude'$ ·dans 
' L 

ce domaine pour un ·montant~ de 5,8· millions :d.~u.c. : ·· 
l 

•. 1 
l' 

79. La: :prio'rité accordée au cours de 1 '·exercice 1969,-: comme.:' 

dans les anné·es passées, en fav.eur de la production rurale qui 

a. reJ!rês.enté ~7 % des orientations du -Fonds européen· de dévélop~--
• 1 • ' 

1p
1

ement, ·es:t conforme aux réalisation du Conseil- d' .Assocfation · 
et aux. vo~Ux de la. Commission Paritaire. .La- Conmi~sion ·a pris 

soiri,_ notam:àient' . de consacrer une larg'e·:part de ces interveniïion~: 
à des aPtions d'amén:agement_et ?-e vulgariE?ation visant à faci:Jliari-· 

. . . .ser le.~ paysans\ ·avec des techniques -p:ouvelle5) susceptibles d 1 aug~ . 
ment er les rendements et· ,de stimuler l·eurs ·ef.forts en leur assu ... : :. 

' ' • • 1 ! 

' ' 

rant une augmentatioxt de leur revenu. ·.Les actions d'animation 
1 

et de -vulgarisation comprennent notamment l'encadrement des 
1 • 

cultivateurs et leur ~ormation, -a~si gue des·programmes~ de . . 
reèherc:q.e.appliquée (1). ' . 

Notons encore. gu~ ·la- Commission pour donner une plus 
grande chance de réussite aux projets en milieu rural- a ··prolongé· son 

' . . 
:aide 1 en :assumant en':parti.e -le coüt du fonctionnement pendant 'la. ·;péfiode 

de lancement et de ~6dage ... 

, . ' :De même' îl a~paratt. gue les ;projets présent'és en 1969 
à la Commission concern,ent encore, pour 90 1:? environ, des <;-etions _ 
de 'promotion 'rurale • Ceci prouve par conE1équent 1 '_importance. 

' ' 1 • ' 

1 que conserva le secteu.r .agricole drui~ le _développément des E.A .• M.A•, 

en ~épit de ljl volent~ de .'ceuxJ.ci d'accroître l'industrialisation' 
proprement dite dé 1 eur pays •. 

·1 . 

. ,. 

(1) · :Voir pag'e 23 du Rapport sur la gestion ,financière et technique, 
des $Xemples d'intervention du FED en'inatière d'animation et 

·• ·dé .·vulgarisation en. milieu l:'Ural.- · · 
CPA/CP/i98 /déf .: .. ·. 



59 ~ 

80o Ces interventtons renforcées en faveur des structures de 

.production se sont effectuées, alors que parallèlement on consta

tait une diminution très marquée· des opérations de soutien des 

prix qui sont passées de 6,2 millions d 1 u, c'. en 1968 à 1,36 mil

lion d 'u.c. en 1969. Ceci est conforme aux dispositions· de ·la· 

Convention de Yaoundé I qui prévoyài t .. :la fin de la poli tique de 

soutien des prix. Il s'agit là d'une des mutations opérées dans 

la politique d 1aide aux Etat~ associés dans le sens d'une ai1e 

en faveur ,de la modernisation des structures .de production plut8t 

que d'une aide par le niveau des prix. 

81. En c~ qui concerne le rythme des engagements décidés en 

1969, soit 106 millions d 1u.c., il faut relever que celui-ci a 

été inférieur à la moyenne annuelle atteinte ~u cours des 

années 1964-1968, à savoir 127 millions d 1u.co Ceci s'explique 

par l'épuisement BTaduel des crédits du deuxième F~E.D .. et plus 

encore ·par les difficultés inhérentes à certains projets· qui se 

sont révéiéës au cours de l'instruction de ceux-ci. 

82; Par contre, l 1 état d'avancement des opérations d'exécution 

des projets a connu une nette accélération par rapport aux années 

précédentes. Les paiements ont atteint en 1969 un montant de 

145 millions d'u.c., c'est-à-dire le plus élevé depuis le début 
' . 

du fonctionnement du Fonds européen de développement~ 

Les observations générales de la Commission de Contr8le 

sur les comptes de .1969 rÉüatives à la préparation et 1 1 exécution 

des projets sont reproduites en a!1..nexe II~ IJa Commission de 
. . . ~' . . 

C ontr8le a .rappelé qu'au 31 déce~bre 1969, soit 8 ans après la fin 

de la période couverte par la' première Convention, environ 150 pro

jets re·staient à terminer su.r un total. de 387 projets financés, 

11 seulement ayant été cl8turés au cours de l'année dernière. 

83. La Commission des Communautés, gestionnaire du F.E~D., a 

élaboré un projet de cahier général des charges pour les marchés 

du F·.EoD·o Ce document - qui doit encore être approuvé pàr le 

Conseil d'Association- constitùera un instrument utile·pour les 

CPA/CP/198/déf. 
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firmes· de ·tous les pays intéressés· par les adjudications du F.E..D. 

Ii d'oit permettre . de pallier les cons.équences des disparités exis

tant dans les réglementatio.i.:c:; en viguèur dans les différents 

E.A.M.A. bénéficiaires des interventions de ia Communauté. Les 

dis pari tés existant dans. las cahiers · d~s charges. tendaient à 

favoriser les entreprises au c~urant des procédures ~dministratives 

locales au.détriment d'autres en~reprises parfaitement concurren~ 

tielles au plan économique. 

84. Sans revenir sur tous les aspects de la coopération finan

cière et technique qui font régulièreme~t l'objet d'un examen par 

la Commiss~on Paritaire et dont les données fiiurent dans le 

rapport sur la gestion financière et techniq'ue pour 1969 (:L) 
transmis à tous les membres, votre rapporteur souhaiterait évoquer 

plus particulièrement les efforts complémentaires de la~Coinmunauté 

et des E.A.M.A. en matière de promotion commerciale.- c'est dans.ce 

domaine en particulier que les termes de la coopération financière 

et technique prennent tout leur seps. 

L'aide de la Communauté, aussi importante qu'elle soit, 

doit surtout ·s·'acëompagner d'une actton vigoureuse des E.A.M.A. 

sur leur structure commerciale. 

Dès 1967 la 'Communauté était acquise à l'idée de renforcer 

ses possibilités d 1 aide en matiè~e· de commercialisation et de. 

promotion des ventes des produits des E.A.M.A. Cette idée a fina

lement trouvé son expression dans le texte de la Convention ·de 
l' 

Yaoundé II, à savoir l'article 1~ qui comporte la possibilité 

,d'interventions nouvelles.et utiles. 

Dans l'esprit de ces nouvelles dispositions de la Conven

tion de Yaoundé ti, la Commission des· Communautés·a eu le mérite 

d 1 engager déjà une série d'actions. é·voquées par· son représentant 

devant la Commission Paritaire lors.de ses réunions de Florence 

et de Libreville. Indépendamment de la participation dès E.A.·M.A. 

à des foires e·t expositions, dont le programme sera poursu;Lvi à 

(1) Doc. 32/III 
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la demande des Etats ·associés. 

La Commission a publié tout récemment le "Guide de l'Ex;-:-
,· 

posant C.E.E./E.A.M.A.". Cet ouvrage ~e vulgarisation est destiné 
. . ' 

à_améliorer_l'impact commercial des participations des E.A.M.A. 
dans les grru~des manifestations commerciales internationales et 
est élaboré sur la base d'un programme· communautaire. Ce guidë 
reprend des informations et conseils pratiques sur la manière 
de préparer, réaliser, animer et gérer les stands de l'exposant. 

Les E.A.M~A. ont, en outre, la possibilité de demander par 
l'intermédiaire de leur gouvernement 

- l' e:Q.voi d 1 expe_rts pour examiner les structures comm.er,ciales 
existantes E)t proposer des réfornes dans le sens d 1 une p'lus 
grande efficacité; 

- la_ré~lisation d'études pour favoriser la création d'organismes 
comm~s de commercialisation; 

- la formation de techniciens du commerce extérieur; 

-la réalisation d'études de marché et notan11ent d'études.(3ur-. 
les moyens d'encourager le co.m.:ne~ce inter-africain; 

l'amélioration de l'information dans la Collflunauté et dans les
Etats associés en ·vue. du développement des échanges· commer- · 
çiaux ·c 1 )'. 

85. Les raison9 d'être d'un~ aide accrue à la comm.erciàlisa
tion des produ{ts des E.A.M.A. 1 telles qu'ell?s apparaissent, 
sont : 

1° qua le marché de la CoLTiauna~té qui constitue à l'heure actuelle 
1 le débouché ·le plus important pour les' produits des E.A.M.A. 
~ ' . \ 

1 s'ouvre de plus en plus à la concurrence de·s pays tiers, en 
1 ' . . 

r· même temps que diminue la préférence tarifaire dont bénéficiaient 
les E.A.IVI.A.; 

2° que cette action constitue une forme nouvelle d'aide aux 
produits. des E • .~.1.. M. A.·, jugée plus adéquat-e par la Communauté, 
qui pourrait dans une certaine mesure atténuer les effets de la 

(1) Les services de la Commission nettent au point l'élaboration 
d'un "Vade. i'h:ecum" de l'exportateur C.E.E.-E.A.IVI • .A. qui regrou
pera le plus '~rand nombre d'infornations pratiques. Ils pré
pareront une etude qui sera publiée annuellement sur le com-

·merce extéri~ur des E~A.M.A. 

CPA/CP/198/déf. 
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'· 
suppression dés aides à la production sous forme de soutien 
des prix qui i:b.tetr-vient, ·alors que tous les Etats associés· 

1 • • ' \, J 

n~· ·sont pas· encore· en· mesure de vendre· leurs· prodUits· au. 
• ' . ', / l • ' 

.cours. mondial. 

èette aid·~ à. la. com:tJ.erc:i,a.lisaticm.- si elle a t'teint 

. son'. objectif d, Bl!léli~r~'r les st~ctures et le.s. m~. thodes des ', 
1 

organi.s*e·s ·et du .:personnel des entreprises concourant au \ 
· développement dU commerce extérieur - sera incontestablement 

très, utile. . . , 

86. 1 Les E~ats asso~i~s sont si .convaincus P.our leur ·part 
dé 1 ~·utilité.! de ràtionaliser· la production et la commercia
liéation' qu'ils font un effort -important - .avec dé·jà certains 
résultats - po~ coordonner leurs act~ons dans· le c~dre d'une 
véri tabl'e organisation de leurs ma:rch6s par produit. 

' 1 i . 

.· . 
. ' 

. . Sans vouloir recenser tous ies groupements économiques . _., 
af~ica~ns ayant pour objectif la mise en commun des efforts 
de. ·;Production et de commercialisation, notons q~' il existe 
depuis des: années· dans le: cad~e de 1 'Organisati'on Commune 
~ricaine et .Malgache (O.C.A.l\(f.). un accord ·sur le café e.t un 

. accor<l sucrier. Tout réèemment vient d' @tre constituée 1.' As'-, 
sociation pour le développement' de la riziculture en Afrique . . 

de 1 90uest, groupant 14 Etats, avec pour objectif l'améliora-
t~on de _,la pro<I-Ùct!ion en quantités et en qualité, l'améliora.:. . 
tion.des .conditions·de stockage et de commercialisation. 

1., ' 1 1 ,' •, 

Les Etats 'devront fournir les installations et terres néces-
saires à la recherch.e, à la formation du personnel et devront 
verser des contribu.tions financières pour le .:fon.cti.~nnement 
de l'' org'an:isation. commune·. De même, le Cop.seil de 1 1 Ententf3, 

. qui . gioupe la ·cete-d 1 Ivoire, ·1 e. Nïge'r, · la Haute-.Vol ta, le 
·:.Daho'I!,!.ey '~t le Tog~, a approuvé en mai dernier la. 'cré!;lt;iop. 
· d.'une communauté économique du bétail et de la viande,. ayant 
pour 'objectif la modernisation de 'la· production et 1~ ratio
nal~sation.de la commercialisation de la viande-entre les cinq, 
Etàts. 

' . 
.. ., ... ·--~·-- . .. . ........ ...... -
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87. 9' est à de telles organisation·s de marché que la Com

munauté pourrait apporter son concours, notamment financier. 
A cet égard notons que le Fonds européen de déve~oppement a 

.ac_cordé une' av?Jl.ce de tr~sorerie .à ~'accord aurcier O.C.A.M. 

en attendant qu1 les Etats africains s'acquittent d~ leurs 
cotisations. La CoTIL.1Jlunauté pourrai~, en outre, apporter une 
contribution ut le en pratiquant une ouyerture plus grande. 
·en faveur des :Ej .LM. A. dans le mur de sa politique agricole 

~ 1 ' ' 

commune ( 1 ) • · 1 

88, Toutefois il faut voir les limites de ces actions de 
promotion comme ciale~ Votre rapporteur tient à .réaffirmer 
que ces a~tipns aussi utiles soient-elles, ne peuvent en 
aucun cas. disp0 ser la C.OI!l..TYJ.unaut'é d t'établir une .véritable 
politique 'des p oduits de base. La rationalisation.des cir
cuits co!nmercia x, la prq.spection de nouveaux marchés 1 co'ID.TI7e 
les e~forts pou 1' amélJ..oration de ·~a pro.duction, rie servent 
à rie;n si paral+èler-'l.'é~t ,les producteurs 'ne sont pas intéres

'sés 'à :déve~oppet' et a ar~~liore:;r::o leur p~o.du~tion par la g~ran-
tie d'un niveau de prix equitable et remunerateur. . .. 

- 89. En matièr~ de coopération te'chnique, votre rappor.teur 
voudrait évoquet plus partièùlièrement le problème des bo-ur
ses· d'études' et le problème de forr:mti~n des :q.ornrnes:. 

Comme l'a souligné antérieurement la Commission Pari-
' . 

t~ire, l' invest ssement dans le domaine de 1' 6duc.9-ti_on et de 
la .. fo~mation professionnelle est primordial pour le dévelop

' pement économiq 1 e des E • .A.lVI .. A. et sc révèle d'autant plus 
nécessaire que e multiplient les réalisations agro-indus
trielles et d'i frastructure qui mobilisent des biens d'é~ui~ 

1 

pement de· plus ,n plus perfectionnés et coûteux. 
i 

f En· 1969-7t, 1 1 effo.rt' de la Communauté en fa-yeur· des 
f .boursiers et st giaires s'est accru et une diversification 
1•. 

plus poussée de moyens' employés s'est opérée. Le nombre des 
1 • . 

bourses d'a~de proprement dites est passé de 1.182 en 1964-65 
L- à 1.893 en 1967~68, pour atteindre 2.100 au cours' de 1'1 année 

acadénique 1969t70. De plus un programme spécifique de bour
ses pour des st ges a .permis de doter 830 boursiers·, ce qui 
fait au total p ur l'année 1969 : 2.950 bourses au lieu de 

' ! 

1.369 pour l'a~ée 1964-65. 

(1) Par l'ouveF ure de quotas d'importation analogues aux quo
tas de 8.00 t. de sucre originaires du S~rinam. 
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· · Le·s bourses. ~e · fo·rmation par correspondance ont cbnn11 
elle.s ·a.ûssi une ,forte augmeri.t~tion, passant dé 1. 516 ·,en 

1967.:.68 à :2:·o5ô en .1968-69 .. -Le programme de 'form~t'ion · sp~ci- ' 1 

fi que s'est ·encore développé· e~ co!'lporte un n~uveau · vole:t ·. 

; ,j 

avec la p'ris'e en charge .'dt iri~truct·eurs pour là formati,on cl.' ar~ 
. . '. . . 

' ti sans'· et d.e chefs d'entreprises da pati te dimension •. Le :vol·et 
"formation ·des èadres moyens et supérïetirs 11 ihté.resse environ 
710 pe·rsonnes. 

1 

i' 
1 · 90. ·· Qua..7l.t ·à. 1 'utilisation de :la formation ·re.çue pa~ !e;s 

• . . . . • 1. 

bo'ursie'rs', les succès a:UX exaraens> ont' 'reprêsenté en moyenne 
. :· . 

82,2·% et les échecs 17,8 %, ces ·résultats étan~ identiques 
.à CeUx .. de l' annéè précédente •. Par . a:i.'2l~urs, 1 1 enquêt~ entre- · , 

p~ise. p~r · 1~ 'co~ssion des ~o:rllinun~utés auprès de 2._ 300 .an- 1· 
1 J ' • ' l l 
. edens bo~sie~s ayant ac_hevé leur" formation ·au 1er jarivier 1 

. ~1967 a fait: apparaitre que 94. fo dés. bibursiers. ont trouvé ou ! 
. retrouvé un emj;>.loi·. dans i~h; pays d'origine.· Cet .. emp_loi cor-. ! . 
respond dans 'une

1 

'trè's l~ge. mesure à la f'ormatio~ ;r:eÇue. c' es~ 
ainsi que 29 % .des boursi~rs ·~nt. été ·aifectés dans 1 ragricul- 1· 

ture, 17 % dans .. les se;ryices st:a.t:Ls.tiques, 12 Yo dans· les ser-! 
• .. \ • • • ' • •\..<t" \ li ) 

vices gouvernementaux et 10 % dqns lês services soci~ux et de : 
• 1 • 

santé. L,' e·nquête. de la C.E.E. a permis de connaître aus$i les 
i ' 

besoins· èn. matière de f·ornation complémentaire· et de recyclàge .. 
Se situant d~ns la même .perspective, un prernie~ sé.I!linai.re· de l 
"follow up",a-~téte~~ à Yao®dé en mai 1969, regr~~pant d'·~
cie~s.-··r>oursi~rs. d~venus respons,ables des rS~·rvi.ces ~·tati~·tiques ... 
de lèilrs pays. 

1 ' ••• ' 

9.1, . La-Cbnnission.Paritaire a dajà insisté sur la nécessité. 
$1-e développer davantage la formati'on. sur place de·s j·eunes 

Africains, de faÇon à leur donner autant.que possible-un 
' p ... 

enseignem(;3nt tol,lt''à fait adapté au.~lieu dans lequel ils 
so:n.t d_e·stiné.s à pren.dre fonotion~ Jvlais cela ~'est. pas 

1 
tou-

.. jours possible. et beavcoup de boursiers doivent encore effec

tU~r· J-e~ f,or~~tion à. l'étranger, ~o:tarame~t ~~~- l~s pay~ de 
ia Communauté,. 

-~. 
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" ,, . 
Des dif.ficul.tés sont apparues parfois du fait que c~r..;. 

tains Etat~ a~sociés ,. à déf~ut d '·acc'6rds ·intergouvernemen~ 
t~U:x:. sur' 1' équivalence; ·d~s diplômes' . :ne r~connaissent p~~ ·, 
d 1 Ërm.plée._la' vàlldit'~. ~e~ Q.iplÔI\188. ~Cql,liS par leurs ressér-

• ' " ' 1 • • • • •• ~ 1 •• •• 1 ~ ' ' 

tissants dans .. certains Eto.ts membr~s: et .les obligent, ·a la 
~ ., • • ' • • ' • • • • 1 • • ~. • ' ' 

fin de leur.' cyqle d'étude? en Europe' à effectuer une année 
su~:Piénie~tai~e . pour. po~voi1:- e~er~e·r etf.ecti ve~ent dans leurs 

.. ' 1 • • • ' .~ 

pay:s le r.1étier correspondant. 

Ce pr·o'blèqe ... de l'~quiva1ence des études et des diplÔmes 
pourrait être réglé dans. le cadr~ d'~ccords ·culturels èntre 

Etats membres et Etats associés. . . 
1 '' 

92.~.· En ce .qui concerne. le programme de bourses pour 1·970~71·, 
.ia ~Communa:ut.é s'est .efforcée, dans le. cadre des Lle~ures· ·tran-

' ' 1 s;ttoire.s, ·de. déga,ger des cré'dit.s e.n vue ·de poUrsUivre' .Ses 
, ' ' ' 

int.erventions dans ee d.onaine prioritaire et a reconduit· le 
'. • • ' 1 

prograriime de bours ès :portant sur une .sc:cime totale: égale à .. 
• • > J 

celle de·l'ex~rcice préQédent. 

Alors que. les Etats associés auraient souhaité voir 
a;u.gmenter le montant des crédits. pour les ;bourses, la Comnu- · 
nauté a èstiné -

1 

étant: dohné q'U;e les .;crédits du 3ême F. E. n> · 
s.ont 'restés 'bloqués jusqu'à 1 1 entrée en vigueur d~ ;·yabun:dé ·II -

.qu'elle ;ne .pouvait dépasser la so1~1Ine prévue pour 1969.:_70 ··qui., 

de son avis, P,oit permettr.è ,de :t.oute 'façon de renouveler·.' '. 
certaines bourses ancie.nnes correspondant à la fin .de. cyolêS 
d'' é~u<i~S et égaiam~nt d' G,CCOrder, de nouvelleS bourses·,. ': . ' 

B. Les .mesures. transit·oire·s en matière financière. et les p~rs
pectives pour '·le troisième Fonds ~uropéen de· dévelop;p~ment 

93. · · Eri; dépit de la non r~tïfication, de la donvèntion 'èt dans 
• • t • • l 

le ·souci d'' évi t'er une discontinùi té 
tien de:s ·projets p'endant ·la p~ri'ode 

. ' 

O;a~s le rythme d'instruc-. ' 

i;ransitoire, le'Conseil . . ' 

d' Associ~~ion. a ··décidé, lors· de· sa T~union du. 29 nai 1969, 
\,' 

•i 
! ' 
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que les projets et prograBmes à financ~r sur.le 3è:me F.E.D. 

pourraient être pré~entés par 1~-s E. A. M .• A.· et que les ~eli,-, 
qùats du 2~me F.E.D.· pourraient être utilisé~ pour le finan
cement d'études né·c.essaires à la nise au point de ces pro~~ts 
ou prograrai'les. L'utilisation des reliquats du 2ème F·. E •. D. a 

C'értes per:'D.is la continuité des' études àu cours de ces der- ' 
niers mois, grâcè à une autorisation globale de· 1,5 million 

1 

.d 1u.c •. effeétivement ouverte au titre de la c<Jopération tech1 
nique liée .aux investiss.ements. 

94. De·même, la période de transition a été nise à profit 

.. , par la· éonnissior;L pour préparer les actrons· à prévoir dans 
. le, ·cadre du 3ème F.E.·n. Lâ CoiJlllis~ion a déjà. envbyé· fin 1969 

des missions d'information et d'orientation e:ri Ha-q.te-Volta, 
~u Togo, au Dahomey et à·Madagascar," afin de recueillir des 

données relatives âux programmes de développement de ces 

Etats et des projets qù'ils comptent présenter, ainsi que.de 
·.1 1 ordre· de. priori té qu'ils attachent à ·ces projets. . 

' . 
En.1969, les Etats associés ont présenté à la Commis-

. ~-' 

sion ·?5 nouveaux projets dJun coût, total approxinâtif de 

! 

37,'5 in.illions d'u.c.; dont /11 seulei!'J.~nt 'sont destinés à être 
financé.s sur le 2ème F.E.D. pour un. coût d'environ 9 millions· 

d'u.c·. Ainsi 14 projets avaient déjà été présentés fin .1969 .. 
. pour ~tre fjnancés sur les crédits du 3ème F.E.D., pour un. 
montarit de 28 millions d'u.c. ,Le noobre des de~andes s'est 
accru depuis lors. 

.. 
Par- conséque·nt, ainsi .. que· T'' indièfue ·clai:T;ement ·Ïa .Com-

mission.--des- Communautés ·dans·· son râpport· àür là .. gèstion ... dÛ. 

F.E.D., c'est "l'épuiselll.ent des crédits; et non le nauque_ .de 
projets qÛi . a flnalem~nt lir1i té. les engagements n·ouveaux pris 

en 1969 11
• En effet si l'étude des projets a pu continuer à · 

se faire dans les .services de la Commi~sion et si le Comité. 
' . 

du F.E.D. a. pu se réunir normalement pour donner un avis sur 
. . 

des projets futurs, aucune décision de f_:Lnance·ment n'a pu 

intervenir tant que la ratification de Yaoundé II n'a pas été 

acquise. 
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A présent, col!l.pte tenu des travaux préparatoires d'examen 
des dossiers effectués pendant la p~riode transitoire par la Com
mission des Conmunautés et le Comité du F.E.D., les premières dé

cisions de financements à valoir sur le trois~ ème F ·-~-· D_~ _ppurront 
A '• .... , ..... ' • .... . ~ . , ' . .. . . . ~ • , 

etre adoptées dès fin janvier 1971. 
. . 

C'est donc dans ce domaine important de la coopératio~ fi
nancière et technique - qui jusqu'à pr6sent a été le, volet de 
l'Association qui a le mieux fonctionné - que se font sentir dès 
maintenant les effets négatifs de la non ratif.icp.tion. de la Con
vention. 

95. Un autre probl.èm.e reste posé, à savoir celui év6qué au pa-
• 

ragraphe 1.7.de la résolution adoptée par la Conférence parlemen-
taire à Hambourg, recommandant qu'un é·chéancier· soit fixé pour le 
versement des contributions des Etats membres au 3ème F.E.D. de 
manière à faire bé~éficier le Fonds des intérêts des sommes dépo-,., 

sées •. · 

C. L'aetion de la Banque européenne d'investissement 

96. La B.'lnque européenne· d' investissenent a ·COI!lplété très utile
ment l'action du F.E.D. intervenant dans un domaine qui lui est 
propre, à savoir les prêts normaux • .im 30 novoLore _1970 1 le montant 
total des prêts présentés par la B.,E. I~ sur ses ressources propres 
S 

1 él.evait à. 49 millions d.lu. C • · S8 répartissant cqm.ni.e ·suit 
1 

C8te-d' Ivoire (11, 7 mio u.c·.,, soit 24,9 % du total); 
Mauritanie. (11 ·mo -u.c., 'soit 23,5 %) ; 

- Cameroun· (11, 3 mio u. c., soit 24- iG); 

Congo-Brazzaville (9 mio u.c.; soit 19,2 %); 
Gabon (3,2 mio. u.c., soit 6,9 %); 
Sénégal (2,4 mio u.c., soit 5,2 %); 
Haute Volta (0;45 mio_ u.c~). 

En outre, durant l'année 1969 l'ac.'t!ivité de la Banque s'est 
principal2ment manifestée dans l'instructiqn, avec la Corumission,
des quatre projets financés par des prêts. à conditions. spéciales 
dépassant 15 mio u. c. I1a Com:r:üssion Pari taire ne peut que se féli
citer de cette coordination des études et des interventions entre 
le F.E.D. et la B.E.I. qu'elle a toujours recommandée, 

Etant donné que les projets financés par la Banque._ è·onè·er
nent essentiellement ·le secteur industriel, vo.tre ·rap_port.eur se 
réserve d'y venir lors de l'examen du chapitre V consacré à l'in
dustrialisation. 

CPi-l/CP/198/déf. 
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CH.A:PITRl Y·.;- ·L'INDUSTRIALISATION DES E1UVlA ·ET LA COOPERATION 
ECONOJ).UQUE INTERÀFRrCAINE . . 

1 

A. La .contribution de la Commm'iauté ·. ' .~. 

97 ~ La Commi.ss~on ·P.ar-i taire et· la Conféren.ce parle~ep.taire 
ont ·eu l'occas.:lon de débattr~ d'une manière ~X:b.austiy~'du . 

1 • 

problème de l'industrialisation des EAMA, à l'occasion, des 

cinq .échanges. d . .e. v:ues sur le docUinent· de travail, p~s sur 
l'excelle~.t rapport présenté !par M. Dewulf (1 ). Ces ·d:iscussibns 

.~ont enco.re_: présentes à 1 •·espri t . des" membres de la commis
sion pour qu'il ne soit pas be.soin d'y revenJ.,r. 

' .. . . 

· Il y a lie~ de se réjoUir que, ·conformém~nt à la réso.-. 

lution adopté.e par la ·Conférence parlementaire à Hambourg 
' ' 

èn ja.rJ.vier 1970,· ~e rappo,rt généraJ,. .. d'activité du.Con.sèi:l ··: . 
• • •• ' ... -.- • •• • :...·~ ' • • • ~: • 1 • • ' • •• •• • • • • .. ...... ··-· .... 

consacre un chapitre particplièrE:;ment intére.ssant aux ppoblèm.~s. 
de 1 '.indu~trialisatïon ·et aux ·réalisations auxquell.es, .a 

contribué 1~ Coimnunauté. 

Se réfé;r:-an,t à ln page 50 du 6ème rapport général du 

Conseil, votre rapporteur part!,3.ge,, ·:gour sa part, l•' optique de . ' ' . . 
ceui dès r.osp_onsa,bles g<;mvernementaux qui 'considèrent qu '·il· 
ff;llit travailler ·à 1' indl.ilstri~lisation .de leur pays·· sous ;J-e 
triple signe de 1 i efficacité$ do la mo.des.tie· :et du r4alisnie. 
Les erreurs d' or:Lentatio~. ot les gaspillage.s q\.li. 0:1;1:( pu être····· 

.. • • 1 

commis incitent en effet à la: réfl.exion, mais. n 1 elfÎpêchent pas 
'une approche clynamique .du problème comme ils n' àrpêten~ ··pas 

1 • • • ~ 

malga.ches de --faire" la volonté des responsables afTicains et 
, ' 1 

avancer l,"industrial.isation. L'important est. que _l.'Association 

ait pris. résoluoent l ,·option industrielle: co~e une con tribu-. 

~ · tiori importante - mais non exclusive - 4u .dévelO:ppement des , 

EAMA. 

''' 

(1) Voir documént 31 ·du 10 j anv:!-er.. 1970 de la· Confé:rence. 
p'i3.rlementàire. · 

CPA/CP/198 /déf. , ' 

1 

1 
'! 



f"' '.' 1'' 

-_69 -
"'-1 _, t j 

1 

9 1 t • di 1 6' t , , 1
111 p t . 8. A.i.nsi que rn que e erne rappor genera , es ar ~es 

t' 
~. Ccmtractantes avaient fixé à 1 'Association, dès 1962, comme un 
f de ses objectif~,' la diversification de l'économie et l'indus-
! 
~ triali'sation ·des Etats associés, et avaient consacré une partie 

de l'aide communautaire (15 %) à des aides remboursables so~s 
forme de prêts à conditions spéciales accordés par le FED et 
de prêts normaux accordés par·la BEI. Le Conseil d'Association 
s'est particulièrement intéressé à l'utilisation des aides en 
matière d'industrialisation et dans ses résolutions I/66 et' 
III/68 a pris position sur les points suivants : 

a) la diversification des économies des E.AMA devrait s'-accom- · ' 
plir : 

- en élargissant la gamme des productions agricoles et indus- ' 
trielle's tant poux: la consommation que pour 1' expcrta:tion; 

- en favorisant la:création d'une base industrielle notamment 
par la transformation industrielle ùe la production locale·;. 

en évitant des interventions mal coordonnéea risquant de 
provoquer des phénomènes de surproduction et de concurrence 

' . 
'préjudiciables aux intérêts des Etats associés. 

b) Une attention particulière devrait être donnée aux projets 
d'intérêt régional en vue d'une ·complémentarité plus poussée· 
des économies, ceci-afin de favoriser le-développement de 1~ 
coopération et des échanges interafricains. 

c) Bien que l'industrialisation se caractérise au débùt par 
la création d'unités de production de biens de consommation, 
il ne faudrait pas pour autant ~égliger lvexamen de l'oppol~ 
tunité de.créer des unités destinées à la fabrication des 
moyens de production. 

99, Quant aux réalisations, la Communauté a, par lrinte~é~ 
diaire du ·FED ·et de la BEI, ·contribué 'd'une· manière directe.· et 
indirecte au développement induatriel .. des Çtssoci~s •. ;Le. _mq:p.~ant . 
des aides engagées sur le 2ème FED et sur les ressources de la 

. . .. ·~ 

BEI s'élève à 86,5 millions d'uac., soit 11,9% du montant 
global des a~des. Sur ce montant : 

(1) Page 50, doè.32/III. 
CPA/CP/198 /déf. 
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1~_2èm.e-FED:a engagé -41~9 millions:d~u.c.,. soit 6,3;% du 
' ~ ·~· . . ' ~ . ·" . ··~ ~ 

mont.an.t glob~l mi.s È;l. sa· disposition;. la BEI a affecté 46,7 · 

millions _à.{.u·.?··":' ~~ U.'1. t~ts.l de.. 49 mio d 'Ju. c. de pr~_t;s ·. 

accordés aux. EAMA .' 

' . 

l.Actions du FED ' .. 

.. . 

' 

.. 

. 
! 
•" 

1 
! 

' i 

l 
' 

100. L 1 ensemble d,es dépenses effectuées au bénéfice .de 1 !indus-'·~ 
• .. ' • ! 

trialisation des Etats associés s'élèveront à 25 . ., 13 millions -d 1 uc. 

pour le 1er FED et .141,6 millions d'u .. c. pour le 2ème FED: . . ~ ,. 

·Mode de fin~cemen·t; (en ~milliers uc ·)1 
.rfature des interventions .. 

·J Frets ,. f (!(... ·nons . 'é . . :.Tot, al ;o 
EIP cJ.aux _.__, 

Etudàs de préinvestissement 
indus tri el . · 

tFourni tUre d 1 énergie 
1 .J3? 

électrique · 11.260 

Infrastructure· conditionnant 
directement l'impiantation 
d'indùstries (ex.·wharf·de 
Nouakchott, po~ts de pêche) 11.536. 

-. 

g.odo 
. . 

5 .. 254. . 

: 
1.336 .. 

,. 

20.260 12 

~ 

,1.6.7.90 . !0 

Complexes.agro~j~dustriels 
- produits· -de 1 9 élevage · · · 

122.379 1 .691 1~~ •• 040 75 ' 
. . , {abattoirs) . 

- palmiers à huile ~-dont 
huileries) . · · 

- théicultures (dont ·usineÈ 
de conditionnement' . :. " 

- coton (dont usine d'égre-
nage et huileries) . · ' 

- cacao ( conc1i tionneme.n.t) 
Industrie manufact~~ière 
( cimenterj.P 1 usine textile; 
montage wagons et ateli'ers 
de réparation). .. - 4 e255 . 4 .255'. 3. 

!. 

1----------------~-------~·~--------~~--------~--~----._~--~ 
'j14.6o5·11 · .. f' '20a170- ·~·66.681' j1oci TOTAL 

en pourcentage · ·~c·~ _ _L_,_;_1 ~_%_. ~'-_1.0...:-o_% -L1~_J 
(Tableau extrait du.sixième Rapport général,. p. ·-54'bis.) 

..... . ... 

' 

...... •• < ~<0' ,, ,fJ -.' 

' . 
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De ce tableau i1 ressort 
1 

1°) que l'industrialisation-des Etats associés Se caractérise 

essentiellement par la .transformation sur plac·e àes matières 

premiè·res, surtout· agricoles~ . c'est--à-dire pal" la· création 
de complexes ag:ro~in.dustriels qui a 'représenté 75 %. des · 

'interventions de la Communauté en matière d'industrialisa- .. 
·· tio.n; 

2°) ·1' effort du, FED à· porté sur la formation professionnell~ et 

1 technique préparant aUx tâches de·caraotère indùstriel •. A 

·juste .tit·!e, la Çommunaut;é esti~e qu'une politique d'inves

tissement n '.est .valà'Qle qua dans la mesure où .un programme 

de formation des hommes chargés de les·réaliser et de les 

exploiter est e~,tre:pr:is simultanément!. 

En outre, le FED a effectué des ·études de pré-fi.:G.ancements · 

indus~riels pour un montant de 1.336.000 $. 

Enfin, il est exact ,que certains financements accordés sur 
le 2è:ine. FED po\!I' 1 'amélioration des infrastructur.es écono-

mi9.ues 
, ' . ' ' • f 

et sociales on't contribué d'une manière indire'cte mais · 
' ' 

c:~rtaine à 1 'indust;rialisatiqn, en ouvrant à celle-ci. des possi--
., .. , . . ' 

bj..li tés nouvelles (la construction du Trans-Camerounais, du: ·. 
• 1 

port ,d' Owendo .et de nozp.breuses routes éonsti. tuent des· e:Jcemples 

à cet é~ard). .. 

101. Cette politique du .Fonds européen de développement s'est 
• 1 

traduite notamm~nt.par la réal~!;)ation p01.1r la seule année 1969 
des projets suivants en matière, industrielle (1) g 

1 

· -·au.-Sénégal, l'étude économique et technique en vuè de·.la 
- ' ":• 1 

créa t.i on d' vne indust.:r-i e sidérurgique; 

-~au Congo-Kinshasa, une parti~ de l'aménagement hydro-électrique 
d'I11-ga, qui. formera une base favorable.à la· créatipn d'indus
_tries nouvelles; 

(1) Voir rapport de la Commission au Conseil sur la gestion de la 
coopération financière et' technique (p. 48). 
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en . .Q.8~e-d' Ivoire~ · poursui.te ··de 1' action de développement de\ 
.la production cotonnière, portant sur la rationalisation de . . ., . 
:cette, culture ainsi qu..e sur la fourniture d''Ùn 6quip.èment 
industriel pour le stockage- et le trai temf;nt; ·' . ' . 

~n Haute-Volta, la construc~ion_de l'abat~oir industr'iel de 
OUagadougou, qui doit ,permettre une-intensification des 
abattà.ges et pa;r:o là une amélioration nutritive de la popu-

- •'' . ' . . 

lati9n et· un !ac_croiss-ement des eXportations; 

- à Madagascar, .la construction d'un nouvel abattoir industriel 
acobrnpagné d'installations fr:Î.go~ifiques, ain~i què des·hioyens 
de st.6c~age et. de transport de la. viande réfrigérée,. en rue 
surtout de satisfaire les besoins en viande de la population 
de Tananarive; . 

- au Sénégal, l'amélioration ·des-mils par la créati-on de nou-. ' ' 

velles variétés .plus productives, dans. le but de combler 
'le déficit_ alimentaire de'la population et.de diminuer les 
ini.:wortations d:e céréa].es vi:vrières; · .. 

- en République Centrafricaine enfin~ les él.eu:X: projets d'' infr~-· · 
structure· fluviale, ··à savoir ·la constitution d'une flotte sur 
la Haut~-Sangha ainsi que la:construction et l~équipement du 
port fluvi~l de· Nola, en vue d'ouvrir à 1' exportation ime 
régipn de production forestièreu 

2. ~O!ions de la Banque européenne·d'investissemen! 
. 

·102. La BEI qui a un~ vocation plus particulière poUr 1~ 
financement industriel ·y O.' app6rt,é une contribution impo~tante. 
'Les fin,ancements p~ prêts ordinaires ·sur· les ressources pro-, ' 

pres de la. BEI ·ont porté sur les secteurs suivants : 

CPA/CPi198 /déf. 
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Montant 
'.' en ·mio u.è. · 

. ~ ; . 

~én;ergie -. :1 ·;projet 4, 050 . 
industries extra.cti vos 
~-2 projets · 20,000 
i.~d~striëï3 ·~grib:olés et ali~en-

.. ·(~~~a!:ei<?~~~~~r\~~ànes·;~·"-hûiïè~ · · .. ,. ·, .. 
ess·en:tielles, huilerie~, conser- · . 
veries d'ananas, minoterie) ·14,62.? 
industrie textile- 3 projets ~,433· 

engrais-.:.. 1 projet 2·, 4:30 

métallur~e- 1 projet 1,215 . ~ . 
' ' 

Tot~l : 14 projets 46,7 51 

"'•. ' .. 

. \ 
·' ·' 

' . 

":, ; 

Les Etats intéressês. par ces projets sont ·1a C8te~d '·Ivoire, , . . 

le Cameroun, la République populaire du Congo (BrazzavilJ.e'), le 

Sé~égal, :la Mauritanie', le Gabon et la Haute~V~l t~.· . ' . . 

. 103. Le co-financement de projets industriels dans les EAMA 
entre la BEI- dont,la part de financement a varié ent~e 11,3 

' • • 1 

et 42,3 % selon les projets - et d'autres organismes tels que 
' \- ' . . 

les gouvernements des EAMA, des investissèurs'privés, des orga-. . ' 

nismes d'aide bilatéra~e (Fonds d'aide et de coopé~ation), 
Kreditanstalt für Wiederaufbau, Deutsche Entwicklungsgesells~haft, 
ainsi qu ,:avec d~s in~ti•tuts fin~ciers. mùi tinationa1l:x (BIRD ~ 
Banque DJ.O?diale, et SFI. = Société financière· i~ternationale )', 
montre qu 1une coordination effective s'opère ·eritre le·s organes 

1 . ' . . , ' . ' 

·ae la Co~unauté distri?uteurs d'aide et les organes ·.d •.aide 

bilatérale et multilatérale, ainsi que l'a si souvent è:wuhai~.é .. ~ .. 
Ta.·· doiDIIi~ssiori' :Pari taire. · 

:' 

104. Le 6ème rapport général a' eu le mérite d.•essayer d'àppré.__ 

c:Ler .le' impac.t ·écon~iniq~e des ··projets industriels financés pàr 

la Commtiriauté. L' en.'semb~~ a.es 21 projets industriels financés 

par .la Communaute· ont permis, dès. l~ur entrée· en activité, des 

effets favorables en termes de création d 4 emplois, de valeur 

aj.out'ée,- d'amélioration des balances commerciaies et à.es pai'e-
. ' .. ~ . '. 

ments, voire àe ·recettes fiscales. Ainsi que l'indique le 

' . ,~ ... ·· 
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rapport général, l'ordre de grandeur de ces effets est le 
suivant ( 1) 

(en millions d'u.c.) 

.14 projets 7: projet9 
financés sur financés s · Ensembl~ 
les ressour- les ressour . . . 
ces de"J.a· BEI ces Cru FED · . 

(estimation en ordre de grandeur grossièreoent approximat.if) 
contribution à la réalisa
tion d'un montant total· 
d'investissements indus~· 
triels de ••••e••••••••••• · 226 
nombre d'emplois créés 
directement (6.650) 
supplément annuel de valeur 
ajoutée créée· : 
a) valeur'ajoutée indus-

trielle c;.réée .directe-
ment . o ~ ., • o •••••••••••• 

b) compte tenu de.s effets· 
induits. pr~visibles ••• 

incidence favorabl.e sur ·la 
balance commerciale'(par 
substitution des· importa-
tions et augm.~_ntation des 
exporta t~ ons) •• · ••• ~ -: ••••• 
e~fet net sur la balan-ce 
des paiements déduction· 
faite des transférts 
sortants·prévisibles ~ •••• 
supplément annuel ae·re-
cettes fiscales (lorsqu' 
auront pris ~in les exo-
nérations fiscales accordées 
en application des codes 
des investissements •••••• 

59 

120 

75 

35 

25 

.50 

(1.900) 

·24 
' .. 

50 

25 

17 

7 

. 276 

(8.850) 

83 

170 

100 

52 

D'auèùns pourront penser _que ces résultats, notamment 
la création de 8. E.350 emplois nouveaux dans les EMHA,sont encore 

••• • .. - •• 1 ' 

faiblesau regard des besoins et compte tenu du nombre de j'euries 
' . . ' ' . ~ 

ayant reçu une formation scolaire et uni vers.i taire accédant.' 
au màrché du· travail. 

105. A cet égard, la nouv.elle convention traduit 'le souei de 
la Communauté d' accrottre à la fois les moyens financi·ers 

(1) Voir page 63. 
CPA/CP/198 /déf ~ 
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.disponibles pour des tâches d'industrialisation et de trouver 

~e- JJ.l~~·; gr~de souplesse et ~e plus grand~- effiëa6i té dans .. 

1' octr.oi. des. Çl.ides_~-- grâce .à, des, moy-~r ... s plus ~ppropriés. D'un 
•• • • 1 • • ' • " 

co~un accord,. les négoc.iatcur~ de la Converl'tion de· Yaounèié II 

ont introduit un. certain nombre d'innovations tend~nt à ren

forcer les moyens d'action de la BEI afin. èl.e facil;i. t·er aùx 

Etats associés le reco~s à. cett'e i:nsti tution, ainsi que 

l-'avait souhaité d'aille1-ws la Conférence parlementaire. .. , 
" ·En ce qui concerne ces dispositio~s.nouvelles il f~ut 

rappeler, coDme 1 7indique le 6ème rapport géné~al (p. 68) 
que : 

a) des bonifications d'intérêts peuvent être forfaitairement 

appliquées sur les prêt"s de la Banque à des taux s ··éta.:.: 

blissant comme suit : 

2 .](··jusqu •·à la fin de la cinquième · w .. née de remboursement 

pour les investissamènts dans les industries manufactu~ 

·rières effectués dans les zones d'inflÙence.immédiate 

des pôles principaux de développemen~ _industriel des · 

Etats associés; 

de' 3· % par contre pendant toute' la durée du prêt pour · 

les mêmes investissements eff.èctués dans des régions 

peu idd~strialisées' ou très éloignées des accès maritimes, 

ainsi que pour 1' équir:iement touristj_qu8 ~ 

Ce taux de 3 % peut donc être considéré c·omme. une · 

"m~sure sp.é<?-iale 11 tendant à encourager le& inve-stissements 

.. ·dans .les régions des. Etats associés les moins f!:\.VOri~ées; 

b) 1ll'le·:bo~'ification d'intérêt forfaitaire au taux de 2 ·jo~ pen

dant toute la durée du prêt, susceptible de' cumul ·avec les 
, . . 
pré.cédentes est. e.q:- outre prévue. pcu;r. les pr~ts de la Banque 

accordés. par 1 'intermédiaire cre· banques de développement .. 
' . 

·Cette innovation ain~i que la possibilj;bs d'octroi de 

pr~ts à .des condi ti·ons spéc'iales s~ les ressources rlu FED 

par 1 'intermédiaire de banques -de dévélopp9ment sont_ de 

natu.re à faciliter le financement de projets de ·petite·s e·t 

moyennes industries, dont l'ins-truction et le contrôle 

seraient malaisés sans la collaboration de ces banques de 

·a.éve:~:-opp~ment; 
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c) la Communauté p.ou..rra~ sur les ressources du FED, contribuer 
. . 

·à la formation des capitaux à risques des entre:t.Jrises~. 

notamment sous forme de prises de participation dans le 
capital; ces opérations devront avoir un caractère temporaire; 
elles seront instruites et gérées par la_BEI agissant comme 

1 

mandatai~e de la Communauté. 

'106-. Ces modalités- nouvelles di octroi des bonifications t'l'in

térêts ne seront u~iles que dans la mesure où la Commission 
jugera effectivement opportun de les dispenser. Rappelons en 
effet que des bonifications d'intérêts étaient déjà prévues . . 

par la précédente convention mais qu'alles n'ont été accordées 
qu'à l'occation d'un seul prêt (1). 

107. Indépendamment de· ces modalités techniques prévues 
par ~a Convention, il faudrait en outre que la Communauté, dans 
le cadre de _sa poli tique commerciale et industrielle·, tire 
toutes les c.onséquences de se's responsabilités à. 1' égard des 
pays en voie de développement et en particulier des E~~A par 
une poli tique de transfert industriel, ·dont on a déjà si .. 
souvent parlé mais dont les contours restent très impréciso 
Certes, dans son Memorandum au Conseil ~ur la politiqùe indus
trielle de la Communauté, la Commission a fait part de· ses 
préoccupations dans ce domaine (2) : 

"Les conditions dans lesquelles pourrait être organisé 
un transfert progressif et ordonné de certaines activités · 
industrielles au pre fit des pays en voie de développement . / 
feront l'objet d'études et do propositions ultérieures. Il 1 

e~t en effet de l'intérêt de la Communauté de s'ouvrir 
davm1tage aux exportations des pays en voie de développement~ 
Toute~ois, cette évolution déjà largement amorcée, notamment 
da~s le cadre des associations, et qui devrait trouver son 
aboutissement dans les travaux· de la CNUCED devrait être 
_programmée de manière aussi précise que possible, afin que 
les secteurs concernés sachent à l'avance les délais dont 
ils disposent· pour s'adapter à·une situation nouvelle;. La 
Commission présen.terà sur ce point des prop·osi tians au 
Conseil pour les différents secteurs concernés." 

(1) Il s'agit du prêt .de la BEI concernant la construction d'une' 
route forestière au_Gabon, assorti d'une. bonification de 
3 % accordée par le FED .. · · · 

(2) Cf. supplément au Bulletin 4/70 des Communautés européennes: 
Principes et orientations générales d'une politique indus
trielle de la Communauté. 
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La·comm{ssion paritaire souhaiterait que des 

échanges de vue-s puissent avol.r lieu- avec la-Commission 
des Communautés sur les orientations qu'elle entend préco-. 
niser en la matière pour les différants secteurs concernés. 

B • Le p·roblème de la garantie dés investissements privés 

.108. Tous les Etats associés· sont convaincus qu'une garantie 
des-inves~issements constitue un encouragement nécessaire à 

1é~· industrialisation et tous ont, à cet effet., mis sur pied 
des codes d'investissement accordant aux étrangers·· des avanta-
ges plu~ ou moins importants~ De même, des .organes para
gouvernementaux proprement africains, tels que .le Fonds d'entrai---

· da et de garantie du Conseii de l'Entente, garantissent les 
emprunts des investisseurs locaux. 

La Conférènce parlem.entaire de 1 'Association a évoqué 
':, ~ • ' ' .~ ·~·' ',•• '' \' ",' 0' ' ;, • , ', ' '• ., ... • •,u: 

à maintes reprises le probleme d'une garantie supplementaire 7 
• • • • , ••• ~ • • ·~-.. ... f,. 

à savoir une garantie multilatérale qui serait financee collec-
tivement par tous ·les Etats membres sur uné partie des fonds 

\ 

' qu'ils mettent à la disposition des Etats associés. Cette 
initiative avait sus ci té beaucoup de controverses, •d' aucuns 
l'estimant indispensable et d'autres inutile, voire dangereuse 
et immorale. 

Les responsables gouvernementaux de certains Etat& 
membres qnt ,progressé dans-l'étude d~ ce problème et 

1
qnt , 

proposé une. solution nouv,elle qui paraît plus réalis~e .et plus 
facile à appliquer. Ainsi, le. gouvernement' français vient 
de décider que l'~tat assurera, contre le versement d'une 
prime par lès induatriels intéressés, les risques ,non écono
miques.· et notamment la nationalisati.on des investissements 
effectués par ses.ressortissants dans les pays africains· 
ae la zone franc~ 

'!: 
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La garantie .ne couvrirait que les investissements nouveaux 
qui peuvent effectivement accélérer le développement des pays de la 
zone franc (1). 

Des· ,mesures allant dans le même sens ont été prises par lès 
gouvernements· allemand et néerlandais. · · 

~u plan coillffiunautaire, et faisant suite à une suggestion du 
conseil d'association et de la Conférençe parlementaire, la Commis
sion des Communautés. a été. chargée de l'étude d'une garantie multi
latérale de~··i~testi~sem~Ïlts dans. Ïe.s E.~-.K.~~-~-· : .. - ·. · .. _ .... 

1 ' .. ;: ' ~ : 

De son c·ôté, le Président de la Banque tn.on.diale a mis à· 
l'étude un:· pl~· d' ass~ances pour i·es· in~~sti.ssements privés .'ayant 
pour ob'j'ectlf d~- faire refluer· les capitaux prÎvés: .. ve±--s ·lés pays··· 
en voie. de développement. 

····- . · .T·outes ces mesures sont .incontestablement .. u:q. encouragement 
' . ' 

supplémentaire 'et utile à l'industrialisation. Ces· g-ar~ties ont .le 
mérite de ne pas accroitre les charges deE?· Etats africains'!"· .... 

c, Les ~fforts p~opres dés E.a.M.A; pour une coopération économique 
. ' 

au pl'ém industriel 

109. hinsi que l'indique la Convention d'association, l'aide 
qu'apporte la Co.mmunauté ne peut être .que complémentaire des efforts 

-
propres des -~.A.MeÀ. Ceux~ci ont à_ vrai dire beaucoup progressé 
pour mettr~ .su:r p:i_ed 1;-es· .instruments· indispens~bles·. po-ur orga,niser 
la concertation de leurs efforts d'industrialisation • 

.t!.U ··:P'J.!ïri :j_nte·r·.: .. :gouvernemental, la Conférence des chefs d'Etat 
de l'O.C • .~::~..Ii~, la Conférence des ministres de· l •o.E.R.S., du 

. . 
Conseil de ·1 '·Entente, et· de 1 'U~D.E • .~::~..C., · dépl.(!)ient, ohacun en ce 
qui le concerne, une 'grande activité. ~insi à titre d'exemple; la 
Conférence ·des niini·stres du Plan et de 1 'Industrie de 11. orgairisa,.. 
tion.dè's Etats.riv6rains du Sénégal (O.~.R.B.'), qui s-'e.st tenuë:à 

' Dakar en juin dernier, a adopté une listé de ,quatre industries: ,_. 

( 1) Ces mesures cons ti tuent en même temps une inc;i t~_tion pour. les 
sociétés françaises à créer, équiper et faire fonctionner-les 
·industries nouvelles dans ces pays. Le champ d'appli~ation de 
la garantie est bien délimité. Il exclut les opératio~ de spé
culations immobilières, les investissements pétroliers, l'ex
ploitation cles. casinos, cinémas, restaurants~ 

• ' • • 1 
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: intégrées sous-régionales, prévoyant la création de deux industries 
t sidérurgiques en Mauritanie et au Mali, d'une fabrique à papier èn . 
~ Guinée, d'une industrie pétro-chimique au Sénégal. Une liste complé
f, men taire préconise 1 'implantation d'un complexe de pneumatiques en 

t 
t 
~ .l 
~ 
t 
~ 
~. 

1 
r 
! 

L 

Guinée, d'une industrie d 1 azote ·au ï-1ali, d·' une industrie de cuivre 
en Mauritanie et d'une fabrique de produits pharmaceutiques au 
Sénégal. Dans une autre résolution sur les industries de base, les 
mêmes ministres recom,.1andent la créati·on, conformément aux proposi
tions faites par lee quatre Etats, d ·,une industrie chimique .en 
Guinée, d 1 une sucrerie, d 1 une minoterie .et d 1 une industrie de l' alu
mine. au Mali, d'une cimenteri~-pl~trerie en Mauritanie. Parallèle- . 
ment, .ils décidaient de procéder à une étude comparative· de .leur? 
plans de développement, en vue de proposer des mesures d 1harmoni-. 
sation. 

L'U.D.E.~.c. (Union Douanière Economique ·des Etats de 
1 'Afrique Centrale et du Cameroun) a prévu des mèsures d., harmoni-

, . 

sation fiscale et de pratique douanière afin d.' établir un marche· 
intérieur. Les résultats de ces efforts ont permis l'édification 
d'entreprises indust~ielles communes bénéfici~t d'un régime de 
taxe unique. Le but des chefs d'Etat de l'Union est a~aboutir à 
une intégration plus poussée des économies des pays de l'Afrique 
Centrale. 

Les· c;hefs d'Btat de l'U.D.E.i1-.0. (Union douanière et· Ec·o-· 
nomique des Etats de l'Afrique Oçcidentale) (1), réunis en avril 

. . 
dernier à Bamako ont décidé. ·de faire de 1 'Union, douanière une 
C.om.rn"unauté économique ouverte à tous les Etats de 1 'Afrique de 

1 

l'ûuest qui voudraient y adhérer. Le rappo~t é~abli préco~ise 
l'établissement d'une plani!ic.ation industrielle à 1' échelie 

( 1) Côte d 1 Ivoire, Dahomey, Mali, Nauri tanie, Niger; Sénégal, 
Haute-Volta. 
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rég~onal~~ de manière que ies.impla~tations ind~atri~lles ~ui 
auraient.fait l'objet d'un acèord entre Etats verraient leurs.pro

. drl t.s .. b~néficier di un régime douanier. tl? ès favorable, apte à les 

rendre concurrentiels vis~à-vis d~s produits ·venant surtout des 
• · .. ·.- • 'j. j 

pays industrialisés. 

·Le Président.Malfatti' dans l'allocution qu'il prononça au 
moment .. de la visite du Président Senghor· à la Communauté, a indiqué 

qUe la :Co:nlnl.issfon se préparait à fournir ·son tt:concburs technique" 
·a ce: grand dessein. en vue de la préparation dù traité d 'ùniori. .. 

. . 

110. · .. De m~me., les banque,s de développement régiQnales, .COIDJn.e la 
Banque At'ricâ.ine. de DévelQppement (B.1 ... D.) ,à j_aquelle. adhèrent 

3? pays ·africains, sont· très actives. en matière de financement de 

l'industrialisation. Il faut .noter à titre· d'exemple que le Fonds 
d'Entraide et de Garantie des emprmnts du Conseil· de l'Entente a, 
en 'trois· ans· d 1 exercice' avalisé' des prêts sur des projets indus

triels po~ un Înontant de 2,124 milliards de· francs CF.H.& 

111. La Commission d€:S Conpnunaut~s peut joue:rt · iln rôle utile dan.s 
la 'concertation qui s' o~ganise entre· plusieurs Etats ass9ci.és o 

Ainsi une. réto.nion s'. est tenue à Bruxelles, en juillet O.erni~r, , entre 
les représentants des trois gouvex·D;ements du Burundi, du Rw.!mda et 

de la Republique ~émocratique du Congo, pour examiner en commun, 
• 1 • - • 

sous ·l'égide de la Commission·,,; ie"S motlali tés d'une coopération régio-

nale'"en matière d 1 én~rgie électrique de la zone des Grands Lacs 
intéressant ces trois ·pays·. Uri accord d·e principe est intervenu, 
aux termes duquel les trois pays vont coopérer, d'abord· au sein 

d'une société d'étude puis d'une ~ociété ~' e~1'loitàtion. cou:vz•ant 

la création ·de. nouvel·les sources d •·énergie et de lignes de· trans

port. Des dispositions à plus court terme concernant les besoins 
en énergie du Rwanda ont ~galement été adoptées. 

' . 
~ ' ... 

.• . 
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D. Les difficultés particulières de l'industrialisation dans 
les EMIIA 

112. Les difficul té.s' que rencontrent et rencontreront pendant 
longto~ps encorè les EiJlLA er.i. mati~re .. d'industrialisation sont 
immenses •. Ceci est d~7 si l'on en croit M~ Woods ex-président 
de la Banque mondiale, au fait que l~Afrique "rest~ le seul 
continent dont .Presque tous les pa;ys doivent ,encore réunir les 

. . 
candi tions préalables à 1 'industrialisation."· 

Les bienfaits attendus de l'industrialisation pour le 
progrès économique et social des pays en voie de dévsloppement 

.ser<;>nt. longs à se matérialiser~ Ainsi qt:!-e lo .note le 6ème 
rapport .général (p. · 69), "les industriBs les plus faciles à 

promouvoi:ç ont,- e~ grande partie, été impl~tées dans les E.AMA 

au cours des dix dernières années. Les réalisations no~velles , .. ' . . 

risquent· dé.sormais de se heurter à des difficultés accrues 

qui .ne pourront être surmontées que q~s la mesure notamment 
où.les Etats ~ssociés eux-mêmes parviendront à élargir leur 
marché par une coordination effective de leurs politiques 
d'industrialisation." 

C'est ce· que confirme d'ailleurs, en· des termes asse~ 
préoccupants, une ·étude déjà citée de la Commission économique 
pour l'Afrique des Nations-Unies (1) : "La valeur ajoutée dans 
le secteur manufacturier, qui avait augruenté à un taux annuel 
de 9,5 ~ environ entre 1960 et 1965, a accusé un fléchissement 

. . 
sensible· au cours des trois années suivantes, le taux annuel · 
n'atteignant que 6,9 %·jusqu'en 1968. On peut dans tÙledertaine 
mesure attribuer'cette baisse du taux'de croissance dep'uis 
1965 ·aux èondi tians excep·tionnolles qui ont 'caractérisé un 
grand -nombre de principaux pays producteurs~- Au cours des·· 
huit années postérieures à 1960, dos facteurs extra-économiques 
ont à uri moment ou l'autre exercé une influence défavorable 
sur la production manufacturière dans cinq des dix plu.s 

( 1) 
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~ .• l .-

importants- pr·odùct-elirs d.~:-1 'Afriq~ù·: err v~i~ ·de- ·à:évelop·pem-ent •••• 

Dans ces pays, l'activité industrielle se caractérise-notamment 

p~r une .première transformation sur place des matières premières 
ag~:i~ole.s •. Le~ industrli3,S. qui s~ livrent à cetté' .forme de . . 

trt:L~tement,. simple .sont .. ed. nombr~ croissant dans la. -~~gion. Au 
: . 

cours. des dernières ~ées~ les pays africains ont pri·s .. 

cpnscien.ce de plus ·en. p:J . .'Üs nettement de la possibili t:€ d~. 
créer des industries de trp.nsformat:Lo;n des frui tf!· et· des lé.gumes. 

Dans plusieurs pays de l'Afrique dite tropicale, tels que' le. 

Sénégal, le M~li,' le. Ghana,- la Côte-d'Ivoire, ie Soudan, le 

KenJl'a et l'Ethiopie; de nouvelles usines ont été créées pour 
.. 

assurer la·transformation des tomates, des ananas, des agrumes 
' . 

et autres t:rui ts et légumes. ·La création de plus de vingt. 

autres usines du m'ême genre est· à 1' étude ·'dans les aùtres pays 

de 1 'Àfrique tropicale. Sur trente usines implantées dans ces· 

pays et sur lesquelle-s on a pu recueillir les ren-seignements · 

néc.essaires, la plupart connaissent de graves ·diÎ'ficul tés .a.' or

dre économique et certaines ·a• entre elles ont dft fermer leurs· 
1 • 

port ès." · 

113. ·· Devant cos di ffi cul tés que n'ignorent pas ·les dirigeants . . 

afri·oains, ceux-ci sont conscients d'une nécessaire réflexion . 

sur ·ce que :doivent être les formes d'industrialisation le~. 
1 • 

plus appropriées pour leur pays et leur région. Ils_savent à 

présent que l'industrialisation de l'Afrique 13e pose_.en des 
termes :bie:p._ différents de ce qu'a été l'industria:J_isation des 

pta:VS' euro_péens. En effet t les gouvernements ont à faire face 

à une 13ér:Le ~de données économiques partic-qlière_s~ La question 
. . 

de l'emploi est prioritaire. La scolarisation et la formation 
- ' . . . 

supérieure qui ne d,éboucP,e~t pas sur des emplpis sont. soit une 

source .do troubles_.sociaux graves, soit peuyent engendrer une' 

hémorragie de: cadres qui· vont chercher ailleurs les postes 

.et niveaux de·vie qui n'existent pas encore' chez eux. 

En raiso~ de l'explosion démographique des années 1950, le 
nombre des nouveaux arrivants sur le marché du travatl .. est .. 

appelé à s'accroître tout au long des années 1970. ·si des 
actions de grande envergure ne sont pas entreprises, l'aggra-
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·va ti on· du cl?.ômage · aur~ créé vors 1980 - et· ~.ëut-~tre même . ... . 

avant - un~ si_tuation sociale et poli tique exp_l_Osive dans la 
... '. . 

quasi-totalité de ces pays. 

:IJes gouvernements africains sont en fait obligés de 
chércher des solutions dans tout·es les directions en acc_fïl.ptant 

.. de fai,re des e_ffort·s de coordination. Le .. problème est que 
toutes les tâches urgentes se présentent à la fois~ Une popula
tion 'active en bonne. sant6, bien n,ourri.e et !!lieux formée 
professionnellement, des capitaux plus· _abondants pour le finan..;.. . . ' 

' . . . . '. . . . , 
cement des investissements productifs, de plus larges debo~-
chés au dedans et_ au dehor~ pour écouler ce que les neuve~~ 
travailleurs seront en mesure de produire, cons~ituent autant 
de préalables-~vidents; mais il faudra sûrement quelque chose 
de plus~ 

... 1 , 

Il faudrait fair~-~~pel a des chercheurs dou~s de .~ens 
pratiques et d'imagination pour trouver des_form.ules.qui,.::· 
permettent d'utiliser dans tous les secteurs économiques 
_d~vantage de main-d' oeuvre_ e_t moins de capital, sa11.s que les 
prix de ~~vient globaux cessep.t Ci' ~~ré com~·éti tifs. Il faudra 
~galement s'assurer la collaboration active dos investisseurs 
étrangers, ,dont la plupart cèdent à la facilité en. se- conten-

'tant de reproduire en Afrique des systèmes de fabri~ation qui 
' . '· . . 

consistent à remplacer par des équipement automatiques, 
1 - • 

complexes et d'un entretien délicat, une main-d'oeuvre 
toujours plus chère; ceci n'est pas le cas en Afrique. 

1 . . . . 
1 . 

j Les-gouvernements devraient, dans les pays donneurs 
comme dans les pays bénéfi-ciaires,. reconnaître 1 'importance 
capitale de la création. d'emplois ·et s'abstenir d'encourager 
les investisseurs étrangers par des mesures d'incitation qui_ 

.tendent à réduire le coût du e~pi tal p~r rapport à ce~ui du 
travail. Si quelque -chose doit être subventionné,_ c'est 
l'e~ploi cr~é, et non pas l'investissement (1). 

, · . . : . . M, Martin,. . . 
(1) Ces idées ont été é.voquées par/. président du Comité d'aide 

au développement de 1' oc·nÈ pdans le rapport prés·enté .-à· sa 
réunion de Tokio du 15 'septembre 1970. 
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11'+. La qo~rd~natio~ des efforts des EAMA .en matière d ~indus
trialisation, grâce à des ententes régionales .créant des 

··. ' . . ...... 
espaces économiques viables, n'est pas facile à. réalis!3r~. Les 
choix industriels sont souvent1 douloureux~ Ils représentent . . 
pour tous les gouvernements soucieux, comme il est nor.ma~de 
défendX,e avant tout "l'intérêt national" des'efforts de 
discipline ou de renoncêment à des opérations politiquement 
'justifiées al?- plan national o 

A titre d'exemple, il faut ·relever les difficultés que 
rencol;ltre 1' organisation du marché du sucre d_ans ·le cadre de 

. ... . ! 

l'OC~ : le Sénégal, membre de l'accord, a préféré créer ses 
.• 

propres i~d~stries sucrières en partant de 1~ mise ~n culture 
le plus. r.a~idement possible de 5o300 ha en canne à suc~e~. En 
attendant, les besoins de la raffinerie créée seront couv.erts 
par des importations de sucre brut acheté sur le march&mondial 
et pas forcément au· p'rix· conventi-om1.el des produotaurs de 

l'Aacord sucrier. 

Quel. gouvernement résisterait, compte tenu de 1' intérêt 
national, aux offres in~éress~tGs d'une société étrangèr~ . . 
qui propose, en offrant toutes les garanties, de créer d~s . . 
le pays des industries sucrières dont une partie des bénéfices 
~rait à l'Etat qt qui permettrait de vendre le sucr.e moins 
cher à la consommation ? 

115 • De même, le marché commun de la viande envisagé dans 
le cadre de 1 'OCMI n'a pu _encore voir le jour. Il 1 a pourtant 
uri courant d'échanges très intéressant qui permettrait de 

. : . ' , ' ' . 
développ·er le commerce interie-ur de 1•·oc.AM entre les ·pays 

. . ' 

-soudanais producteur~· et les pays forestiers- consom:mat·éixrs~ 
Mais .il n'est pas facile d'équilibrer les· int·érêts e~ pré.sence~ 
Les pays consommateurs se j11;gent défavorisés par le projet· · 

' . 

d'accord, qui propose d'établir dos prix "rémunérateurs·" ·pour 
les producte~,s. Le projet d'organisation de marché ··portàï't·~·non 

seulement sur la comme·rcial~sç:~.tion, -mais .aussi sur l'augmentation de.J 
production, sur des· approvisionnements réguliers et prévoyait 
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1J.1?. mécanisme de protection à 1' égard des importation.s de pays tiers. 

L~ .. pro.\>.l.~~e .. e~.~ .... 9.~.e. ;Les Etats afY.'ic!3.ins n' ant pas lesm.oyens 
• ' • ' •'+ • ' " •" • " • o'l • - '"1"' ~,. •4 • •tt.. o, 

de s'offrir une organisation commune do marché. ave.c un 
' • • • ' ~ • • t ... -

système d 1 interventton et de financement analogue- à celui 

du ·Fonds européen d' ori.enta·t;ion ëi do garantie agricole (FEOG.A) ~ 
' .. ,. 

,\ 1.16. Les Etats memb1'es de la Communauté -comprendront fa·c1.·le~- · 

ment, à là lumière de leur· propre e:kpé::-ienco, c.;ombie~ il. èst 

di ffi cil e à. 18 ~ pl u"s' enco:ce qu ~à s:i.x, ~.' ËHa~lir des orga.ni sa~ 
1 tions co~unes de marchés at d'harmoniser dans de.s délais"' '' 

rapidos lès iégisla~ions dana cles socteL'X'S reconnus pourtant 

vitaux de l'économie, 

117• ' .. En fait, les Etats associéR feront ce quiils pourront, 

mais il leù.r e~t difficile q.e copier tel 01)_ tel modèle de 
' . 

. d3veloppetnent, compte tenù du co.nte:xt~ particul~ex· qui, 'par de 

nombreux aspects, est saris équivalent ail~eurs~ 

S'il. est certain que seul· .l'option industrielle peut 

permettre d'assurer u..n ni veau· à.e v~.e plus dece:q.t _poii.r · ~eurs po
pulations,l'industrie~lisation ·n'3 · :r'osout pas tous les pr.oblè.mes~ 
Les Etats africains dcivont constater quo lo type ·de pro~périté 
qu'offrent les soci~.tés industr~e-.i..les de t:y-pe occidental, comme 
cell.es de 1 ~Europe de 1 'Est, cré.e des insatisfactions et de 
nouvelles tensions. :i~es condi ·i-ior:.:J t;é:aé:;··['. :.<:->~:. ëi.' :-::V~-

tence dans ces pays sont telles qu çà prosperi·ijé croi.ssante la 

tension ·sociàie ne diminue ·pas. 
, -, . ' , Un èffort de reflGxion collectif s ... J..mpose.,s~rr., le. de~-;-. 

loppement des sociétés modernes Gt ·les ·Afx·icains ne· peuvent· 

p;r,~cire lé :risque .d'un-e moderni·sation ·C-Elq:uée .. s:ur :d5a\l,tres 
' ' ' ' 1. 

"mO'dèles' qui engendreraient mie révolutio~1. socio-:poli t;Lque 
' 

dont ïls.·~r~fèreraient se passer. . . 

\ . 

.: 1· ' 

' ·'· . " . 
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CHAPITRE :VI L' ELARGISSEI.IENT DE LA COiv1MUNAUTE E.T SES •EFFETS 

SUR L'ASSOCIATION CEE/EM\~ 
1 

11.8. L'ouverture de négociations entre ,la cominunauté _é~_ono-
~ . . ' . . . - •". . 

mique européenne et quatre pays. candidats à l'adhésion, dont le 

Royaume-Uni (1),. va poser l,e_ problème non seulement· de ·:1' établis

sement· de li-ens d '.assGçiation. entre 'la Communauté ·élargie·· et 
' ' ' ' ' . 

les territoires dépendants du Commonwealth, mais aussi de 

1·; ent!~e· év~ntuelle dans l'Association d'_Etats ·indépendants . .. . \ ' 

d 1 Afriq~e, qui souhaiteraient suivre ~a m~me orientation 

et nouer avec la Communauté élargie des li~ns. particuliers •.. · 

L'~l~~gissement. de la Communauté et partant l'élargis-. . ' 

sement prévisible de l' Assoc~ation comporte pour les E •. .J:i.M~A. 

beaucoup.d'inconnus et donc des risques. . . . 

Inconnus quant' au nombre de pays qui choisiront la 

fo;rmule d' assoc.iation de type Yaound~ I:C1 inconnuE! aussi quant 

à 1.~ ampleur. du nouveau mar(}hé élargi et des données,· é~onomiques 

nouvelles qu'il posera en matière de _pQlitique_ agricole_ et de 

poli tiqùe co~erciale commun_es: ~ 

119. Quels-pays sont susceptibles d'~tre associés à la 

Communauté élargie ? 

Tout d'abord les pays e_t territoires dépendants du 

Royaume-Uni (2), qui peuvent être associés à la Cpmmunauté 

(1·) ~Le 

(2) a) 

Danemark,· .la Norvège et l'Irlande .. 
1 

Extr~me Orient et.Océan Pacifigue2 BrunE?i, Pi~cairn,_ 
.:protecto:rat britannique· des Îl~s. Salom·on, · Iles Gilbert 
·et Ellice, Nouvelles Hébrides 9 ,Tonga.. · .. 

b) Océan Atlantique: Bahamas, Bermudes, Iles Falkland et 
dépendances, Ste Hélène et dépendances'~ Territoires · 
britanniques dans l'Antarctique. 

c) Mer des Cara!bes : Cayman, Honduras britannique, Iles 
Vierges britanniques, Iles Turks et Ca!ques, Montserrat, 
Antigua, Dominique, Grenade, St.Christophe-Nevis -
Anguilla, Ste-Lucie, St.Vincent. 

e) Océan Indien: Seychelles? Territoires britanniques de 
1 10céan Indien. ) 
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éla~gie, ·ae· .la même .maniè':re. ·que les pays et te,rri ~oires 

d·' outre-mer. actuellemént -as·~ociés à la C.E.E. Les base.s. de. 

cette asso·c.üition porrespondraient aux di·sposi ti ons de la. qu,a-
. . ~. .. .. 

triènie· · pa!.ltie. du Traité 'de Rom.e e.t ·a~ la décision. du C.Q,ns.eil . 
' .1 •• • • •• ·-·· -. 

des Comni.un9.utés du 25 fé.vrie~ 1.964 concernant 1' associa.tion ... des 
' ' ', :. .1. .. :· .1 • • .:.. -~ 

pays. et t.erri toires qui expi~era le ·31 janvier 1-975 .. R~~. ~a. ,. 
. . ' -~ ~ . . . . 

période. all·ant de 1' ent·réè en vigueur d~s traités d' acll:;l,é.si.on 
• ' ' •t ,l ~ ~ • 

à 1' éché'ance· de la décision précitée g.w ·9QJ:l;13~i~~· 4es ~od~l,~ t~~ 
~'application devraient être négoci~es avec le Royaume-Uni .• Ces 
négociations porter~ient ·entre autre sur : 

~ . ~ . 

des dispositions concernant l'éliminat~on progre~siv.e des . 
.. dr0its de douane et .des restrictions quantitatives entre la 

• • • • • •, 1 ·: • ' ·' 

Cçmmunaù.té élargie et cette .èatégorie' éle pays; .. : ... 

à. es ,.dis~osi ~ions concernant la coopération f±?ano.~~~e: ~t :·, 
tecbni.que ; principes. de la p~rticipàtion de la ConmJ.Unauté 

élargie à l'aide aux PTOM àu Royaume-Uni; 

- la fixati.on: de.· la .contributiml. des Etats niembre.s de la Commu-., 

nauté. éla.rgie à ce'tte .a~_de; 

-la fixation du volume e·t· des modalités d'aide aux PTOM·du 

... ~owaume-Uni ; 
. c· . 

- des mesures concernant le droit d' é'tablissement, l~s .. 
' ' 

· -~·services et les mouvements de. ·èapi. taux. 
MM • .., .. · 

Après le 31 janvier 1975, .des règles glopales seraient 
S:ppiicables .. à 1.' eri~emble des PTOM de la· Communauté et du.. · 

' . . ;, . 
Royaume-Uni et devront d·onc êtrè recherchées: en temps o'pportun. 

En bref, le principe de l'association de ,ces.territoires 
( 1), sur la base des_ ~odali tés prévues pour les pays et .terri
toires' d'outre-mer actuellement associés à"ïa"""èorimruri.auliê"' ::::·-·cront 

··la li~t~ 'fi~.~ -~~. a~exe·-·à. ·:ta déc'isio~ du 25 · fé.vri~r 1964 d~ 
' . . ' . ' '~ . ' ........ . 

Conseil d~s Communauté~ - paraît acquis. 
1 ' 

. l 

. (1) Toutefoi~,- ie oas de.Hong-Konti .n'est pa~· a~similabl~ .e.n 
-raison de sa situation ·éqonc_:>mique et qe. son commercE?.: d'ex

.. ·portatio.n qui pose· des .P:t:"Pôlèmès part~cu+iers différents 
des autres paye dépe'ndants. · _: , : · .. ..- · · .. -: -· 

' • • L: 
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120. En ce qui concerne les Etats indépendants du Common-
wealth (1), il semble que la Communauté élargie pourrait faire 
une offre limitée à l'heure actuelle aux pays africains de 
structure économique comparable à celle des EMiA (2). Ces pays 
auraient le choix entre les alternatives envisagées dans la 
déclaration d'intention faite en juillet 1963 ~ar le Conseil 
des Communautés à l'occasion de la signature de la Convention 
de· Yaoundé I, et renouvelée à 1' occasion de la signature. de 
Yaoundé ·II en juillet 1969. · ·· 

Le texte de la déclaration d'intention du 2 avril 1963, 
précisant les offres de la Communauté est le suivant : 

"A .l'occasion de la signature de la Convention d'Asso
èiation entre la CEE et les EAMA à cette Communauté, les 
Etats membres de la CEE réunis au sein du Conseil, conscients 
de l'importance que revêt le développemept de la coopératio~ 
et des échanges interafricains et désirant manifester leur -
v~lonté de coopération sur la base d'une complète égalité et 
de relations amicales·dans le respec't des prinçipes de la 
Charte des Nations Unies, se déclarent disposés à rechercher 
dans un esprit· favorable, par voi:e de négociations avec les 
pays tiers qui en feraient la demande et dont la structure·· 
économique et la production sont comparables à celles des 
Etats associés, la conclusion d'accords pouvant aboutir à 
une des formules suivantes : · 
"- acêession à cette Convention selon la procédure de l'ar

ticle 58 de cet-te Convention, 
' 1 .... : accords d'association comportant des droits et obligations 

réciproques, not.amment dans le domaine des échanges com
merciaux, 

"- accords commerciaux en vue de faciliter et développer les 
échanges entre la.Communauté et ces pays." 

(1).P§ls en voie de dévelo 
Îl';l.d~·en __ :. Bo swana, eso o, Gambie, ana, lVIa aurice, 
N'Igéria, Sierra Leone,· Kenya, Swaziland, 
Ouganda, Zambie. ·' 

(2) Pour les pays des Caraïbes et de l'Océan Indien, le problème 
reste en suspens parce qu'il pose des difficultés particu
lières : 1' économie de certains de ces .P.B:Y.~ __ est axée essen-

. tiellement sur les exportations de sucre, mais·· a"'aes· dègrés 
différents : 80-90 % de·s exportations de. 1 'Ile Maurice,'.· 
60-70 % pour Barbade, ·environ 20 % pou.:r la Guyane et la 
Jamaïque et 5 % pour Trinité et Tobago. 
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q_uu lé 'i'Ttgéri.e. et 1 ~s. -~.t .. ùi. e pE;.y . .:l .d8 l ·Es·~ af1::Loatn ( Ollgand~:, 
Kenya,,Tanzan~e) ont demandé a bé~éf~cler d'illle association 

sui generis (de formule II) avec la Gommur!auté, 

Il reste à savoir quels pays indépendants d'Afrique 

·Seraient j ntéressés pa.!' 1 ~offre d.e j_a Comrm.mauté élargie 

et pour laquelle des 'troiE! fo:.."''D.l..~les poss:.Lb:::..~s. 

. ; 

122. L' adhés:.on è.e nouveaux pays afr::.cains à :J...a formule du 

type de Yaoundé II se posèra en faft 9.U moment o~ il s'agira 

de négoc~er la future cor..véntion;' dite "Yaou.b.dé: III",· soit à 
partir de juillet ·1973e 

Il est prévuy selon la déclaration du Conseil des Commu

naut.é des 11 et 12 mal 1970, qu8 les structu;r'es ·de 1 w actuelle 

conven,.tion CEE/EAMA d~vron.t être mé.ini;er.ues, puisqu'elles sont 

considérées comme faisant partie de l"acqu:i.s communautaire au 
• • 0 

même titre. que ::i..e Traité de Rome e·t les règlements qui ~ri 

découlent, Ainsi la formule d'association du ty:pe Yaoundé III 

·comporterait donc, comme 1·, actuelle Conven.tion CEE/E.AlvrA, un 

volet relatif aux échanges commerc:i aux, un. voJ.r•t ·relatif à la 

coopération finan~ière et technique, des dispositions .. sur le 

droit d 1 établissement, les ser-Vices et les· mouvements de · 

capitaux; et un troisl.ème VOlet 1 à_ Savoir iAS :i.nsti tu ti ons 

paritaireso 

Si les structures· de 1 'ar.tuelle Cor..vention de Yaoundé 

demeureront, les modaltté8 de fonc'~iormement, notamment le 

· ré'gime préférentiel :.;>our J.es écharo.ges sommerciaux et la coopé

. ration financière et 4-;echr:üque .. seror.t à r1.égooier entre 'la 

Communauté élargie' et l • e:nsemb~e des pays· cand:Ldats, ce qui 

pourrait modifier ser::siblement ::.e cor:tenu actuel de 1! Associa-· 

ti on. 

123 ~ Il est· .tmposs:Lble. è..e SE..ïro:i :r à l 'h0u.re ar.·!ïuelle quels 

pays demanderont une o.s8oc:i ai;1.::m 'ie 4;ype Yao:u..':lclé s lesquels 

préféreront une assocj_ation' ël.e -::;ype A':r'Usha ou :.t..e· si:nple ·.accord 
commerciale Il est probable que les .,_:'7.CT .. S3El 7a-,...ierontsui'Tra.If'(:~J.e 

degre, du ,e'·.rc;] '"., ·,amr ~t '· -'~.., · ''· ·, ·~ ·-·· '-'- U V '-' .U _!:) jJ. ·'-•-..S. : (...\,, jJ. •• ·-"1-1.""-"- ... ~;;;.,,_,' 
- . .., 

S""P~.on·.-.a 
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Là ·quest~on de .la· r,enégociation de 1·' accord d 1 a·ssocia:-· · 

ti on àvec-· ·~e~ Nigéria - qui n'est jamais entré en· vigueur: reste. 

ouverte. ·'· j • 

Pour le ~hana, dont le principal pr,oduit d'eX-portation 

est le caêao et. qui est· parfaitement ·-·concurrentiel sur +e 

· marché européen, un a~·c·o-rd d'association d~ type ArU:sha qui lui 
~ettrait ·a' el~rgii: s·~s·· e~o~~-ations vers là Communauté ~.emble· 

per-

souhait{.· ' 
~ ··~. ~· . ••• f 

·La Sie~ra Leone, ·qui exporte vers·la Grande-Bretagne son 

.minerâi de fer, ses diamants et sori' .huile dê palme·, pourrait . 
1. • • 

être intéressée par des liêns aveé la Communauté élargie, ~ 

candi tian de recevoir une assistance finarïcière et technique~ 

Quant aux trois pays de l'Est africain (Kenya 1 .Ouganda, 

Tanzanie), leur po si ti on~ ·sui te à la conclusion de l'accord 

d'Arusha II, est .déjà connue. mais il est· d,ifficlle de savoir 
' ' 

f?.J.., à l'ex.:P:ira~.i-on de l,'accord actuel en j,anvier 1975, ils · 
opteront pour son renouvellement tel quel ou pour une associa
tion plus étroite du type.Yaoundéo .... 

Si le'S représentant~ de fa Zambie ·:n_ 'on·(j, pour. leur part, 

donné aucune information sur leurs· intentions à l'égard d 1une 
Communaut~ européenne élargie', le Malawi, sui te aux déclarations 
faites le 29 j·uin .dernier par son Président.·1 ~.i. BANDA~ demande..:. . 

. . ' . ' 

rait à devenir membre associé du Marché commun '~à. la, mi:q.ute 
même où le gouvernemerl;t bri tann~que demanderait à . adné.rer :à 

la CEE • .." · .. 

En ce .qu~ concerne le Bot~wana, le Lesotho et: le Swaz:i-: 
,·. 

land, il y aura lieu d'examiner les problèmes posés par l'exis~· 

tence ·d ~une union ·douanière de ces pay~;~ ~vec 1 'Afrique du Sud_~ 

124. Sur la.base de ces données encore fragiles et de celle~ 

qui apparaisseJ?.t plus certaines, il est possible de faire qÙèl--· 
ques hypothèses raisonnables sur les effets de l 7.élargissement 

' ' ' 

de la Communauté pour les 18 EAMA et de faire apparattre les 

inQonvénients et les avant&ges que cela représente pour eux~ 

l . . ' 
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125& En tenant compte de l'entrée en vigueur de l'accord 
d'Arusha qui accorde aux trois pays africains (Kenya, Ouganda, 
Tanzanie) le régime. commerc~_al de Ya01.mdé II, de 1' application 

• • ' • 1 

dans le courant de 197i .probablement des préférences générali-
sées pour les produits finif:1 et semi-finis de tous 1es pays' 
en voie ·de développement et' de l'entrée dans. l'association dans 
les quatre années à venir avec le bénéfice de son régime commer
cial des PTOM du Royaume-Uni, il semble difficile de maintenir 
t~l quel le.régime préférentiel actuel de l'association. 

Èn effet, les ~~éférences tarifaires ~e la Communauté 
et du Commonwe~lth présentent des différences notables. Le 
Royaume-Uni a fait plus de concessions que la Communauté lors 
du Kemiedy-Roundo Dès lors ?n peut se. de~and.er si le Royaume
Uni ac·ceptera le tarif douanier commun au niveau 1,3.ctuei, · .àùquel 
cas il devra, P.Our de nombreux produits tropicaux comm~_le 

1 

café, le cacao èt lçhùile de palme, rétablir-les droits qu'il 
a réduits ou supprimés en applicatio:n·d'une politique_exprimée 

•, 

à maintes· reprises à l'occasion des sessions du GATT- et de la 
CNU.CED·. Dans l'affirmative, quelles seraient alo_rs les réac
tions du GATT ? L 1harmonisation des tarifs de la qommunauté 
élargie ne risque-t--elle pas· .de· se faire sur le niveaû l·e plus 

.bas, c'est---à--dire le niveau du Royaume-Uni entériné par le 
GATT ? Les préférences tariÎaires de l'Assqciation élargie 

seraient-elles donc encore réduites ? 

126. Il. faut reconne,ître q_u.e 1 ~ élargisseme~t ·de l'Associa-

.tion _CEE/EAMA à d'autres pays dont les produits entrent en 

.concurrence .directe avec ceu.x des·E.AMA- et qui d'ores et 
'. ·-déjà, en l'absence de préférences tarifaires 1 vendent leurs 

produits,à des·prix compétitifs sur le marèhé communautaire
obligera pratiquement_ les Dix-huit à' s'aligner coûte que 
coûte, ·et rapidement, sur les prj_:x m?ndiaux pour poùvoir 

···maintenir leurs débouchés actuels dans la Communaut'é saris se 
·laisser:distancer par leurs nouveaux parter1:aires au sein de 
l'Association •. Ceci est vrai notemment. pour les produits comme 

'·' ' 
le .café, le cacao, l-es banan~s et l'huile d'e palme. ·-

CPA/CP/198/déf. 
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. 12} ... . . Çertés les E.AMA pourraient voir s'ouvrir de nouveaux 
marchés <'i:ans_,le Royaume-Uni, le Danemark, l'Irlande et la 
Norvège. Mais cet avantage n'apparaît pas évident dans l'immé
diat.- Pour ses besoins de consommation .en produits· .tropicauX, 

: ~ • 1 ' • 

le Royaume-Uni s'approvisionne presque exclusivement dans·le 
Çommonwealth •. En ·effet 99 fa du cacao importé, 90 %·au café, 
99 fa de l'arachide et de l'huile d'arachide, 1oo·% des produits 
du palmier à huile et du coprah, 99 fa des bananes vienne~t 
du c'ommonweal th ( 1 ) .. 

128. En cé qui concerne. -plus particulièrement .1·es produits 
à_gricoles homologues et concurrents des produits. e:uro.péens, le 
probl·ème· semble préoccupant. Si la .poli tique agricole commurie 
reste ce qu'elle .est. avec la r:i,.gue_ur de sa;_ pro:t;ec.ti.on - et 

. ' 

·tout porte à croire quvelle le restera, puisque la.Communauté 
, à· clairement fait savoir· ~ux quatre pays candidats :qu'ils de
. vraient accepter tel·s quels les règlements de la poli tique 

·-'agricole commulle - la Communauté deviendra d' autap.t plus res
trictive qu''elle aura à .. se défendre davantage contre les 
quantités croissantes. de produits concurrents offerts sur son 
marché par l'ensemble des pays associés. Ceci vaudrait pour 
les oléMineux, le sucre, le mars,_ le riz et autres céréales, 
les fruits et légumes. . .·.,. 

A moins que pour ces produits la Communauté ne consente 
. . 

~ s'aligner sur le régime plus favorable accordé par le 
RQyaume-Uni aux pays du Commonw~alth. En effet~ contrairément . . 

.à la Communauté qui app.lique une poli tique ·prbtectriée· pour 
ses produits agricoles tout en tenant compte dans tine-certaine 
mesure. de's intérêts des E.AIViA·,· le RoyaU:me-Uni, largement impor-

. . 

- tateur, accorde ,des préférences~ substantielles aux pays_produc-
·te:urs du Commonweal tho Il en est ainsi pour le sucre, les· 
oléagine~, les fruits en conserve et· les jus de fruits.L•aligne
ment pour ces produits devrait_ pouvoir ·se faire sur le· régime le 
plus favorable en 1 1 espèce,à savoir celui du Commonwealth. Ainsi 
( r) Ces données ont été comm-uniquées p:ar lé secrétariat' du 

Comité de coordination ~es EAMA. 
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un accord du type du Commonwealth Sugar ~greement devrait pou

voir être négocié sur la base des données nouvellesrésultant 
du bilan sucrier de la Communauté élargie •. Cet avantage serait 
bien utile aux EAMA pour compenser en partie les inconvénients 
ré·sul tant pour e1,:tx de la concurrence accrue que. leur feraient . . . 

leurs nouveaux partenaires de l'Association. 

129. En bref, on peut conclure avec une qua5i certitude. que 
le régime des préférences tarifaires et commerciales dont ·jouis
sent eli<?ore auj ourd·'hui les Dix-huit ne sera vrais·emblablement 
plus le même ni dans ses modalités ni dans ses effets. Des 
données économiques nouvelles pour les EAMA résult~ront des 
aménagements du tarif douanier èommun qui vont se produire pro
chainement .:.. ·et qui risquent de ne pas être les derniers - et 
de l'élargissement des· préférences à un nombre· de plus en plus 
grand de pàys dont les produits .sont concurrents de ceux des 
E.AMA et\dont les structures économiques ne sont pas, quoi qu!on 
disè, "comparables" à celles des Etats associés. En effet, par 
leUr niveau de développement, les trois pays de l'Est africain, 
le Nigéria ou le Ghana (1) sont mieux armés que la plupart des 
18 EAMA pour vendre leurs produits. 

130. Au plan financier, l'on sait d'ores et déjà que les 
pays candidats à la Communauté ~e sont déclarés disposés à 
reprendre les engagements souscrits par la CEE. Par conséquent, 
ils auront à part~ciper aux contri.butio:r.s du Fonds européen de 
développement. En outre il apparaît, d'après les renseignements 
obtenus poUr 1968, q~e l'aide totale reçue par les pays du 
Commonwealth susceptibles d'être associés s~rait du même ordre 
de grandeur' que 'celle accordée aux EAMA (2) •. 

De toute faÇon, aux termes de l'article 60 dernier 
alinéa de ·la Convention de Yaoundé, il est prévu que l'acces-
, 

sion de nouveaux membres à ll:A.ssociation "ne peut porter 
atteinte aux avantages résultant ·pour les Etats associés 

(1) Dans la mesure où ces pays seraient intéressés par un 
accord avec la Communauté. 

( 2) Renseignemen-ts commun:i,.qués par le Comité c1e coordination 
des EAMA. 

" ,, 
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signataires de la présente convention des dispositions relatives 

à la coopération financière et technique': o 

131. L'avantage essentiel pour les EAI;IA d'une association 

~largie pourrait, en favorisant les regroupements économiques 

régionaux, apporter à terme une. contribution au renforcement 

de 1 1.1;1ni "t!é africaine 9 pour laque·lle, les 18 Etats- associés sont 

certes prêts à faire des concessions. 

1 

''.,. ,· .... ,'' 

. . Le deuxième avantage pour ·tou~ les· partenai~es de 1 'Associa- • j 

1 

i 
tion pourrait être la constitution d '·11n: bloc économique et commer-

cial - Communauté élargie et ses assoc.iés - qui~ dans les i 
instances mondiales (CNUCED, FMI, GATT), pourrait parler d'une J 

seule._ vo;Lx ou dont au moins 1 1 harmonisation des positions cons ti tuera 

une ferce de persuas~on qui ne serait pas sans retentissements 

au·plan ·politique. 

•· 

.· .:· : ' ·,. 

.· 
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CONCLUSIONS 

132. Il était du devoir de la Commission Paritaire d 1arialyser 
avec lucidité la si tua ti on dans laquelle se trouve l' As~iociation. 

Après avoir constaté les mutations qui s'opèrent et qui 
tienne~i;···à· la fois à la conjonc·rure mondiale et à, 11 évolution 
in.té.ri.eunè··~de._s Etats memp!les, .il -a_ppè.rt_ient-, à -p_rés-ent ·. ·' · ··· 

à la Conférence Parlementaire de prendre une vue prospéctive 
de cette évolution, ·de l'aborder avec ré-alisme et d'une manière 
positive~· / 

133. L'érosion-tarifaire de l'Association est inquiétante 
', pour les EAMA, compte tenu de leur si t-qation économique qui 

nécessiterait une série de mesures de protection po~~ .~es 

~ 
r· 

1 
1 

~-
P, 

t 
r 
r 
1 

. 
produits agricoles, tant que l'industrialisation ne constitue 
pas une force d'entraînement ·suffisante poùr i 1 économie. 

. . . 
Parallèlement des mesures d'incitation au déVeloppement·sqnt 
nécessaires pour accélérer cette_industrialisation, de· façon à 
perme.ttre un accroissement et une diversification des éehangec 
commerciaux sur une gamme de produits manufacturés qui subil:-aient 

. ' ' 

moins les fiuctuations des cours que les produits de basé.' · 

Une des cnnstatatio~s qui apparaît de ~'évolution d~s 
· échang~s commerciaux CEE/EMJIA depuis le début de 1 1 As.sociation . . 
c'est qu'.èn fait +e sys_tème des préférences tarifaires reste 
au demeurant·· insatisfaisant pour assurer à lui seul '\J..L"'1 dévelop
pement rapide et harmonieux des échanges entre pays très inégale-
ment développés. ,, ___ _ 

La Communauté elle-même se rend compte que l'ins~ent 
tarifaire devient de moins en moins opérant comme élément 
d 1 une poli tique commerciale dynamique. 

CPA/CP/198 /déf .·. 



- '96 -. ' 

1~40 Mais ce qu'il ne faudrait pas c!est que la Communauté, 

pz1_se notamme.JO,t par 11 ses responaabili tés mondiales'';· pr.éëfpftë 
\ ' 

le ·~ouvement du désarmement ~arifaire et lâche tout à la fois de ce 

qui \:co.t;~.sti tuait le volet commercial de 1 1 Associa ti on. . Cel?l 
aurai~ pour les Etats associés des conséque~ces fatales. 

\ 1 1 • ' • 

• ! ' \ ' . ~ .. · . / . . . ' .' .. ~ 

\ Rappelons qu'au cours des cinq dernières ànnées la 
', 1 ' .. 

poli ti~ue de la Communauté r': quelles que sof:ent les considé;roations 

qui 1-' ont- inspirée, a amen~ les E.AmA : 
\ \', j 

· \\1 à renoncer au:X: prix garantis· .pour .leurs produits i/ 
essentie~s et à leurs débo1ichés privilégiés· sur certains. .. / ·. 

marchés ~portants; . j . .· . . . .1 
- à ac?ept~r les d~~ions successives depuis le // 

~annedy~Ro~d des préfé;enRes t~rifaircs s~ un certain no~'rè 
d~? produits de base esst?nt~els. pour leur économie;_ . · j 

- à .partager dè~ -~;int~nant le~~s préfére:t;lces allffi 

réQ.uites s~ les produits. ~e base avec les autres assoc~s . 
. de 1 1 Est af~icain, . et dans. \m.' proche av eni~ ave.~. d' a~~_r[/s ·' ... 

pay.~ afric.ains dont les .pro~ui ts ~çnt .. concurrents dœlf3;yrs et 
.donv le niveau de développe~ent assur·e à ces derniers ~e . 

com~ti ti vi té supérieure; Ir'· \ 1/ . 

\ i. ! / 

\ - à admettr6 - de leur plain gré il est vrai r l'instaura-
tion \\ie ·préférences généralisées ko~ leei''produi ts minufacturés 
.. 1 • • '. 1\ ' ''; . 1 • 

de to~. les_pays en voie d~ développement~ mais d~s;~es conditions.~ 

et des '-qélais qu'ils n'ont ~as e~acteme~t votùusa /· . 

:'~ans. _les systèmes d~' préf~renc·e~· _. gé:p,éralisi-e~ .de. la -~UCED, 
tels qu'fls sont actuelleme~ con.yus : .. · .. , . 

' \· 1 ' ' • 

, a) · ... ~es EAMA risquent d·~ ne ~~:uv_o_ir débou.c.h_~+ sur le marché 
, "pri vp.ég~~vo de_ la Co~unau,ié_. qu~, en ~rincipe · ;r~ur est o~v_ert, 
mais otL les EAIJA se feront ~onc~rencer par d' attres pay's pius --~ 

industriall,s.és et plus comp~tit~~s, ·. ·· · 1! 
\: 1 ! 

b) les ~ays développé~ n1 o~~ pris aucun erlgagement précis 
sur les.mesures spéciales pour ~es ·pays les mo~ns avancés ni 

\ 1 t 1 

pour compenser les ·préjudices que pourra~t supir les EAWA de 
1 ·, 

l•application·~u système (sauf~ CEE qui a pré~ une clause 
de sauvegarde spéciale)~ \ 
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c) . Les E.AliTA ne sont 'pas encore assur·~s d 1 avoir aè·cès à certains 

marchés nouveaux et.· importants, tel que le marché américain, 

135. Devant' cette évolution rapide, qu~a fait la Communauté 

pour compenser d'unè manière nlus adéquate l'érosion des ~réfé~. 
< 

renees et des garanties dont bénéficiaient les.EA1~? 

Tout a·, abord la Communauta a manifesté depuis des 

années l'intention de faire prévaloir cer-!;a.ines autres m.es:ures 

et nota:rinnent la régulari.sation des cours des produits de base 

à un niveau stable et rémunérateur, si possible dans le cadre 

d'accords mondiàux par produ.it~ sinon, en attendant, par 'des 

mesures conservatoires pour les E.AÜA dans le cadre d.e l'Associa-· 

.-ti on. Or cet objectif s 1 est quelque peu éloigné, tandis que la 

diminut.?-on des préfé~ences gst. réalisée. Zn effet, les ini tiat'ives 

prises par la Conf~rence parlementt:.ire ·et la Commission des 

Cpmmunautés qui avaient dans la perzpective 7iu ren:ouyeilement 

de ~aoundé II fait des propositions raisoirnables, ont été 

repQ~ssées par le Conseil de la CE~ devant le refus de.certains 

gouvernements, soumis· à la pression de leurs milieux d 1 affaires· 

dont les sources d 1 appro,risionuement et les débouchés se trouvent 

ailleurs qu~ dans les· E.AlüA.. 

Au ·plan mondial la maturation des idées fav.orables à de 

nouveaUx: accords par produit est très lente ~ais se poursui,t,. 
. . 

136. · La Commu!lauté ,:par ailleurs préconise à juste .titre Ul;l:B' 

poli tiqùe . de promoti.on commerciale qui doit ·en quelque .sorte 

prendre le relais des m·esures tarifaires. De fait la nouvelle 
' 

Convention prévoit tin'ensemble de mesures importantes et la 

Commission des ·communautés n 1 a pas davantage attendu pour 

prendre à de sujet .'·des· ·±:ni tiativ·es· qui ne pourront réussir que 

si tous les Etâts associés prennent de letu~ côté, et sans tarder, 
. . 

des mesures vigoureuses pour modifier leur structure commerciale 

et effectuer des regroupements économiques permettant de créer 

un marèhé élargi et viable économiquement. I.1ai.s tout ceci 

sera long et ces mesures de promotion commerciale au sens large 

ne porter~n~t de.s fruits qu'à terme. EJ::L attendant les E.AlvlA 

risquent d 1avoir la vie difficile dan.s les cinq à huit années à 

venir. CPA/CP/L98/déf. 
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: 137• Certes ··1.' aide financière f:l été progress~vement augmentée 

dans Yad1mdé I et. plu~ ~:ç.co:re dans Yaoundé II .. Ceci ~st·. important. 

· Il. faut rappeler à cet égard que,contrairement à la , 
•• 1 • • , • " • ' 

pol~ tique d'autres ·organismes multilatéraux d'aide, y comprJ..s .· 

la Banque Europé·e:rme .d' !nvestissement, .les critères d'octroi ... 

de l'aide du Ti'onds Européen de Développement ne p~uve:çLt être 

ceu:x:.de.la seule rentabilité. économique~. ~e Foi;J.ds Européen de 

Développememt. à. été. créé notammer+t pour jouer un rôle. de_· compensa
i;eur.··des déséq:uilib;res. entre les 18 EAiiiA ··~t p,ermettre aux moins' 

favorisés, par une aide appropriée, de .. rétabll; un quelque· so'rte 
'' . 

l-eurs chances··dans 1:1. course au développement. 

· 138., . . mais ce~te aide financiè_re à elle seu.J.c n'est pas· suffi··s.ante 

non plu~... .Eile, n~. cons ti tue' pas 1 1 essentiel de 1 'ASf?OCiaticm~ . 

Comme le di~ait.si p~rtin~mment devant la·commission Paritaire· 

notre Collègue Mo SPENALE aia Communauté ne .. peut compenser ··totalè-
• .. ··1 ••• • : 

ment par ,une aide finanëière la perte d'avantages commerciaux. 

En _e;f~et, si un pays perd une partie de ses 'recettes d'exporta~ 
~~9n.e~.si on ~es lui rend sous forme d'une 'aide financière, 
cette dernière ne c~mpense qu~·i'i~cidence.budgétaire du manque 

à gagner, mais la richesse créée n'existe plus nf dans ses ·ef-r'ets 

économiques 'ni dans sa diffusion sociale ... En· outre. dans la mesure 
'où 1' àide financi'ère. devient. ae plus en pJ.,us importante elle 

fait. des· ·assisté.s. Péllr c-ontre. une poli tique . commerciale' appro.-. 

priée· fait ·des· partenai'res .·libre-s. Or le but de l'.Associati,on 

étaff précisément' en. è.o,s.aJ?-t. _:harmonieusement' l~s mes~es 'commer..:.. 

ciales et· financièr~s, d '.arriver à une ex:pan$io~. suffisan~.~ ·_~e. 
1' économ~e des ·18 EAivlA pour· que 1' assistanc.e financièr~ 's?it. à 
long terme supprimée.ent~e partenaires économiques devè~ùs.moins 
inégaux. ·si la CoJllr(lunÇLuté ne .. faç.ilit.e _pas -,~ar ~es mesures' 

adéquates le développement des échang~s et la promotion économique 

des Etats associés ··elle fai_t ~xactem~n·t; le contraire; dans le 

premier' cas l'Associatio~. aura ~éussi, dans le second elle aura 
échoué 99
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La Communauté s'est en outre engagée danB la voie 
.. ) ' .. ' . ' . ' . . 

de 1' industrialisation dés E.MlA. ··Le deuxième Fônds ·européen· 

de . d~veloppem:en.t .-.~t les prêt~. de ia Banque -eùropéenne · _ 

d.•investisseme-~t contribuent à la réalisation d';un certain 

nombre de p-rojets industri~ls -et d'autres d·eVr'aient suivre· .Jiou.r . . . 
la nouvelle· période d~ Yaoundé II, ·grâce· aùx instruments nouv~aux 

. ' 

èt aux crédits supplémentaires prévus. La contribution de la~ 

Communauté s-ur ce plan est et sera à 1 1 avenir enco·re plus 
importante. 

Mais l'instauration 4es préférences-généralisées 

constitu~ra malhEureusement un handicap po~ l~s industries des 

EAMA dans la mesure où ces préférences n-3 s_er~ient pas assorties 

des garanties indispensables prévtles à la Nouve1le-Delhir et 

qui las rendraient supportables pour les E.AI'.IfA. Il n 1 est pas 

pensable que la Communauté contribue à cré.er dans les EAMA des 

industries qui se trouvent menacées dès le départ dans leurs 

débouchés extérieurs. Certàiries d'entre elles créées avec 

l'àide du Forids européen de développement, connaissent déjà de 

grandes difficultés. Les EAI!:lA, dans leur souci de marquer leur 

solidà.ri té avec tout 97le groupe des 77'', cr est-à-dire avec 

l'ensemble du Tie::rs Monde, n'ont probalement pas.vu au_départ 

toutes les implications et les risques que le sys:tème t.G~ qu 1 il _____ _ 

serait mis en place pourrait avoir sur, leurs propres indiw.i-rfès. 

14.0. Les préférences généralisées viennent quelques· arin~es · 
trop t8t pour les EM~~-alors que leur industrialisation n'est 

pas faite 1 qu~ ieur économie n'est pas ''musclée'' et que les 

mesures d'accompa@lèment d'une poli tique de· -développement quL 

leur permettrait de se battre à-armes égales· au.plan ~ommerei~ 
et celles qui porteraient véritablement remède à la_ détérioration 

des termes d-e -l'échange, ne sont paFJ encore mises en place. 
' . 

141. On parle toujours de la résolution (II) 21 de la· · 
: .\ ' 

Nouvelle-Delhi sur les préférences geh1éralisée-s·, mais les autre~ 
résàJ,utions adoptées à l'unanimité par ies 132 pa-rti·cipant·s à 

' . ' . 

ce tt~ Conférence, notamment celles rélat·i ves aux pro-dUits' de 
\ 

base, ·ont été oubliées des responsables gouv.ern.~m_ei;Ltau:x: des 
• • ~ ..... --. ... .. • ., ~ ...... 'l!Wo~ 
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des· pays riches. Si ces derniers ont, avec· une relative 
célérité, domié une sui te aruc problèmes des :Pré.~_érences générali
sées, ils n'ont pas ma~festé le même empres~ement aux résol~tions. 
relative's aruc· produits de. base e·t aux mesures fi~!lncières à 

- · prendrè en vue· d'augmenter leur aide globale .à un niveau carres--. . 

pondant à 1 ~~ de leur produit national brut (.1). Des .trois types 
de résolutions adoptées 'à la première COJ:lférence dé la CNrrCED, · 
celle relative aux préférences généralisées était la pl~s facile 
à réaliser dans l'immédiat pour.les p_ays riches car elle 
comportait peude risques pour J.e~s propres produits manufacturés. 
En effet, la productivité de leur·s industries est tallé ·que la 
concurrence des industries naissantes des pays en voie de 
dévelbppement sera, pour les 10 années d'application des 
préférences. généralis~es, soit aïsément supportable soit inexi..starrt.::?. 
dans:;:L~· cas des industries de pointe. 

Il y a bien d'a~tres initiatives à mettre en place au 
cours de la prochaine .décennie de développement que les préférence~ 
généralisées. 

142. La Communauté doit donc être attentive à l'évolution 
actuelle de' 1 1 Association et envisager avec lucidité une poli·tiq_ue 
globale et· cohérente, assortie .d'une gamme.'d'instrumen-ts ·diversi
fiés tant au plan commercial que financier pour maintenir 
l'objectif même de l'.Associàtion. 

. Il est· ·du devoir des parlementaires des 24 Etats dr alerter 
les organes exécutifs sur les problèmes· de l'Association qui 
leur àpparaissent importants· .et aussi sur les orientations à 

: prendre pour· 1 r avenir. 

Dans l'optique d'un élargissemènt de la ·communauté., avec 
toutes ses conséquences pour l'Association, la·confc3rence. Par;Le
mentaire doit coop~rêr avec la Commisiion des Communautés et le 
Conseil d' Associ'ation afin de. repenser ensemble tous les mécanism,;s 
et f~irè preuvë d'imagination.ét· d'audace pour,service l'obj.ectif 
dè l''Association qui lui· ne doit pas ~hangar. 

(1) Le.s ·six pays memb:r;-es de la Communauté par contre on .. c satis
fait à cette dernière recomcandation puisque leur aide 
globale ·dépasse pour chacuil d'eux 1 ~~ de leur produit natiorl5.-i- ,, 

CPA/CP/198/déf. 
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ANNEXE I 

RECO+IJIII/LA.NDAT.IONS n °,s "J.. 9/II et 20/II ADOPTEES A ·LA NOuVELLE-DELHI 

PAR LA CNUCED. 

o ... 
·~ ~ ~ . .. ' ·• ,.:~:· 

19 (II). Etudes, entreprises par des inst'it.utions financières 
---~~----------------------------------------~--~-
internationales sur la stabilisation dep prix des produits 
-------------~-----------------~~----------------~-------
de base(l) 

1 

. .. " ... ·~ / 

La Conférence des Nations Uni'es sur le commerce et le 
développement, 

. Réaffirmant 1 'im.p~rtance et 1 1 urgence d 1 une- organistfltion du 
co:mmer,ce des produits d.e bt;tse qui pe,rmette aux pays' en voie de 
développement dé çJ.~spf'\ser dE?S ressources ext.érieu:res qui leur font 

"·gravement défaut~, · · · . . · . 
. . ~ ' . . 

Prenant note de la rés~lution relative à la stabilisation 
des prix des produits de base adovtée par le Conseil des gouver
neurs de 1·a. Banque internatinnale pour la reconstruction et le 

~ développement (BIRD) et celui du Fonds monétaire international 
i'. (FMI)~ lors de leur réunion conjoint·e tenue en septembre 1967 à 

1 

r. 

l 

R~~ de Janeiro (2), demandant une étude des· conditions dans les
quelles le FMI., ·la BIRD et 1 1 Association internationi}le de dévelop-
.~~nt (AID) pourraient participer à la mise.au point de mécanismes 
appr~priés compo~tant des ep.gagements éqüilibrés de la part tant 
des pays producteurs.que des pays consommateurs et y consacrer 
les ressoqrces nécessaires~ 

· · ·' 1~ Souligne 1 1 im.portance du rolle dq FMI, de la BIRD et de 
1 1 AID p'our aider a la· solution des problèmes financiers et dt?. 
développement qui se posent dans le commerC'.e 'mondial des prodUits 
de base; · · ·· · . 

2 ~ Appelle ·1 1 attention de ces institutions sur 1 1 iri.t.é,iêt. 
qu '·elle porte à 1 t.étude qui leur a été demandée par 1~ rés~luti~n 
ci-dessus menti10nnée · . · · · · .. ' , . . . . . 

,. r · 3·~ Exprime l'espoir que cette étude contribuera à la solution 
des problèmes des produits de base; 

./ .. 
' (1) La Conférence a adopté cette résolution avec une· abst-ention·. 

(2) 'Résolution n° 22-9 relative à la stabilisation des prix de's 
p:r;'oduits de base, adoptée le 29 septembre 1967 par le ,Conse.il 
des gouverneurs du Fonds monétaire internati'o:rial en réunion 
conjointe avec les Conseils des gouverneurs de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement,·de la 
Societé financière internationale et de l 1 Ass~ciation inter
nationale de développement (v~ir ~I, Summary Proceedings, 
Annual· Meeting, 1967, p.289) .~ . 
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4. Exprime en outre l'espoir que ces institutions, dans.la 
préparation de .leur étude,. s' attacher?:q.t. __ p.ç~~eny __ a:11.;x .P:t'.Qblèmes 
du ·.:f"mancement-· 'ttes·--s·t"'ooles régulateurs ·et de la diversification; 

5~ Demande à ces institutions de-communiquer cette étude 
à la C~TUCED, en raison des responsabilités· de celle-ci dans 
1 1 élaberation et la mise en oeuvre d'une politique internationale 
des pr•duits de base, telles qu'elles sont définies p~ la-résolu
tion 1995 (XIX) 'de l'Assemblée générale·_ en __ date du ·30 décembre 
1964. · · ... .. · · -- .. · 77e séance plénière 

. 26. mars 1968. " 

Recommandation n° 20 (II)~ Revenu ~gricole minimal garanti (1) 
---------------------------~~-----

La Conférence des Na"tïions Unies .s.ur le commerce· et le 
d'évele-~~Jement, 

~ Rappelant l'Article 55~de la Charte'des Nations Unies qui 
stipule notamment gue les Nations Unies favoriserÇ>nt "le relève
me~t d~s niveaux de vie, le plein ~mpJoi et des conditions de 
pre·g~ès et de dêXeloppement. dans 1 'ordre économique et social", 

bonsidé~ant gue l'exis~ence de prix rémunérateurs décents 
et stables pour les produitst·p:çimaires exportés par les p~ys en 
voiè de développement contribueraient à assurer aux producte~s 

·-de ceà prodüits un pouvo~r d'a~hat améli~ré et plus équitable, 
. 1,. S•-uligne que des prix rémunér-3..teurs pour les produits 

primaires exportés aideraient les gouvernements des pays en voie 
.de dévelop~ement à. assurer aux producteurs un revenu ~écent; · 

2~ Prend acte avec intérêt de la propositio~ conte~~e dans 
le rapport de la ~remière C~ission de la Réunion minis-térielle 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, qui figure dans l'annexe I·de la 
Charte d'Algèr (2); . 

3 •. Invite le Secrétaire général de la CNUCED à soumettre 
à la prochaine session de la Commission des ~reduits de base, en 
collaJ,>(Iration avec les· institutions. spécialisées compé'tentes, 'les 
grand'es lignes d'une première étude sur la possibiJ-ité de défiilir 
les éléments d'un revenu agricole minimal pour le~producteurs, 
salariés ou non, ,de -produits primaires de.s pays en voie -de dével~p-
pement. " ""· .. 

(1) La.Conférence a adopté cette résolution-sans oppos~tion. 

(2) TD/38/Add.l, annexe r. 
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ANNEXE II 

EXTRAIT DU RAPPORT DE LA COIV.O::liSSION DE CONTROLE DE LA COivTilliJNAUTE 

ECONOMIQUE EUROPEENNE RELATIF AUX COLTI?TES DE L 1 EXERCICE 1969--DU 

FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

(doc.PE 117/III ~ 1970-71) 

a. La première remarque_ a trait aux très grands retards qui affectent 
lès différentes phases d'exécution des projets financés par le FED 
ces phases se situent 

- de la présentation du projet à la décision de financement, 
de la décision de financement au premier appel d'offre, 
de l'appel d'offre au début des travaux, 

- -du début des travaux à la réception provisoire, 
- de la récep~ion provisoire à la clôture du projet. 

Le délai qui s'écoule entre la date de présentation d'un projet 
et la date de lancement du premier appel d'offre marquant le .début de 
la phase d'exécution excède, dans de nombreux cas, deux ou trois ans. 
Mais à l'intérieur de ce délai, la décision de financement se place 
plus ou moins tôt. Il existe, en ce domaine, un conflit entre -une 
option politique consistant à se contenter d'un avant-projet très 
sommaire pour répondre rapidement aux désirs des gouvernements et une 
option technico-économique consiztant à attendre, pour prendre la déc-i
sion de financement, les résultats des études et la mise au point du 
projet complet d'exécution. 

Le· choix semble dépendre, soit de la conjoncture politique, soit 
de la nature des projets. 

La seconde formule s erai t préférable si l.e temps passé à- la mise 
au point du projet, avant décision, permettait vraiment une accéléra-. 
tien des phases ultérieures. mais l'on constate souvent qu'il n'en.est 
rien. D'ailleurs l'administration centrale du FED n'.est peut~être 
pas armée pour réaliser cet examen préalable et il nrest sans doute.pas 
souhaitable que le contrôle délégué soit appelé, dans cette phase, à 
jouer l-e rôle d 1 assistant technique du gouvernement bénéficiaire. 

Pour le premier FED en général, l'insuffisance des études de 
planification et la rapidité relative avec_ laquelle sont intervenues 
les décisions 'de financement, expliquent la longueur anormale de la 
phase de mise au point des dossiers permettant le lancement des 
appels d 1 offres. Cette préparation ccnfié~ à des bureaux d '-étude.s, qui 
ne respectent jamais les délai.s contractuels: aboutit à des dossiers 
souvent imparfaits et incomplets. Dès lors, l'établissement des 
documents d'appels d'offres donne lieu à d'interminables navettes entre 

· le gouvernement maître d'oeuvre et l'administration du FED et, dans · · 
de nombreux oas, à l'introduction souvent,tardive d'addififs qui recule 
de mois en mois la dat8 d'ouverture des soumissions. 
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Entre. ;~tte date de d.époùiilemen·t;' 'cies' offres :·et 'là. -dËité"ùf'signature 
des marches ·~s·" eèbülent é·galemep.t de trop longs délais.-- ·Il-'-~ron't ·dus à 
une défini ti on trop impré.ci.se. des col;I).p~_i;ep.c~.s resp.ecti ves du 
gouvernement maître d'oeuvre, du contrôleur délégué et de l'administra
tion du FED dans l'appréciation des offres et le choix définitif 
du soumissionaire, ce qui occasionne. des négociations longues et des 
navettes de signatureo 

··.-·Les lacunes.du dossier d'appel d'offre obligent trop souvent 9 
après le choix.du soumissionnaire~ à rouvrir avec celui-ci des négocia
tions pour réintroduire des éléments nouveaux dans le c-ontrat ou -
pour tenir compte de modifications du programme intervenues entre-temps • 

.. 
Les effets de ces retards peuvent être atténués par .l'envoi d'une 

lettre de commande ou la délivrance d'un ordre de sérvice 9 àvant 
signature du marché, mais· ces proéédures comportent d'autres inconvénients 

Com_parativement, les retards dans l'exécution même des travaux 
appàraissent moins préoccupants. L'aruninistration èst alors mieux 
armée par les clauses de pénalité de retard. Dans cette.phase, les 
incidents naissent le·plus souvent des lacunes·existant en matière 
de direction et de surveillance. des travat:i.x/ que celles-ci soiènt 
assurées-par les administrations locales ou par un bureau spécialisé.; 

. Après· la réception provisoire des travaux, la liquidation des . 
marchés et la é1ôturé définitive des projets exigent encore de longs 
mois au cours dësquels s'instaurent souvent-des dïscussions entre les 
entreprises, le m~ître d'oeuvre et l'administration du FED, notamment 
sur l'application des clauses de pénalités de retard ou des .réfections 
pour malfaçonso 

b. La seconde observation d'ordre général concerne les déboires occa
sionnés par la réalisation des études, touchant tant les délais. 
d 1 exécution que la qualité des .travaux. On aboutit, trop souvent, 
avec des mois de retard,·· à des projets· insuffisants et des dossiers···· 
d'exécu:.tio'n incomplets ne permettant pas· le lancement eff-ectif-des. 
opérations. 

On peut se demander si, en ce domaine, le respect de la··règle des· 
quotas n'a pas con~uit, pour des.raisons de répartition géographique, 
à trop· négliger les règles de compétence technique et à confier de·s 
études à des bureàux_mal informés des conditions de la vie économique 
en Afrique • 

. Par ailleurs,.l'administration du FED ~emble'désarmée pour donner 
une sanction financière·aux dépassements de délais et ~xx insuff~sances 
de l'étude, düment constatées par les autorités compétenteso Les 
cl&us.es· contractuelles mériteraient· d 1 être, sur ces points, plus précises. 
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. Dans un ordre d'idées similaires, il y aurait lieu, parfois, de 
procéder à une appréciation plus réal~ste des possibilités réelles 
d'utilisation des investissements à réaliser, ainsi que des moyens 
qui pourront être affectés à la couverture des dépenses d'entretien, 
de fonctionnement et de renouvellement qu'implique l'exploitation 
durable de ces investissements. 

Uneconception inadéquate des projets ou l'imprévision en matière 
de charges récurrentes ne manquent pas de réduire sensiblement la 
rentabilité des projets financés et de conduire à un certain sous
emploi.des investissements, voire à leur détérioration rapide. 

c. La dernière remarque a trait aux procédures de révision des 
conventions de financement. Celles-ci semblent trop directement liées 
au respect des plafonds de financement (avec marge de plus ou moins 
15 %). Mais les bouleversements apportés en cours d'exécution, soit 
aux délais de réalisation, soit à la consistance même du programme, 
soit le plus souvent aux deux à la fois, n'impliquent pas toujours 
réexamen de la convention dès lors que l'enveloppe financière n'est 
pas dépassée. Or de telles modifications dénaturent bien souvent le 
sens et la portée du projet qui a servi de base à la décision et à 

' la convention de financement. 

f 

f 
1 

! 
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